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Sommaire 
 
Le rapport présente les résultats de l’évaluation du Programme des études canadiennes 
(PÉC), qui a été réalisée entre septembre 2009 et février 2010 et visait la période d’avril 
2004 à mars 2009. Toutefois, le cadre d’évaluation a été élaboré avant l’entrée en vigueur 
de la nouvelle politique d’évaluation de 2009. La présente évaluation avait pour but de 
recueillir de l’information afin de renforcer ou d’améliorer le rendement et les résultats 
globaux du PÉC ainsi que de faire le suivi des recommandations de l’évaluation de 2005.  
 
La date prévue de renouvellement du PÉC est mars 2011. La présente évaluation a été 
réalisée dans le but d’éclairer le processus de renouvellement et de permettre de répondre 
à  l’exigence voulant que tous les programmes permanents de subventions et de 
contributions soient évalués, conformément à la  Loi sur la gestion des finances publiques 
et à la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor. 
 
L’évaluation relevait de la Direction des services d’évaluation (DSÉ) du Bureau du 
dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation (BDPVE) du ministère du 
Patrimoine canadien (PCH) et la collecte des données à été effectuée par EKOS Research 
Associates Inc. Un groupe de travail sur l’évaluation constitué de représentants du 
BDPVE et du PÉC  a orienté l’étude. 
 
 
Description du programme 
 
Le Programme des études canadiennes a été établi de façon permanente en 1984 afin d’« 
encourager les Canadiens et les Canadiennes à se renseigner sur le Canada ». Le mandat 
du Programme est d’encourager les Canadiens à mieux connaître leur pays, son 
histoire, ses récits, sa population et ses systèmes de gouvernement. Plus précisément, le 
Programme appuie l’élaboration de matériel didactique et d’activités d’apprentissage qui 
contribuent à enrichir les connaissances des Canadiens sur le Canada.  

 
Pour réaliser ce mandat, le Programme des études canadiennes avait les objectifs suivants 
pour la période à l’étude par l’évaluation : 

 Assurer aux éducateurs et aux jeunes Canadiens un accès au nouveau matériel 
didactique et aux nouvelles activités d'apprentissage de qualité;  

 Établir des partenariats dans le domaine du matériel didactique et des activités 
d'apprentissage sur le Canada en coordonnant les initiatives du gouvernement 
fédéral;  

 Encourager l’accroissement des connaissances sur les tendances actuelles et la 
politique publique en matière d'apprentissage sur le Canada. 

 
En 2005, le Programme a subi des modifications importantes en ciblant une population 
plus restreinte. La population visée est passée du grand public aux jeunes Canadiens.  
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Au sein du Secteur de la citoyenneté et du patrimoine, le Programme des études 
canadiennes relève de la Direction de la participation jeunesse de la Direction générale de 
la participation des citoyens. En plus de fournir un financement aux organisations qui 
fournissent du matériel didactique et des activités d’apprentissage liés à son mandat, par 
l’intermédiaire des volets Concours de financement (CF) et Initiatives stratégiques 
(IS), le Programme des études canadiennes coordonne également des partenariats 
stratégiques (PS) liés au domaine des études canadiennes et élabore du matériel 
didactique.  
 
 
Méthodologie et modèle de l’évaluation 

 
L’approche utilisée pour évaluer le Programme des études canadiennes est fondée sur un 
modèle non expérimental et de multiples sources de données, c'est-à-dire que plus d’une 
méthode a été utilisée pour répondre aux questions d’évaluation, ce qui a permis de 
renforcer la validité des conclusions. S’il n’existe aucune mesure préalable au 
programme, comme dans le cas du Programme des études canadiennes, et qu’aucun 
groupe de contrôle évident n’est accessible (à part certaines organisations non 
subventionnées), le recours à un modèle  non expérimental devient l’approche nécessaire 
et la plus faisable. Ce type de modèle ne permet pas de mesurer pleinement les impacts 
différentiels du programme en général et sur les utilisateurs finaux. 

 

À cette fin, les sources de données suivantes ont été sélectionnées : 

 Examen des documents, des fichiers et des données; 

 Entrevues avec des informateurs clés (21 entrevues, y compris auprès des 
employés du Programme des études canadiennes (anciens et actuels), de 
représentants d’organisations subventionnées et non subventionnées et de 
membres du Comité interministériel sur les ressources en études canadiennes 
(CIREC); et  

 Études de cas (6).  
 
 
Limites de l’évaluation 
 
Comme dans le cas de toute étude d’évaluation, il y a un certain nombre de limites qui 
s’y rattache. La principale faiblesse de l’évaluation est qu’elle est fondée sur un modèle 
non expérimental. Comme mentionné précédemment, ce modèle limite la capacité de 
l’évaluation de mesurer l’impact différentiel du programme sur les bénéficiaires du 
financement et les utilisateurs finaux. Le lecteur est donc encouragé à tenir compte des 
limites de l’évaluation dans la présentation des résultats tout au long du rapport. Les 
principales limites sont résumées ci-dessous. 
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Mesure de l’impact 
Le budget de l’évaluation et la quantité limitée de données accessibles sur les résultats 
des projets financés (en ce qui a trait aux résultats attendus du Programme) ainsi que sur 
l’effet de l’intervention sur le groupe cible (les jeunes) limitent la capacité de rendre 
compte des résultats. 
 
De plus, il est actuellement impossible, étant donné la nature du Programme, de mesurer 
l’effet du financement sur les jeunes. Le Programme des études canadiennes 
subventionne en grande partie des organismes sans but lucratif et des partenaires fédéraux 
afin qu’ils élaborent du matériel didactique et des activités d’apprentissage. À l’exception 
de Les Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources, publication produite 
par le PÉC, la diffusion du matériel et des produits didactiques ainsi que l’organisation 
des activités d’apprentissage sont habituellement la responsabilité du bénéficiaire du 
financement, et il n’y a aucune exigence selon laquelle les coordonnées des utilisateurs 
doivent être recueillies ou fournies au Programme. Cela limite la capacité de recueillir 
des données sur l’incidence directement auprès des utilisateurs finaux, les derniers 
bénéficiaires du Programme.  
 
 
Constatations de l’évaluation 
 
Pertinence 
 
Le PÉC continue d'être pertinent et harmonisé aux besoins et aux priorités 
gouvernementales et est clairement lié aux résultats du Ministère. 
 
La pertinence continue du Programme des études canadiennes par rapport aux besoins et 
priorités du pays est appuyée par des données sur l’opinion publique, qui indiquent que 
les Canadiens continuent d’afficher de faibles taux et peut-être même des taux en baisse 
du niveau de connaissances concernant l’histoire, la politique et la culture canadiennes. 
Les personnes interviewées au moment de l’évaluation sont d’accord avec ces résultats et 
désignent des lacunes continues au chapitre des connaissances de la population 
canadienne qui ne sont toujours pas comblées, ce qui prouve que le Programme est 
toujours nécessaire.  
 
Cela a été mis davantage en évidence par le fait que les demandeurs de financement ayant 
vu leur demande refusée dans le cadre du PÉC ont indiqué que leur projet n’a pas été 
réalisé ou l’a été sous une forme très réduite, en l’absence du financement du Programme 
des études canadiennes. 
 
Conception et mise en œuvre 
 
Conception et modèle logique du programme 
 
L’évaluation de 2005 a permis de conclure que le mandat et les objectifs du Programme 
étaient très larges et que ses résultats escomptés n’étaient pas clairs. Le Programme des 
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études canadiennes a réagi en changeant son public cible aux jeunes et en désignant des 
résultats de programmes plus mesurables (nouveau modèle logique en annexe). Ce 
modèle logique du Programme est clairement lié aux modalités du Programme et au 
résultat stratégique décrit dans l’Architecture des activités de programme du Ministère 
(AAP) en vigueur pendant la période visée par l’évaluation. 
 
Gestion et systèmes administratifs 
 
Dans l’ensemble, les bénéficiaires du financement sont satisfaits du soutien qu’ils ont 
reçu du Programme des études canadiennes, tant à l’étape de l’élaboration de la 
proposition que pendant la mise en œuvre de leur projet. Cependant, parmi les défis 
identifiés par les informateurs-clés (à l’interne et à l’externe) et la revue de documents en 
ce qui a trait à la gestion et aux systèmes administratifs actuels, on compte les suivants : 

 La durée du processus de demande de financement et du processus décisionnel 
ainsi que l’insatisfaction à l’égard de la rétroaction reçue concernant les 
propositions (entrevues auprès des demandeurs); 

 Le manque d’attention à l’étape de l’examen des propositions sur le succès et les 
résultats potentiels des projets du volet des Initiatives stratégiques; 

 L’absence d’uniformité des rapports sur les résultats des projets. 
 
En fait, l’évaluation montre que la plupart des projets financés dans le cadre du volet 
Concours de financement, qui appuie l’élaboration de divers types de matériel didactique 
pour les jeunes, reflètent dans l’ensemble, les modalités, les objectifs et les résultats 
attendus du Programme. Par contre, il n’y pas de lien entre certaines des initiatives 
stratégiques et les résultats escomptés du PÉC. Même si le modèle logique reflète avec 
précision les activités du concours de financement, les initiatives stratégiques ne semblent 
pas toutes correspondre directement aux résultats escomptés du Programme.  
 
Étant donné la nature compétitive du concours de financement, ce volet constitue la 
méthode la plus transparente pour financer le matériel didactique et les occasions 
d’apprentissage. Cependant, les ressources en subventions et contributions du Programme 
sont en grande partie orientées vers les initiatives stratégiques, en particulier vers 
l’Association d’études canadiennes (AEC). Il convient de noter que les initiatives 
stratégiques ne font pas l’objet d’un examen par des évaluateurs externes, contrairement 
aux demandes présentées dans le cadre du concours annuel de financement.  
 
En fait, l’évaluation de 2005 recommandait également que le financement de l’AEC et 
d’autres organisations soit plus étroitement harmonisé avec les priorités et les résultats du 
Programme. Même si des efforts ont été déployés pour donner suite à cette 
recommandation, les « activités de liaison » de l’AEC, par exemple, conformément à 
l’entente de contribution, pourraient être mieux définies pour garantir que ces activités 
appuient le Programme des études canadiennes pour l’atteinte de ses résultats ultimes. De 
plus, il n’est pas précisé dans le rapport de projet comment le financement de ces activités 
correspond aux objectifs du programme et contribue à l’obtention des résultats du PÉC. 
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Parmi les problèmes opérationnels identifiés, citons le roulement élevé des employés du 
PÉC, les ressources limitées et la nature changeante du budget du Programme, en plus 
d’un écart entre les activités financées par les initiatives stratégiques par rapport aux 
objectifs et aux résultats prévus du Programme.   
 
Recommandations de l’évaluation de 2005 concernant l’établissement du CIREC 
 
Selon les recommandations de l’évaluation de 2005, le Groupe de travail interministériel 
d’information sur les documents didactiques (GTIIDD) a fait l’objet d’un examen. À la 
suite de cet examen, on a décidé de supprimer le GTIIDD et, à sa place, on a mis sur pied 
le Comité interministériel sur les ressources en études canadiennes (CIREC). Même si le 
CIREC n’a été établi qu’en 2009, il est perçu comme un mécanisme de collaboration 
efficace. 
 
Mesure du rendement 
 
L’évaluation de 2005 recommandait que le Programme mette en place une stratégie 
efficace de suivi du rendement. Le Programme des études canadiennes a réagi à cette 
recommandation par la création d’une stratégie de mesure du rendement à l’intérieur d’un 
cadre intégré de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats et d’un cadre intégré 
de vérification axé sur les risques (CGRR/CVAR de 2005) et par la suite du cadre de 
mesure du rendement du Programme des études canadiennes (CMR du PÉC de 2008).  
 
Actuellement, la mesure du rendement du Programme des études canadiennes est fondée 
sur des données administratives, des dossiers de projets (y compris des rapports présentés 
par les bénéficiaires du financement), des questionnaires de rétroaction remplis par des 
bénéficiaires du concours de financement, la rétroaction des partenaires du CIREC et des 
données de base tirées de sondages d’opinion publique et de recherches menées par des 
organisations axées sur l’histoire nationale. Toutefois, bon nombre des outils potentiels 
de mesure du rendement présentés dans ces cadres n’ont pas été élaborés ni mis en 
œuvre. La mesure du rendement est en grande partie limitée aux projets du concours de 
financement; autrement aucun rapport ne porte clairement sur le rendement du 
Programme, et aucun mécanisme ne permet de s’assurer que les données ou l’information 
sur la mesure du rendement sont utilisées dans le cadre du processus décisionnel du 
Programme. 
 
Succès 
 
Résultats immédiats du Programme 
 
Le Programme des études canadiennes a donné du soutien à des projets 1) visant à 
élaborer du matériel didactique et (ou) des activités d’apprentissage sur le Canada à 
l’intention des jeunes, et 2) fournissant aux éducateurs et aux spécialistes des occasions 
de développer de nouvelles connaissances reliées à l’apprentissage sur le Canada.  
 
Le concours de financement a fourni du soutien financier à 23 projets en 2004-2005 et en 
2005-2006 pour qu’ils élaborent un éventail de produits, y compris du matériel didactique 
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(imprimés et sur des sites web), des livres et des films. Tous les projets du concours de 
financement sont liés à au moins un domaine prioritaire établi pour ce volet. Toutefois, 
les projets du concours de financement n’ont pas tous donné lieu à la création du matériel 
prévu; deux films dont l’élaboration était appuyée par le Programme des études 
canadiennes n’ont pas réussi à obtenir le soutien nécessaire à la production et le 
financement de la part des diffuseurs. 
 
Au total, 22 initiatives stratégiques ont été appuyées au cours de la période visée par 
l’évaluation, y compris des conférences et des forums, du matériel didactique, des sites 
Web, des bourses et des recherches.  Certaines initiatives stratégiques ont été financées au 
moyen de ressources transférées au Programme (et ne faisaient pas partie des ressources 
du budget initial).  De plus, il convient de noter qu’une proportion importante du 
financement prévu au budget des initiatives stratégiques a été affectée à l’AEC. 
 
En plus des projets appuyés par le concours de financement et les initiatives stratégiques, 
le Programme des études canadiennes a également diffusé activement le matériel élaboré 
à l’interne intitulé Les Canadiens et leur gouvernement: un Guide de ressources. Celui-ci 
a pour but de combler une lacune sur le plan des ressources pédagogiques pour les 
enseignants et les élèves des écoles secondaires. 
 
Résultats intermédiaires du Programme 
 
Les données probantes concernant le succès du PÉC à donner aux jeunes l’accès à du 
matériel didactique et à des activités d’apprentissage pour leur permettre de mieux 
connaître le Canada sont limitées à l’information accessible sur les publics cibles des 
projets du concours de financement et aux données accessibles de certains projets sur la 
distribution du matériel produit. En conséquence, l’évaluation actuelle ne peut répondre 
que partiellement à ces questions. 
 
En l’absence de données sur l’accès ou l’utilisation, la distribution et la portée doivent 
servir de mesures indirectes. La portée des projets du concours de financement et des 
initiatives stratégiques varie grandement. Il semble que les projets comportant du matériel 
didactique et des sites web aient une bien plus grande portée, tandis que les livres et les 
films, dans l’ensemble, font l’objet d’une distribution plus limitée. De plus, il semble y 
avoir une variation significative de la durée de la diffusion ou de l’accessibilité des 
produits : certains sont accessibles en permanence, tandis que d’autres sont distribués 
pendant une période déterminée. 
 
Résultat final du Programme 
 
Peu de données probantes permettent de mesurer la réussite du Programme à obtenir le 
résultat final : « Les jeunes rejoints par le Programme des études canadiennes connaissent 
mieux les réalités canadiennes et la gouvernance du pays ». 
 
Les données accessibles provenant de recherches portant sur l’opinion publique menées 
par l’Institut du Dominion (et soulignées dans la section 3.1.2) donnent à penser qu’il y a 
eu une baisse globale des connaissances sur l’histoire, la politique et la culture 
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canadiennes au cours de la dernière décennie. Même si les informateurs clés croient que 
les activités financées par le Programme des études canadiennes ont des effets 
discernables dans ce domaine, ils ont également reconnu que l’incidence générale est 
probablement limitée, étant donné les petites sommes versées et le vaste éventail 
d’activités appuyées. 
 
Effets imprévus du Programme 
 
Les informateurs clés signalent que le Programme des études canadiennes a eu un effet 
indirect positif sur la capacité de renforcement des organisations subventionnées. En 
outre, un certain nombre de projets financés dans le cadre des initiatives stratégiques 
semblent avoir une incidence sur la participation des jeunes dans leur collectivité et au 
processus démocratique. 
 
Rentabilité 
 
Chevauchement ou dédoublement 
 
Le rôle du Programme des études canadiennes en ce qui a trait au financement du 
matériel et d’activités élaborés à l’externe n’est pas perçu comme le dédoublement 
d’autres efforts en cours ni comme faisant partie d’efforts se chevauchant. Même si 
d’autres ministères fédéraux élaborent ou soutiennent également du matériel didactique, 
ces efforts sont perçus comme étant complémentaires. De plus, le rôle du CIREC consiste 
à limiter le risque de dédoublement et à établir des partenariats. Seul un domaine de 
dédoublement possible a été mentionné par un petit nombre de répondants; il concerne la 
possibilité de chevauchement entre la production de Les Canadiens et leur 
gouvernement : un Guide de ressources et les activités de la Bibliothèque du Parlement. 
 
Utilisation des ressources 
 
Le ratio du coût administratif moyen est de 30 % par année pour la période visée par 
l’évaluation. Comme mentionné dans le rapport d’évaluation, le mandat du Programme 
des études canadiennes comprend des responsabilités qui vont au-delà de l’administration 
des paiements de transfert et il y a des coûts qui se rattachent à ces responsabilités. De 
plus, selon le personnel du Programme, étant donné les coûts fixes et le caractère modeste 
du budget des subventions et des contributions, le Programme n’a pas profité 
d’économies d’échelle favorables pendant la période de l’évaluation. Des difficultés sont 
survenues en tentant de comparer les frais administratifs du PÉC à ceux d’autres 
programmes. 
 
Autres approches possibles 
 
Les personnes interrogées ont été incapables d’identifier des alternatives au Programme.  
Comme les provinces se concentrent sur leurs propres champs de compétence et 
principalement sur le programme scolaire, le point de vue commun des répondants était 
que l’atteinte des objectifs du Programme exige une coordination nationale et que le PÉC 
doit demeurer à l’échelon fédéral. 
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Recommandations 
 
 

Recommandation 1 : La direction du PÉC devrait identifier des résultats escomptés 
réalistes et mesurables qui sont harmonisés avec les objectifs du Programme et qui 
appuieraient efficacement la démonstration de l’attribution des résultats de son 
intervention auprès de la population cible. 

 
Les constatations de l’évaluation démontrent que la logique et les hypothèses soutenues 
par les liens entre les activités du Programme et les résultats attendus sont crédibles et 
valides. Toutefois, les difficultés importantes associées à l’évaluation des effets réels du 
Programme en ce qui a trait aux résultats intermédiaires et final mènent à la conclusion 
que le modèle logique doit être révisé. Le niveau actuel de résultats escomptés ne permet 
pas de mesurer les effets du Programme ni de parvenir à une conclusion adéquate 
concernant l’attribution des résultats. Par exemple, il n’est pas réaliste de tenter de 
mesurer l’effet sur les connaissances des jeunes d’un projet de recherche en éducation 
financées par un programme de subventions et de contributions qui ne rejoint donc 
qu’indirectement son public cible. 
 
 

Recommandation 2 : La direction du Programme des études canadiennes devrait 
prendre les moyens nécessaires pour s’assurer que tous les projets financés par 
l’intermédiaire du volet Initiatives stratégiques sont harmonisés avec les objectifs et les 
modalités du Programme et font preuve d’une contribution à l’obtention des résultats 
escomptés. 

 
Malgré la présence d’un processus de sélection en place, les constatations de l’évaluation 
révèlent qu’en ce qui a trait aux décisions relatives au financement, il y a un écart entre 
un certain nombre d’initiatives stratégiques financées et les résultats attendus du PÉC.   
 
 

Recommandation 3 : La direction du Programme des études canadiennes devrait 
améliorer sa stratégie de mesure du rendement et veiller à ce que l’on recueille et 
analyse adéquatement les données pour permettre un suivi efficace du PÉC et le 
soutien des évaluations à venir. Plus précisément, la direction du Programme des 
études canadiennes devrait : 
 
Élaborer des outils de collecte de données harmonisés avec les résultats attendus de tous 
les volets du Programme. Ces outils devraient comprendre un modèle normalisé qui 
serait partagé avec tous les bénéficiaires de financement en ce qui concerne la 
production des rapports finals des projets qui contiendraient des données pertinentes sur 
les résultats des activités financées. 
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La direction du PÉC a renouvelé et amélioré de façon théorique la stratégie de mesure du 
rendement du Programme plusieurs fois en établissant des thèmes, des indicateurs et des 
sources de données. Toutefois, l’évaluation actuelle établit le besoin de mettre en œuvre 
une stratégie de mesure du rendement adéquate et fonctionnelle. 
 
Outre le questionnaire de rétroaction administré aux bénéficiaires du concours de 
financement, qui ne représentent que 7 % du financement attribué au cours de la période 
visée par l’examen, aucun outil de collecte de données n’a été utilisé pour recueillir de 
l’information auprès des bénéficiaires du financement des volets Initiatives stratégiques 
ou Partenariats stratégiques. De plus, les rapports finals des projets, qui sont présentés 
peu après la période d’attribution du financement, ne fournissent pas les renseignements 
nécessaires pour mesurer le rendement et procéder à l’évaluation subséquente du 
Programme. De surcroît, la variabilité de leur contenu et leur structure les rends difficiles 
à analyser et diminue leur utilité lors de la reddition de comptes. 
 
 

Recommandation 4 : La direction du Programme des études canadiennes devrait 
explorer les moyens d’améliorer l’efficience du Programme, en particulier en ce qui 
concerne son ratio coût administratif. 

 
Des difficultés sont survenues en tentant de comparer les frais administratifs du PÉC à 
ceux d’autres programmes. La direction du PÉC devrait se pencher sur le niveau des 
coûts de fonctionnement du programme dans le but d’accroître l’efficience.  
 



 

 

1. Introduction et contexte 
 
Le présent rapport vise à présenter les résultats de l’évaluation du Programme des études 
canadiennes (PÉC) du ministère du Patrimoine canadien (PCH). Une évaluation a été 
réalisée dans le but d’éclairer le processus de renouvellement du PÉC, qui est prévu en 
mars 2011. Elle permettra également de répondre à l’exigence voulant que tous les 
programmes permanents de subventions et contributions soient évalués, conformément à 
la Loi sur la gestion des finances publiques et à la Politique sur l’évaluation de 2009 du 
Conseil du Trésor.  
 
Le rapport se divise en cinq sections : la présente introduction donne un aperçu du PÉC et 
du contexte de l’évaluation; la section 2 décrit brièvement le modèle de l’évaluation et les 
méthodes utilisées, y compris les limites sur le plan de la méthodologie; la section 3 
présente les principales constatations de l’évaluation; la section 4 fournit les conclusions; 
la section 5 comprend les recommandations. 

1.1 Description du Programme 
 
Cette sous-section fournit une description du programme, y compris le contexte du 
programme, l’historique du programme, les intervenants/bénéficiaires du programme, et 
les ressources du programme. 
 
Depuis longtemps, une des priorités du gouvernement fédéral consiste à cultiver le 
sentiment d’identité canadienne et d’appartenance au Canada. Pour favoriser le 
développement d’une société inclusive et d’une population de plus en plus diversifiée, le 
gouvernement doit aider les citoyens à raconter leur histoire. Le ministère du 
Patrimoine canadien tente de faire en sorte que la société canadienne soit fondée sur la 
compréhension interculturelle et la participation des citoyens. 
 
Le PÉC a été établi de façon permanente en 1984 afin d’« encourager les Canadiens et les 
Canadiennes à se renseigner sur le Canada ». Le mandat du Programme est d’encourager 
les Canadiens à mieux connaître leur pays, son histoire, ses récits, sa population et ses 
systèmes de gouvernement. Plus précisément, le Programme appuie l’élaboration de 
matériel didactique et d’activités d’apprentissage qui contribuent à enrichir les 
connaissances des Canadiens sur le Canada.  
 
Pour réaliser ce mandat, le Programme des études canadiennes avait les objectifs suivants 
pour la période visée par l’évaluation :  
 

 Assurer aux éducateurs et aux jeunes Canadiens un accès au nouveau matériel 
didactique et aux nouvelles activités d’apprentissage de qualité;  

 Établir des partenariats dans le domaine du matériel didactique et des activités 
d’apprentissage sur le Canada en coordonnant les initiatives du gouvernement 
fédéral;  
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 Encourager l’accroissement des connaissances sur les tendances actuelles et la 
politique publique en matière d’apprentissage sur le Canada. 

 
En 2005, le Programme a subi des modifications importantes en ciblant une population 
plus restreinte.  La population visée est passée du grand public aux jeunes Canadiens. 
Depuis 2009, le Programme vise de nouveau le grand public, et les jeunes constituent un 
segment important de ce public cible élargi.  
 
Au sein du Secteur de la citoyenneté et du patrimoine, le PÉC relève de la Direction de la 
participation jeunesse de la Direction générale de la participation des citoyens. En plus de 
fournir un financement aux organisations qui fournissent du matériel didactique et des 
activités d’apprentissage liés à son mandat, par l’intermédiaire des volets Concours de 
financement (CF) et Initiatives stratégiques (IS), le PÉC coordonne également des 
partenariats stratégiques (PS) liés au domaine des études canadiennes et élabore du 
matériel didactique. Chacun de ces quatre volets sera décrit ci-dessous. 

1.1.1 Concours de financement (CF) 
 
Le volet Concours de financement du PÉC est un programme de financement cyclique 
qui appuie la recherche et la création de matériel didactique à l’intention des jeunes 
Canadiens. Les documents peuvent être élaborés sur papier, sur film, sur un support 
audiovisuel ou audio ou être diffusés au moyen des nouveaux médias. Les demandeurs 
comprennent des chercheurs, des éducateurs, des auteurs et des producteurs de matériel 
didactique numérique dans les secteurs à but lucratif ou sans but lucratif. Le volet CF du 
Programme n’a pas eu lieu en 2006-2007 et en 2007-2008, car la direction a décidé 
d’investir les fonds dans les IS. Étant donné que le PÉC a sollicité un certain nombre de 
projets supplémentaires dans le volet IS, les fonds qui avaient d’abord été alloués au CF 
ont finalement été affectés à ces projets. Le CF a eu lieu en 2008-2009, mais les projets 
qui en ont découlés n’ont pas été inclus dans l’évaluation puisqu’ils n’avaient pas encore 
été mis en œuvre au moment de l’évaluation 
 
À la lumière des consultations avec les intervenants et d’un rapport réalisé en 2004 par la 
Fondation Historica du Canada1, qui étudiait en profondeur le manque de ressources 
disponibles pour exécuter les programmes d’apprentissage de l’histoire et des sciences 
sociales au Canada, le Programme établit les priorités concernant le nouveau matériel 
didactique appuyé par le volet CF. Les thèmes stratégiques des CF de 2004-2005 et 
de 2005-2006 étaient les suivants : études autochtones, gouvernance et citoyenneté, 
langues officielles du Canada, capacités à interpréter l’histoire canadienne et diversité et 
multiculturalisme au Canada. Le concours de 2008-2009 comprenait trois priorités 
additionnelles liées à des questions d’actualité : l’esclavage et le mouvement 
abolitionniste (pour souligner le 175e anniversaire de la Loi sur l’abolition de l’esclavage 
en 2008), la formation d’un gouvernement représentatif au Canada et le système de 
pensionnats indiens au Canada. 

                                                 
1  Final Report on Gaps in Resources Available to Deliver History and Social Studies Curricula in Canada, Historica, 

septembre 2004. 
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1.1.2 Initiatives stratégiques (IS) 
 
Le volet Initiatives stratégiques soutient les activités et les ressources d’apprentissage qui 
favorisent l’étude du Canada et aident à accroître la compréhension qu’ont les jeunes 
Canadiens de l’histoire, des divers récits, de la population et des systèmes de 
gouvernement de leur pays. Les projets admissibles dans le cadre du volet IS 
comprennent les suivants : 
 

 les simulations d’exercices démocratiques et d’activités de groupe destinées à 
accroître la conscience civique et la participation des jeunes; 

 les conférences, les ateliers pour les éducateurs ainsi que la création de 
réseaux et de partenariats entre les éducateurs et les spécialistes; 

 les ouvrages de référence et d’apprentissage à grand rayonnement sur le 
Canada ainsi que les recherches et les publications sur les tendances et les 
enjeux stratégiques publics actuels qui sont liés à l’apprentissage sur le 
Canada. 

 
Durant la période couverte par l’évaluation, les demandeurs comprenaient des 
organisations nationales du domaine des études canadiennes, des membres du secteur de 
l’histoire, des éditeurs et d’autres organisations non gouvernementales. Parmi les 
organisations nationales vouées à l’histoire qui ont fréquemment reçu des fonds du volet 
IS, mentionnons l’AEC, l’Institut du Dominion, la Fondation Historica du Canada2 et la 
Société d’histoire nationale du Canada.  
 
 

                                                 
2  Soulignons que la Fondation Historica et l’Institut du Dominion ont fusionné leurs activités depuis le 1er septembre 2009 

pour former une seule organisation, l’Institut Historica-Dominion 
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1.1.3 Partenariats stratégiques (PS)  
 
Par le biais du volet Partenariats stratégiques, le PÉC remplit son mandat de 
coordonnateur fédéral de la création et de la diffusion de matériel didactique sur les 
institutions et l’histoire canadiennes. Le PÉC préside le Comité interministériel sur les 
ressources en études canadiennes (CIREC), qui aide les ministères et les organismes 
participants à régler des problèmes communs et à travailler plus efficacement pour 
élaborer et diffuser du matériel didactique sur le Canada. 
 
Le CIREC actuel tire son origine du Groupe de travail interministériel d’information sur 
les documents didactiques (GTIIDD). Il est composé de 19 membres venant d’un certain 
nombre de ministères fédéraux (y compris Citoyenneté et Immigration, Défense 
nationale, Patrimoine canadien, Ressources naturelles, Affaires étrangères et Commerce 
international, Statistique Canada, la Gendarmerie royale du Canada, Justice, 
Parcs Canada et Anciens Combattants); des musées nationaux (le Musée canadien des 
civilisations, le Musée canadien de la guerre, le Musée canadien de la nature, le Musée 
des beaux-arts du Canada et le Musée des sciences et de la technologie du Canada); la 
Bibliothèque du Parlement; Bibliothèque et Archives Canada ainsi que la Commission de 
la capitale nationale. 
 
Selon le document sur les rôles et les responsabilités du CIREC3, celui-ci doit : 
 

 être composé de membres d’organisations fédérales dont les activités 
comprennent la création et/ou la diffusion de matériel didactique sur le 
Canada; 

 être un outil de communication permettant une collaboration 
interministérielle; 

 cerner les lacunes et le double emploi relativement aux documents actuels; 

 diffuser le savoir tiré de la recherche concernant les connaissances acquises 
sur le Canada; 

 discuter de la participation possible des secteurs non gouvernemental et privé 
aux initiatives fédérales; 

 agir en tant qu’intermédiaire fédéral et consulter le Secrétariat du Conseil des 
ministres de l’Éducation.  

 
Le volet PS comprend également des projets harmonisés avec les objectifs du PÉC.  Ces 
projets prévoient le transfert de fonds de fonctionnement à des partenaires fédéraux, dont 
Bibliothèque et Archives Canada, la Bibliothèque du Parlement et Anciens Combattants 
Canada4.  

                                                 
3 Rôles et responsabilités du CIREC, mars 2009. 
4 L’analyse documentaire du PÉC révèle que seulement deux PS ont été financés vers la fin de la période couverte par 

l’évaluation. Ces partenariats ne sont donc pas compris dans la présente analyse. 
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1.1.4 Élaboration de matériel didactique 
 
Le Programme finance l’élaboration de matériel didactique par des organisations 
externes, mais il crée aussi des documents à l’interne aux fins de diffusion dans les écoles 
et pour les éducateurs du pays. Durant la période couverte par l’évaluation, le PÉC a mis 
à jour et diffusé le document intitulé Les Canadiens et leur gouvernement : un Guide de 
ressources, qui a d’abord été publié en 2002 pour souligner le 50e anniversaire de la 
nomination d’un gouverneur général canadien et le Jubilé d’or de la reine Elizabeth II. 

1.2 Principaux intervenants et bénéficiaires 
 
En tant que programme de subventions et contributions, le PÉC collabore avec les 
créateurs de matériel didactique et les organisateurs d’activités d’apprentissage, 
généralement des organismes sans but lucratif, des entreprises ou des organisations du 
secteur privé, des particuliers ou des représentants d’établissements d’enseignement. Le 
Programme collabore aussi avec des organisations vouées à la promotion de l’étude sur le 
Canada. 
 
En fin de compte, le principal bénéficiaire (les utilisateurs finaux) du Programme est le 
public canadien, c’est-à-dire les jeunes5 qui bénéficient directement de l’investissement 
dans le nouveau matériel didactique et les nouvelles activités d’apprentissage sur le 
Canada. 

1.3 Activités du Programme et résultats escomptés 
 
Un modèle logique montre comment les activités d’une politique, d’un programme ou 
d’une initiative devraient mener à l’obtention des résultats finaux. Le modèle logique du 
PÉC a été légèrement modifié au cours de l’étape de l’élaboration du cadre d’évaluation 
(en fonction des constats découlant des entrevues menées auprès d’intervenants durant 
cette étape) de façon à refléter tous les extrants et activités du Programme durant la 
période de 2004 à 2009. Plus précisément, le modèle logique rend maintenant compte du 
fait que le Programme élabore du matériel didactique à l’interne. Les activités et les 
résultats du PÉC indiqués dans le modèle logique sont mentionnés ci-dessous, et ce 
dernier se trouve à l’appendice A. Il est à noter que selon le modèle logique, les jeunes6 
constituent l’auditoire principal du Programme durant la période couverte par 
l’évaluation.  
 
Principales activités de programme 
 

 Gestion du volet Concours de financement; 

 Gestion du volet Initiatives stratégiques; 

                                                 
5 Les jeunes de 12 à 21 ans constituent le principal public cible du Programme (CGRR/CVAR 2010). 
6  Le modèle logique devra de nouveau être modifié pour rendre compte de la nouvelle orientation du Programme à partir 

de 2009. 
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 Coordination des initiatives du gouvernement fédéral et élaboration interne de 
matériaux liés à l’apprentissage sur le Canada. 

 
Résultats immédiats 
 

 Le matériel didactique et/ou les activités d’apprentissage sur le Canada sont 
élaborés à l’intention des jeunes dans des domaines prioritaires; 

 Les éducateurs et les spécialistes ont des occasions de développer de 
nouvelles connaissances reliées à l’apprentissage sur le Canada. 

 
Résultats intermédiaires 

 Les jeunes ont accès au matériel didactique et/ou aux activités d’apprentissage 
qui les aident à mieux connaître le Canada; 

 Les éducateurs et les spécialistes se servent de nouvelles connaissances pour 
promouvoir l’apprentissage sur le Canada chez les jeunes. 

 
Résultat ultime 

 Les jeunes rejoints par le PÉC connaissent mieux les réalités canadiennes et la 
gouvernance du pays. 

 
Le modèle logique est lié aux résultats de PCH énoncés dans l’Architecture des activités 
de programme (AAP)7 du Ministère qui était en vigueur jusqu’au 31 mars 2009 : 

 les jeunes ont le désir et la capacité de contribuer aux collectivités 
canadiennes; 

 les Canadiens éprouvent un même sentiment de fierté civique et sont engagés 
dans les collectivités et la vie communautaire du Canada. 

 
Au cours de la période visée par l’évaluation, le PÉC a contribué envers l’atteinte du 
résultat stratégique du Ministère :  

 Les Canadiens et Canadiennes vivent dans une société ouverte à tous, fondée 
sur la compréhension interculturelle et la participation des citoyens8. 

1.4 Ressources du Programme 
 
Les ressources budgétées du PÉC de 2004-2005 à 2008-2009 sont indiquées dans le 
tableau 1.1. Pendant les cinq années couvertes par l’évaluation, le budget annuel du PÉC 
était de 1 217 439 $, pour un total de 6 087 195 $. Chaque année, les fonds accordés pour 
les subventions et contributions s’élevaient à 465 000 $ (200 000 $ pour les subventions 
et 265 000 $ pour les contributions), tandis que 752 439 $ étaient consacrés aux salaires 

                                                 
7 L’Architecture des activités de programme est un inventaire de tous les programmes et activités de 

Patrimoine canadien. Les programmes et activités sont décrits en fonction des liens qui les unissent et des résultats 
stratégiques auxquels ils contribuent. 

8 En vigueur jusqu’au 31 mars 2009. 
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et aux coûts de fonctionnement. Il convient de mentionner que les subventions et 
contributions annuelles du PÉC ont considérablement diminué à partir de 2003-2004 
puisqu’ils s’établissaient à 465 000 $ comparativement à 890 000 $ au cours des années 
précédentes. 
 
Tableau 1.1 : Le Programme des études canadiennes – Ressources du Programme 
Budget 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 Total 
Salaires et F et E9 752 439 752 439 752 439 752 439 752 439 3 762 195 
Subventions 
Contributions 
Total 

200 000 
265 000 
465 000 

200 000 
265 000 
465 000 

200 000 
265 000 
465 000 

200 000 
265 000 
465 000 

200 000 
265 000 
465 000 

1 000 000 
1 325 000 
2 325 000 

Total 1 217 439 $ 1 217 439 $ 1 217 439 $ 1 217 439 $ 1 217 439 $ 6 087 195 $ 

 
Le tableau 1.2 fournit une ventilation des dépenses annuelles réelles. Il précise les 
dépenses des volets CF et IS, les subventions et contributions totales, les salaires et les 
coûts de fonctionnement. Le volet CF a soutenu financièrement 23 projets en 2004-2005 
et 2005-2006 tandis que 22 projets ont été financés par l’entremise du volet IS durant la 
période couverte par l’évaluation.  
 
Le tableau 1.2 montre que, durant la période de cinq ans, 93 % des subventions et 
contributions ont été affectées au volet IS, et 7 %, au volet CF. 
 
Tableau 1.2 : Dépenses annuelles du PÉC de 2004-2005 à 2008-2009 

Dépenses annuelles réelles Dépenses 

2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 TOTAL 

Subventions du volet CF 16 175 19 800 s/o s/o s/o 35 975 

Contributions du volet CF 328 860 265 341 286 932 26 614 79 000 986 747 

Total du volet CF 345 035 285 141 286 932 26 614 79 000 1 022 722 

Subventions du volet IS s/o 10 000 000 s/o s/o 24 000 10 024 000 

Contributions du volet IS 757 000 573 839 809 128 485 960 1 590 783 4 216 710 

Total du volet IS 757 000 10 573 839 809 128 485 960 1 614 783 14 240 710 

Total – subventions et 
contributions (crédit 5) 

1 102 035 10 858 980 1 096 060 512 574 1 693 783 15 263 432 

Salaires 401 851 379 393 328 724 410 944 517 260 2 038 172 

Fonctionnement 167 32110 100 71011 134 86212 176 24413 198 40414 777 541 

Total – salaires et 
fonctionnement (crédit 1)15 

569 172 480 103 463 586 587 188 715 664 2 815 713 

Dépenses totales 1 671 207 11 339 083 1 559 646 1 099 762 2 409 447 18 079 145 

 

                                                 
9 Ne comprend pas le régime d’avantages sociaux des employés et les frais d’hébergement. 
10 Comprend les coûts liés à l’évaluation sommative et au sondage réalisé en 2005 auprès des jeunes. 
11 Comprend les coûts liés à la vérification des bénéficiaires et à la traduction de l’évaluation sommative. 
12 Comprend les coûts liés à la vérification des bénéficiaires. 
13 Comprend les coûts liés à la vérification des bénéficiaires. 
14 Comprend les coûts liés à la vérification des bénéficiaires et à l’évaluation sommative. 
15 Ne comprend pas le régime d’avantages sociaux des employés et les frais d’hébergement. 
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L’écart entre les ressources prévues et les dépenses réelles s’explique par les entrées et 
les sorties de fonds qui ont touché le Programme durant la période couverte par 
l’évaluation. Le plus important transfert de fonds dans le Programme fut pour la création 
d’un fonds de dotation de 10 M$ consacré à un projet annuel de remise des prix 
humanitaires Terry Fox. Il s’agissait d’une subvention conditionnelle et perpétuelle dans 
le cadre du volet IS. Il y a eu deux autres transferts de fonds importants dans le 
Programme en 2008-2009. Le premier est destiné à la Conférence canadienne du 
Gouverneur général sur le leadership (900 000 $) et le second provient de nouveaux 
fonds alloués au PÉC dans le cadre de la Stratégie d’affirmation de l’identité 
canadienne (711 700 $). D’autres entrées ou sorties de fonds ont été effectuées chaque 
année durant la période couverte par l’évaluation. 
 
Au cours de cette même période, le PÉC a servi à administrer les paiements de transfert 
supplémentaires pour les projets qui étaient jugés harmonisés avec les objectifs du 
Programme, y compris des projets provenant d’autres programmes de PCH ou d’autres 
ministères fédéraux. La décision de transférer ou de prendre en charge ces projets fait 
souvent suite à une décision du Cabinet. Ces transferts de fonds supplémentaires peuvent 
aussi être décidés de façon ponctuelle par les responsables du Programme, par PCH ou 
par les partenaires fédéraux (p. ex. Juno Beach); ils peuvent survenir dans le contexte des 
priorités ministérielles ou à la suite de discussions officielles du CIREC. Ils sont 
généralement financés par le volet IS du Programme puisque ces initiatives sont conçues 
pour toucher un grand nombre de personnes.  
 

1.5 Contexte, objectifs et enjeux de l’évaluation 
 
Le rapport présente les résultats de l’évaluation du PÉC, qui a été réalisée entre 
septembre 2009 et février 2010 et visait la période d’avril 2004 à mars 2009. Le cadre 
d’évaluation a cependant été élaboré avant l’entrée en vigueur de la nouvelle politique 
d’évaluation de 2009.  
 
L’évaluation était sous la responsabilité de la Direction des services d’évaluation (DSÉ) 
du Bureau du dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation (BDPVE) de PCH et 
la collecte des données a été effectuée par les Associés de recherche EKOS inc. Un 
groupe de travail chargé de l’évaluation et composé de représentants du BDPVE et du 
PÉC a orienté la réalisation de l’étude. 
 
Cette évaluation avait pour but de recueillir de l’information afin de renforcer ou 
d’améliorer le rendement et les résultats globaux du PÉC ainsi que de faire le suivi des 
recommandations formulées dans l’évaluation de 2005. Elle abordait les questions 
suivantes16 :  

 
 

                                                 
16 L’appendice B présente une grille indiquant les questions abordées dans l’évaluation, les indicateurs, les sources des 

données et les méthodes de collecte. 
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Pertinence 
 
 Le mandat, les objectifs, les activités, les extrants et les résultats escomptés du 

PÉC sont-ils toujours pertinents et harmonisés avec les besoins et les priorités 
du Ministère et du gouvernement? 

 Le PÉC est-il toujours pertinent compte tenu des besoins et des priorités 
concernant la connaissance des Canadiens de leur histoire et de leurs 
institutions démocratiques?  

 
Conception et mise en œuvre  
 
 Le modèle logique du Programme est-il harmonisé avec les modalités actuelles 

du Programme et l’AAP du Ministère? 
 Y a-t-il des systèmes de gestion et d’administration adéquats en place pour 

assurer une mise en œuvre efficace du Programme? 
 Quels problèmes opérationnels sont apparus au cours des dernières années (le 

cas échéant)? Quels changements faut-il apporter à la conception et à la mise en 
œuvre du Programme pour régler ces problèmes? 

 Les recommandations de l’évaluation de 2005 du PÉC ont-elles été mises en 
œuvre avec succès? 

 
Mesure du rendement 
 
 Une stratégie de mesure du rendement appropriée a-t-elle été mise en place 

pour rendre compte des résultats du programme? 
 
 Quels changements doivent être apportés à la mesure du rendement, le cas 

échéant? Des améliorations peuvent-elles être apportées? 
 
Succès 
 
 Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu les résultats immédiats escomptés? 

o Le matériel didactique et/ou les activités d’apprentissage sur le Canada 
sont élaborés à l’intention des jeunes dans des domaines prioritaires. 

o Les éducateurs et les spécialistes ont des occasions de développer de 
nouvelles connaissances reliées à l’apprentissage sur le Canada. 

 Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu les résultats intermédiaires escomptés? 
o Les jeunes ont accès au matériel didactique et/ou aux activités 

d’apprentissage qui les aident à mieux connaître le Canada. 
o Les éducateurs et les spécialistes se servent de nouvelles connaissances 

pour promouvoir l’apprentissage sur le Canada chez les jeunes. 
 Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu le résultat final escompté? 

o Les jeunes rejoints par le PÉC connaissent mieux les réalités canadiennes 
et la gouvernance du pays. 

 Le Programme a-t-il eu des incidences ou effets imprévus (positifs ou 
négatifs)? Ceux-ci ont-ils touché les jeunes, les éducateurs, les partenaires, les 
organisations non gouvernementales? 
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Rentabilité 
 
 Dans quelle mesure le PÉC complète-t-il ou chevauche-t-il les efforts existants 

(fédéraux ou provinciaux) visant à favoriser l’apprentissage sur le Canada?  
 Les fonds du Programme sont-ils investis de façon efficace et efficiente pour 

optimiser les résultats?  
 Le PÉC pourrait-il adopter d’autres approches plus rentables pour favoriser 

l’apprentissage sur le Canada? 
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2. Méthodologie et modèle de l’évaluation 
 
L’approche utilisée pour évaluer le Programme des études canadiennes est fondée sur un 
modèle non expérimental et de multiples sources de données, c’est-à-dire que plus d’une 
méthode a été utilisée pour répondre aux questions d’évaluation, ce qui a permis de 
renforcer la validité des conclusions. S’il n’existe aucune mesure préalable au 
programme, comme dans le cas du Programme des études canadiennes, et qu’aucun 
groupe de contrôle évident n’est accessible (à part certaines organisations non 
subventionnées), le recours à un modèle non expérimental devient l’approche nécessaire 
et la plus faisable. Ce type de modèle ne permet pas de mesurer pleinement les impacts 
différentiels du programme en général et sur les utilisateurs finaux. 
 
À cette fin, les méthodes de collecte de données suivantes ont été sélectionnées : 
 

 Examen des documents, des fichiers et des données; 

 Entrevues avec des informateurs clés (y compris des entrevues auprès des 
employés du Programme des études canadiennes [anciens et actuels], de 
représentants d’organisations non subventionnées ou subventionnées et de 
membres du CIREC); et 

 Études de cas. 

 
La méthodologie employée dans le cadre de la réalisation de l’évaluation, a intégré 
plusieurs sources de données et recueilli des points de vue essentiels sur le PÉC. Les 
opinions et les observations formulées par les intervenants étaient corroborées par des 
preuves émanant des documents et des données du Programme lorsque la situation le 
permettait. D’autres méthodes possibles ont été cernées (p. ex. un examen externe de la 
qualité des documents, des entrevues avec des évaluateurs externes et une analyse 
documentaire exhaustive sur les programmes comparables à l’appui de la section sur la 
rentabilité), mais elles ne convenaient pas au budget et à l’échéancier actuels.  

 
Chaque source de donnée utilisée dans le cadre de la tâche actuelle est décrite ci-dessous. 
La conclusion de la section décrit brièvement les limites générales de l’ensemble de 
l’évaluation. 

2.1 Examen des documents, des fichiers et des données 
 
Un examen de la documentation a permis d’acquérir une compréhension approfondie du 
PÉC et a contribué à élaborer la méthodologie de cette évaluation, y compris le 
perfectionnement des guides d’entrevue.  
 
Un examen des sources d’information liées au Programme et des sources connexes a 
aussi été effectué afin de permettre d’aborder les enjeux d’évaluation ayant trait à la 
pertinence, l’atteinte des résultats ainsi que la conception et la mise en œuvre.  En outre, 

20 



 

l’examen de la documentation a partiellement abordé la question de l’efficacité des 
processus de gestion et des pratiques de surveillance actuelles. De plus, certains 
documents pertinents dans le domaine des données de l’opinion publique ont été 
consultés dans le but d’examiner les enjeux d’évaluation reliés à la pertinence. 
L’appendice C fournit la liste complète des documents analysés. Cet élément 
méthodologique comprenait également un examen des données administratives 
conservées et fournies par le Programme, y compris les résultats tirés des questionnaires 
de rétroaction remplis par les bénéficiaires des Concours de financement de 2004-2005 et 
de 2005-2006 ainsi que les rapports finaux sur les projets des deux volets (CF et IS).  
 

2.2 Entrevues auprès des informateurs clés 
 
Des entrevues auprès d’informateur clés ont fourni des données qualitatives fondées sur 
les perceptions et les opinions des personnes qui jouent un rôle important ou possèdent 
une expérience significative au sein du PÉC ou qui ont des intérêts dans le Programme. 
En tout, 21 entrevues ont été menées avec des informateurs clés, des dirigeants du PÉC 
actuels et anciens (4), des membres du CIREC (2) et des représentants des organisations 
qui ont reçu des fonds du PÉC (9). Bien que la conception originale de cette composante 
comprenait des entrevues avec des experts externes, il y avait un défi à identifier et à 
contacter des candidats ayant une expertise pertinente au domaine d’activités du 
programme et n’ayant pas déjà été bénéficiaire de financement offert par le PÉC. Des 
experts externes interviewés dans le cadre d’études de cas connaissaient bien certains 
projets financés ou domaines de recherche sociale, mais ils n’étaient pas en mesure de 
formuler des commentaires sur le Programme lui-même. Des guides d’entrevue ont été 
conçus pour aborder tous les enjeux relatifs à l’évaluation et ils étaient adaptés à chaque 
groupe de répondants. 
 
La liste de répondants potentiels pour l’entrevue d’informateurs clés dans la catégorie 
bénéficiaires de fonds a été soigneusement établie de façon à représenter tant le volet 
IS (4) que CF (5) ainsi que des organisations ayant reçu des fonds selon l’années du 
financement et pour divers types de projets (p. ex. des sites Web et des documents écrits 
ou audiovisuels). 
 
De plus, six entrevues ont été effectuées auprès de représentants d’organisations dont la 
demande de financement dans le volet CF a été refusée. Elles visaient à étudier en 
profondeur les questions de la pertinence, de la conception et de l’exécution et à 
examiner si les projets non financés avaient été mis en œuvre malgré tout. Tout a été mis 
en œuvre pour choisir des répondants qui avaient demandé des fonds pour divers types de 
matériel (p. ex. sites Web, livres, documents écrits et audiovisuels) et pour assurer une 
représentation régionale. 
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2.3 Études de cas 
 
Six études de cas sur un échantillon de projets financés par le PÉC ont été effectuées dans 
le cadre de cette évaluation. Les études de cas fournissent une méthode pour examiner les 
extrants, les résultats et les incidences des projets financés par le PÉC de façon plus 
approfondie. Les études de cas ont été choisies de façon à comprendre un certain nombre 
de types de projets du PÉC et divers volets (deux de CF et 3 d’IS). De plus, le document 
Les Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources a été choisi comme étude 
de cas pour examiner ce domaine d’activités de programme (c.-à-d. le matériel didactique 
élaboré et diffusé par le Programme).  
 
Chaque étude de cas comprenait l’examen de l’information et de la documentation liées à 
un projet. Cela comprend les rapports d’étape et le rapport final du projet à l’intention du 
PÉC, les données secondaires accessibles, dont les résultats des questionnaires de 
rétroaction remplis dans le cas des projets financés dans le cadre du volet CF, ainsi que 
les autres données disponibles (p. ex. la circulation sur les sites Web, les statistiques sur 
la participation, etc.). Chaque étude de cas comprenait également des entrevues avec des 
informateurs clés associés à chaque projet, c’est-à-dire l’organisation ou les personnes 
qui ont reçu les fonds pour lancer le projet, les utilisateurs du matériel ou des extrants 
créés dans le cadre du projet et tout autre intervenant ou expert pertinent mentionné par le 
bénéficiaire. Le nombre d’entrevues pouvant être effectuées variait considérablement en 
fonction de la nature du projet. De une à six entrevues ont été effectuées dans chaque 
étude de cas. 

2.4 Limites de l’évaluation 
 
Comme dans le cas de toute étude d’évaluation, il y a un certain nombre de limites qui 
s’y rattache. La principale faiblesse de l’évaluation est qu’elle est fondée sur un modèle 
non expérimental. Tel que mentionné précédemment, ce modèle limite la capacité de 
l’évaluation de mesurer l’impact différentiel du Programme sur les bénéficiaires du 
financement et les utilisateurs finaux. Le lecteur est donc encouragé à tenir compte des 
limites de l’évaluation dans la présentation des résultats du rapport.  
 
Mesure de l’impact 

Le budget de l’évaluation et la quantité limitée de données accessibles sur les résultats 
des projets financés (en ce qui a trait aux résultats attendus du Programme) ainsi que sur 
l’effet de l’intervention sur le groupe cible (les jeunes) limitent la capacité de rendre 
compte des résultats. 
 
Les bénéficiaires remettent des rapports sur les résultats des projets, mais ces 
renseignements sont fournis par les intéressés et ne sont pas systématiquement présentés 
pour tous les projets et activités. De plus, les rapports finaux comprennent généralement 
très peu d’information sur l’incidence d’un projet puisqu’ils sont présentés très peu de 
temps après la fin du projet et qu’il n’y a pas assez de directives sur la rédaction des 
rapports. 
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Depuis la dernière évaluation, des questionnaires de rétroaction ont été ajoutés pour 
collecter des données supplémentaires sur les incidences et les résultats. Par contre, ces 
données n’ont été recueillies que pour les projets financés par le volet CF durant la 
période couverte par l’évaluation. En outre, les questionnaires de rétroaction n’ont pas été 
remplis pour toutes les organisations dont les projets furent financés par le volet CF.  
 
De plus, il est actuellement impossible, étant donné la nature du Programme, de mesurer 
l’effet du financement sur les jeunes. Le PÉC subventionne en grande partie des 
organismes sans but lucratif et des partenaires fédéraux afin qu’ils élaborent du matériel 
didactique et des activités d’apprentissage. À l’exception de Les Canadiens et leur 
gouvernement : un Guide de ressources, publication produite par le PÉC, la diffusion du 
matériel et des produits didactiques ainsi que l’organisation des activités d’apprentissage 
sont habituellement la responsabilité du bénéficiaire du financement, et il n’y a aucune 
exigence selon laquelle les coordonnées des utilisateurs doivent être recueillies ou 
fournies au Programme. Cela limite la capacité de recueillir des données sur l’incidence 
directe auprès des utilisateurs finaux, les derniers bénéficiaires du Programme.  
 
Rétroaction externe limitée sur la qualité 

Dans le cadre du volet CF, des évaluateurs externes examinent la qualité des propositions 
et les fonds sont distribués en fonction d’un examen exhaustif des propositions et de la 
qualité de celles-ci. Hormis les rapports sur les projets, il n’y a aucune occasion 
systématique de contrôler ultérieurement la qualité du matériel élaboré ni évaluation 
indépendante de la qualité du matériel créé ou des activités réalisées. L’examen de la 
qualité des produits dépasse la portée de la présente évaluation.  

 

Biais possible des répondants aux entrevues 

Aucune entrevue n’a été menée auprès d’informateurs clés indépendants ou avec des 
experts n’ayant aucun intérêt dans le Programme. Il existe donc une possibilité que les 
répondants à l’entrevue aient eu un biais positif à l’égard du PÉC. Par contre, 
six entrevues ont été réalisées auprès de demandeurs qui n’ont pas reçu de fonds.  
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3. Constatations 

3.1 Pertinence 
 
L’évaluation a porté sur la pertinence continue et l’harmonisation du PÉC avec les 
besoins et priorités du Ministère, du gouvernement et du public. 

3.1.1 Pertinence relative aux besoins et priorités du Ministère et du 
gouvernement 

 
 
Question 1 : Le mandat, les objectifs, les activités, les extrants et les résultats escomptés 
du PÉC sont-ils toujours pertinents et harmonisés avec les besoins et priorités du Ministère 
et du gouvernement? 
 

 
Principales constatations : Le PÉC demeure pertinent et harmonisé avec les besoins et 
priorités gouvernementales et est clairement lié aux résultats du Ministère. C’est ce que 
démontrent les constatations tirées des entrevues, l’approbation des fonds 
supplémentaires dans le cadre de la Stratégie d’affirmation de l’identité canadienne ainsi 
que l’intérêt et l’engagement constants d’autres partenaires fédéraux concernant 
l’élaboration de matériel didactique. 
 
Pertinence relative aux priorités du gouvernement fédéral 
Le PÉC constitue un investissement stratégique pour les collectivités canadiennes, surtout 
pour les jeunes, puisqu’il aide les Canadiens à connaître leur histoire et leur patrimoine, à 
établir des relations entre eux malgré leurs divergences et à se préparer à devenir des 
citoyens actifs tout au long de leur vie. 
 
Les informateurs clés du Programme et les membres du CIREC conviennent que le PÉC 
demeure pertinent et harmonisé avec les besoins et priorités du Ministère et du 
gouvernement. 
 

«D’autres ministères fédéraux ont manifesté un grand intérêt envers le matériel 
didactique, ce qui témoigne de l’intérêt de l’ensemble du gouvernement pour la 
citoyenneté et l’identité». [Traduction] 
Informateur clé du PÉC 

 
L’approbation en 2009 de la Stratégie d’affirmation de l’identité canadienne, qui porte 
notamment sur l’histoire et l’éducation civique, est une autre preuve que le gouvernement 
fédéral tient à donner aux Canadiens un accès à des événements, à des activités et à du 
matériel didactique qui améliorent les connaissances sur l’histoire et les institutions du 
Canada. Cette stratégie est axée sur les nouveaux arrivants et les jeunes Canadiens, et elle 
se situe dans le prolongement des programmes actuels en prévision du 150e anniversaire 
du Canada en 2017. De plus, dans le contexte du renouvellement des programmes de 
PCH destinés aux jeunes, le gouvernement du Canada a annoncé à l’automne 2009 qu’il 
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affecterait des fonds supplémentaires pour le PÉC, plus précisément pour Action Canada, 
en 2010-2011. 
 
En outre, le discours du Trône de 2007 parle de l’importance de souligner les événements 
historiques. Des thèmes précis se dégagent de ce discours. Le CF de 2008-2009 comptait 
donc trois domaines de priorité supplémentaires reflétant les priorités d’actualité17. De 
surcroît, le discours du Trône de 2010 insiste lui aussi sur la valeur d’une compréhension 
commune de l’histoire canadienne pour unir la population. 
 
Pertinence relative aux priorités du Ministère 
La pertinence du PÉC par rapport aux priorités ministérielles est aussi illustrée dans le 
modèle logique du Programme, qui lie clairement le PÉC à l’Architecture des activités de 
programmes (AAP) de PCH en vigueur au cours de la période couverte par l’évaluation 
(jusqu’au 31 mars 2009). Durant cette période, le PÉC visait à contribuer au résultat 
stratégique du Ministère suivant : les Canadiens et les Canadiennes vivent dans une 
société ouverte à tous, fondée sur la compréhension interculturelle et la participation des 
citoyens.  

3.1.2 Pertinence du Programme relativement aux priorités et besoins 
nationaux 

 
 
Question 2 : Le PÉC est-il toujours pertinent compte tenu des besoins et des priorités 
concernant la connaissance des Canadiens sur leur histoire et leurs institutions 
démocratiques? Y a-t-il des besoins qui n’ont pas été comblés ou des lacunes au chapitre 
des connaissances? 
 

 
Principales constatations : La pertinence continue du PÉC par rapport aux besoins et 
priorités du pays est appuyée par des données sur l’opinion publique, qui indiquent que 
les Canadiens continuent d’afficher de faibles taux, et peut-être même des taux en baisse, 
du niveau de connaissances concernant l’histoire, la politique et la culture canadiennes. 
Les personnes interviewées au moment de l’évaluation sont d’accord avec ces résultats et 
désignent des lacunes continues au chapitre des connaissances de la population 
canadienne qui ne sont toujours pas comblées, ce qui prouve que le Programme est 
toujours nécessaire. De plus, les répondants ont indiqué qu’une présence pancanadienne 
en enseignement de l’histoire était appropriée et souhaitable. Le public et les éducateurs 
sont d’accord avec ce point de vue. 
 
Cela a été mis davantage en évidence par le fait que les demandeurs de financement 
ayant vu leur demande refusée dans le cadre du PÉC ont indiqué que leur projet n’a pas 
été réalisé ou l’a été sous une forme très réduite, en l’absence du financement du PÉC. 
 

                                                 
17 Comme il a déjà été mentionné dans le présent rapport, ces thèmes sont : 1) l’esclavage et le mouvement abolitionniste 

(pour souligner le 175e anniversaire de la Loi sur l’abolition de l’esclavage en 2008); 2) la formation d’un gouvernement 
représentatif au Canada; 3) le système de pensionnats indiens au Canada. 
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Pertinence relative aux priorités et besoins nationaux  
Un grand nombre de recherches sur l’opinion publique montrent que les Canadiens 
continuent d’afficher de faibles connaissances concernant l’histoire, la politique et la 
culture du Canada. En fait, les données du sondage d’opinion publique réalisé par 
l’Institut du Dominion laissent croire que ces connaissances ont globalement diminué au 
cours des 10 dernières années. 
 
Un sondage effectué par Ipsos Reid en 2001 révèle que 76 % des Canadiens sont gênés 
par le manque de connaissances de la population en histoire. En outre, bien que 
l’éducation soit une compétence provinciale, 81 % des répondants mentionnent qu’ils 
verraient d’un bon œil que le gouvernement fédéral joue un grand rôle en matière 
d’établissement de normes nationales d’enseignement de l’histoire18.  
 
Toujours en 2001, l’Institut du Dominion a étudié en profondeur cinq thèmes liés à 
l’enseignement de l’histoire du Canada dans le cadre d’un sondage réalisé auprès de 
dirigeants de départements d’histoire d’écoles secondaires et de collèges d’enseignement 
général et professionnel (CEGEP) de tout le Canada19. Selon ce sondage, 91 % des 
enseignants en histoire et en sciences sociales conviennent qu’il est important que les 
étudiants de tout le Canada prennent connaissance des mêmes faits historiques et 
acquièrent le même savoir; 87 % des enseignants seraient en faveur de la participation de 
leur province à l’élaboration de lignes directrices nationales et 69 % d’entre eux affirment 
qu’ils utiliseraient vraisemblablement un examen d’histoire nationale facultatif comme 
outil d’évaluation. 
 
Une étude de référence de 10 ans réalisée en 2007 par Ipsos Reid et l’Institut du 
Dominion, qui comprend un examen sur la citoyenneté nationale, révèle que 60 % des 
Canadiens interviewés ne possèdent pas les connaissances de base requises pour réussir 
un examen semblable à celui que les nouveaux arrivants doivent subir pour devenir des 
citoyens canadiens20. Les répondants ont obtenu de moins bons résultats en 2007 
qu’en 1997, alors que moins de la moitié des Canadiens (45 %) avaient échoué au test21.  
 
Dans le domaine de l’éducation civique, de nombreux Canadiens semblent entretenir des 
doutes quant à certains aspects de base du système démocratique du Canada. Un autre 
sondage Ipsos Reid réalisé en 2008 montre que les Canadiens sont partagés sur la 
question de savoir si le premier ministre est directement (51 %) ou indirectement (49 %) 
élu. Quatre répondants sur dix (42 %) mentionnent que le premier ministre est le chef 
d’État, tandis que un sur trois (33 %) croient que ce titre appartient au gouverneur 
général. Seulement le quart des répondants savent que la reine est la chef d’État du 
Canada22. De plus, un sondage mené en 2009 par l’Institut du Dominion montre que de 

                                                 
18  Opinions des Canadiens sur l’enseignement de l’histoire, Ipsos Reid, le 10 septembre 2001. 
19  Analyse des résultats du sondage, Institut du Dominion et Ipsos Reid, diffusion anticipée, le 19 octobre 2001. 
20  Pour réussir l’examen, les répondants devaient répondre correctement à 12 questions sur 21. Cette exigence est la 

même que pour les personnes qui subissent le véritable examen sur la citoyenneté. 
21  Examen sur la citoyenneté nationale, étude de référence sur une période de 10 ans, Ipsos Reid et l’Institut du 

Dominion, le 29 juin 2007. 
22  Suite à la récente crise constitutionnelle, un nouveau sondage démontre que les Canadiens manquent de 

connaissances élémentaires sur le système parlementaire canadien, Ipsos Reid, le 15 décembre 2008. 
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nombreux Canadiens ne peuvent identifier les images de 10 Canadiens célèbres du passé 
et du présent23. 
 
Les répondants à l’entrevue (des informateurs clés du PÉC, des membres du CIREC, des 
bénéficiaires et des organismes non financés) soulignent eux aussi la pertinence continue 
du PÉC pour ce qui est d’aborder les priorités et de répondre aux besoins relatifs aux 
connaissances des Canadiens sur leur histoire et leurs institutions démocratiques. Les 
personnes interviewées conviennent qu’une présence pancanadienne en enseignement de 
l’histoire est nécessaire. L’éducation est une compétence provinciale, mais les répondants 
remarquent que les provinces axent généralement leurs efforts sur l’histoire de leur 
propre territoire.  
 

«Une présence nationale s’impose. L’éducation est une compétence provinciale, 
mais les provinces ne considèrent pas l’histoire nationale comme une priorité. » 
[Traduction]  
Informateur clé du PÉC 

 
Lacunes à combler 
Les répondants de toutes les catégories conviennent qu’il reste des lacunes à combler 
relativement aux connaissances des Canadiens sur l’histoire et les institutions 
démocratiques. Ces lacunes semblent très répandues et générales. En fait, les répondants 
laissent entendre qu’elles sont si nombreuses que le PÉC ne peut, en raison de son budget 
limité, toutes les combler. Le PÉC est considéré comme une partie seulement de la 
solution. 
 
Les bénéficiaires ont cerné des lacunes au chapitre des connaissances des Canadiens sur 
une vaste gamme de sujets, dont la culture autochtone, les personnages historiques 
canadiens, l’histoire militaire, les relations canado-américaines, les relations 
franco-anglaises, l’histoire géographique du pays et l’histoire canadienne en général. Les 
bénéficiaires ont également cerné le besoin de diffuser de l’information sur un grand 
nombre de supports, notamment des livres, des documents audiovisuels et des sites web. 
Les demandeurs qui n’ont pas reçu de financement ont mentionné les mêmes lacunes. 
 
Le PÉC a aussi cerné des lacunes à combler au moyen de son financement. Il a demandé 
à la Fondation Historica, en 2004, de produire un rapport sur le manque de ressources 
disponibles pour mettre en œuvre les programmes d’histoire et de sciences humaines au 
Canada. Les auteurs de ce rapport mentionnent que la question des programmes d’étude 
est très complexe en raison des différences entre les provinces et territoires, des diverses 
langues et des fréquents changements apportés aux programmes. Ils dégagent néanmoins 
des concepts essentiels concernant les programmes d’étude, notamment : la citoyenneté, 
le pouvoir et la gouvernance; le changement et la stabilité; la culture et la collectivité; le 
territoire (la population et les lieux); les particuliers; les décisions sociales et 
économiques; les liens internationaux. Ils notent aussi que les aptitudes et la méthode 

                                                 
23  Un nouveau sondage de l’Institut du Dominion, Les icônes canadiennes, vient révéler quelques figures peu connues, 

Ipsos Reid, le 29 juin 2009. 
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acquises par les étudiants de partout au Canada sont très semblables24. Le PÉC s’est servi 
du rapport pour établir les thèmes du volet CF.  

3.2 Conception et mise en œuvre 
 
Pour ce qui est de la conception et de la mise en œuvre de Programme, l’Évaluation a 
aussi porté sur l’alignement du modèle logique du Programme avec les éléments 
suivants : la conception générale du Programme; l’efficacité perçue des systèmes de 
gestion et d’administration actuels; les difficultés opérationnelles; et la mise en œuvre des 
recommandations de l’évaluation de 2005. Il convient de mentionner que l’analyse de 
cette dernière question a été en grande partie intégrée aux sections visées par les 
recommandations. 

3.2.1 Conception et modèle logique du Programme 
 

 
Question 3 : Le modèle logique du Programme est-il harmonisé avec les modalités 
actuelles du Programme et l’AAP du Ministère? 
 

 
Principales constatations : Le modèle logique du Programme est clairement lié aux 
modalités du Programme et au résultat stratégique décrit dans l’Architecture des 
activités de programme du Ministère en vigueur pendant la période visée par 
l’évaluation. 
 
L’évaluation de 2005 a permis de conclure que le mandat et les objectifs du Programme 
étaient très larges et que ses résultats escomptés n’étaient pas clairs. Le PÉC a réagi en 
changeant son public cible aux jeunes et en désignant des résultats de programmes plus 
mesurables.  
 
Modèle logique du programme, AAP du Ministère et modalités du Programme 
L’évaluation de 2005 a permis de conclure que le mandat et les objectifs du Programme 
étaient très larges et que ses résultats escomptés n’étaient pas clairs. Le PÉC a réagi25 en 
précisant les objectifs du programme : se concentrer sur l’élaboration de matériel 
didactique et d’activités d’apprentissage pour les jeunes Canadiens dans le but d’aborder, 
entre autres, leur faible niveau de connaissances sociales. Compte tenu de cet objectif, le 
Programme s’est aussi efforcé de cerner davantage de résultats mesurables dans 
le CGRR/CVAR de 2005 du PÉC. Les informateurs clés du PÉC confirment que des 
efforts ont été faits pour préciser davantage les objectifs du PÉC en définissant des 
résultats plus précis; toutefois, ils affirment que davantage pourrait être fait pour préciser 
les objectifs du Programme.  
 

                                                 
24  Final report on the Gaps in Resources Available to Deliver History and Social Studies Curricula in Canada, The 

Historica Foundation, September 2004. 
25  Rapport de suivi concernant l’évaluation de 2005, janvier 2006. 
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Le modèle logique pour la période visée par l’évaluation inclut le soutien à l’égard du 
matériel et des activités d’apprentissage sur le Canada dont l’objectif final est d’accroître 
la connaissance qu’ont les jeunes de 12 à 21 ans des réalités canadiennes et de la 
gouvernance du Canada, conformément au CGRR-CVAR de 2005 du PÉC. Tel que 
mentionné précédemment, le mandat du Programme est d’encourager les Canadiens à 
mieux connaître leur pays, son histoire, ses récits, sa population et ses systèmes de 
gouvernement.  

 
Le seul élément manquant mentionné par les informateurs clés pendant les entrevues était 
une activité de Programme interne liée à l’élaboration de matériel d’apprentissage sur le 
Canada. Tel que mentionné au chapitre 1, le modèle logique du Programme a subi 
quelques révisions pendant l’élaboration du cadre d’évaluation dans le but d’ajouter 
l’activité manquante.  
 
L’examen des documents permet de conclure que la logique et l’hypothèse que sous-
tendent les liens entre les activités de programme et les résultats attendus sont crédibles et 
valables et clairement reflétées dans les modalités du PÉC. En outre, le modèle logique 
décrivant le PÉC est clairement lié à l’AAP du Ministère en vigueur pendant la période 
visée par l’évaluation. Plus précisément, le PÉC est lié à deux résultats de PCH provenant 
de l’AAP26 présenté précédemment.  

3.2.2 Gestion et systèmes administratifs 
 
 
Question 4 : Y a-t-il des systèmes de gestion et d’administration adéquats en place pour 
assurer une mise en œuvre efficace du Programme? 
 

 
Principales constatations : Dans l’ensemble, les bénéficiaires du financement sont 
satisfaits du soutien qu’ils ont reçu du PÉC, tant à l’étape de l’élaboration de la 
proposition que pendant la mise en œuvre de leur projet. Cependant, parmi les défis 
identifiés par les informateurs-clés (à l’interne et à l’externe) et la revue de documents en 
ce qui a trait à la gestion et aux systèmes administratifs actuels, on compte les suivants :  

 La durée du processus de demande de financement et du processus 
décisionnel ainsi que l’insatisfaction à l’égard de la rétroaction reçue 
concernant les propositions (entrevues auprès des demandeurs); 

 Le manque d’attention à l’étape de l’examen des propositions sur le succès et 
les résultats potentiels des projets du volet des Initiatives stratégiques; 

 L’absence d’uniformité des rapports sur les résultats des projets. 
 
L’examen des documents et les entrevues révèlent qu’en ce qui concerne les décisions 
relatives au financement, il n’y a pas de lien entre certaines des initiatives stratégiques 
financées et les résultats escomptés du PÉC. Ce ne sont pas toutes les initiatives 

                                                 
26  En vigueur jusqu’au 31 mars 2009. 
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stratégiques qui semblent correspondre directement aux résultats escomptés 
du Programme.  

 
De fait, l’évaluation de 2005 recommandait également que le financement de l’AEC et 
d’autres organisations soit plus étroitement harmonisé avec les priorités et les résultats 
du Programme. Même si des efforts ont été déployés pour donner suite à cette 
recommandation, les « activités de liaison » de l’AEC, par exemple, conformément à 
l’entente de contribution, pourraient être mieux définies pour garantir que ces activités 
appuient le PÉC pour l’atteinte de ses résultats ultimes. De plus, il n’est pas précisé dans 
le rapport de projet comment le financement de ces activités correspond aux objectifs du 
Programme et contribue à l’obtention des résultats du PÉC. 
 
Un certain nombre des aspects des systèmes de gestion et d’administration actuels 
du PÉC pour les volets Concours de financement et Initiatives stratégiques ont été 
examinés dans le cadre de l’examen des documents et des entrevues avec les 
informateurs clés (anciens employés et employés actuels du PÉC, demandeurs qui ont 
obtenu du financement ou qui n’en ont pas obtenu, membres du CIREC), notamment la 
communication d’information sur le Programme, les processus de demande de 
financement et d’examen de propositions présentés séparément pour les deux volets, les 
décisions relatives au financement et les exigences en matière de production de rapports. 
Chacun des éléments est analysé ci-dessous.  

a. Communication de l’information sur le Programme 
Le principal véhicule utilisé pour la communication d’information au sujet du 
Programme est le site Web du PÉC de même que d’une liste d’envoi électronique pour 
les demandeurs de financement potentiel. Les responsables du Programme participent 
aussi à des conférences comme la conférence annuelle des apprenants de l’Ontario 
History and Social Studies Teachers Association et d’autres activités d’apprentissage 
pour les enseignants dans le but de promouvoir ses activités.  
 
La plupart des bénéficiaires de financement et des demandeurs qui n’ont pas obtenu de 
financement qui ont été interrogés sont satisfaits des communications au sujet du 
Programme. Cela est aussi vrai pour les informateurs clés du PÉC, même si quelques 
informateurs et bénéficiaires de financement du PÉC font remarquer que l’absence de 
Concours de financement pendant deux ans27, au cours desquels les gens ne savaient pas 
si le Concours de financement reprendrait ni à quel moment, a créé une lacune en matière 
de communication pour ce volet.  
 
En outre, la plupart des bénéficiaires de financement interrogés se sont dits satisfaits du 
partenariat ou de la relation entre leur organisation et le PÉC, même si plusieurs d’entre 
eux mentionnent que le roulement des employés du PÉC a été un obstacle à la création ou 
au maintien du partenariat. 

                                                 
27  Tel que mentionné dans la description du Programme (chapitre 1), le Concours de financement a eu lieu 

en 2004-2005 et 2005-2006, mais pas en 2006-2007 ni en 2007-2008. 
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b. Processus de présentation et d’examen des demandes 
 
Concours de financement (CF) 

Quelques informateurs clés (demandeurs ayant obtenu du financement ou n’en ayant pas 
obtenu) ont en outre dit que les formulaires de demande et le processus sont « lourds », 
« difficiles à comprendre », « laborieux » et même « tellement compliqués que c’est à 
peine si les montants de financement offerts en valent la peine ». Les exigences en 
matière d’information ne sont pas considérées comme étant « intuitives » et sont décrites 
comme étant « complexes ». L’un des employés du PÉC interrogés mentionne aussi qu’il 
est nécessaire d’examiner, de mettre à jour et de simplifier le processus de demande de 
financement. La plupart des organisations qui ont présenté des demandes (et qui ont 
obtenu ou pas du financement) se sont toutefois dites satisfaites de l’aide reçue des 
employés du PÉC pendant le processus. 
 
Pendant les entrevues, les répondants ont été invités à indiquer leur degré de satisfaction 
envers les thèmes prioritaires (à l’origine des thèmes stratégiques du Concours de 
financement) cernés par rapport au financement. Tel que mentionné précédemment, les 
thèmes des concours de financement de 2004-2005 et 2005-2006 ont été suivis d’un 
deuxième ensemble de thèmes en 2008-2009. Les informateurs clés du PÉC laissent 
entendre que cet ensemble de priorités supplémentaires était trop précis compte tenu du 
faible montant de financement disponible. En outre, ils ont signalé que les bénéficiaires 
du financement ont dit que ces thèmes entraînaient chez eux de la confusion et qu’ils 
n’étaient pas certains si un projet devait entrer dans les deux catégories pour être 
admissible à du financement. 
 
Le processus d’examen des demandes de financement associé au Concours de 
financement comporte quatre étapes :  
 les demandes sont d’abord examinées pour que l’on puisse déterminer si elles sont 

complètes et admissibles;  
 les agents de programmes renvoient ensuite les demandes admissibles à des 

experts-évaluateurs externe;  
 les propositions qui seront recommandées sont choisies par un comité interne en 

fonction de leur compatibilité avec les priorités du Ministère/gouvernement;  
 des recommandations sont formulées à l’intention du ministre quant à la décision 

finale.  
 
Les experts-évaluateurs externes reçoivent au préalable un formulaire pour les aider dans 
leur évaluation des propositions. Ils sont aussi priés d’évaluer si les projets satisfont aux 
objectifs du PÉC, s’ils sont liés à une priorité ou à un thème stratégique et si le projet est 
de qualité, de même que de fournir une analyse globale de la faisabilité, du budget, de 
l’échéancier, de la promotion et de la distribution du projet. 
 
Les informateurs clés expriment un certain nombre de préoccupations par rapport au 
processus d’examen. Les informateurs clés et les demandeurs (qui ont obtenu ou pas du 
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financement) du PÉC estiment que le processus est « beaucoup trop long » et  sont 
mécontents quant au temps écoulé entre la présentation des propositions et la prise de 
décisions relatives au financement. Les délais de traitement liés au financement sont 
mentionnés par certains bénéficiaires de financement interrogés comme ayant entraîné 
des retards dans le démarrage des projets et, à l’occasion, des difficultés à respecter les 
échéanciers des projets. 
 
Les lignes directrices relatives à la proposition de projets pour le Concours de 
financement prévoient que le PÉC a pour objectif d’annoncer toutes les décisions 
relatives au financement dans les huit mois suivant la date limite de présentation des 
demandes. Par exemple, le Concours de financement de 2008-2009 a été lancé en 
décembre 2008, et la date limite pour présenter des propositions était le 16 février 2009. 
Les ententes de contribution ont été préparées en octobre 2009, et les premiers paiements 
ont été faits en novembre 2009. Cela ne constitue pas un retard dans ce processus de 
concours de financement en particulier. Toutefois, aucun autre rapport n’a été examiné 
sur le délai de traitement des concours de financement précédents, auxquels les personnes 
interrogées ont participé.  
 
Plusieurs des demandeurs interrogés qui ont obtenu ou pas du financement se sont aussi 
dits insatisfaits de la rétroaction reçue par rapport aux propositions. Pendant les 
entrevues, un grand nombre de répondants se trouvaient dans la position de ceux qui ont 
reçu et se sont vu refuser du financement (les décisions variant d’une proposition à 
l’autre) et font remarquer que peu d’explications ont été fournies quant au fait de savoir 
pourquoi un projet a obtenu du financement et un autre pas. Aussi, quelques-uns ont 
mentionné qu’aucune occasion n’a été offerte de modifier une proposition pour obtenir 
son acceptation.  
 
Initiatives stratégiques (IS) 

En ce qui concerne les IS, les propositions peuvent être présentées tout au long de l’année 
et sont examinées par les employés du programme pour déterminer leur admissibilité.  
 
Les modalités des Initiatives stratégiques précisent le processus d’examen : les 
propositions sont d’abord examinées par les employés du Programme afin de déterminer 
si elles sont complètes/admissibles; elles sont ensuite évaluées en fonction de leur 
qualité/excellence technique et de la mesure dans laquelle elles permettent d’aborder la 
mission et les priorités stratégiques du Programme des études canadiennes et du ministère 
du Patrimoine canadien. Une évaluation favorable est accordée aux projets qui permettent 
de rejoindre un plus grand nombre de Canadiens. Après l’évaluation du projet et de son 
admissibilité, des recommandations concernant le financement sont formulées à 
l’intention du ministre.  
 
Cependant, la plupart des informateurs clés du PÉC ont l’impression que, dans la 
pratique, le processus d’examen n’est pas suffisamment clair pour les Initiatives 
stratégiques et que les thèmes précis associés au financement ne sont pas clairement 
articulés pour ce volet.  
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« En ce qui concerne les Initiatives stratégiques, les critères sont corrects, mais la 
façon de présenter et d’examiner les projets suscite des préoccupations – il n’y a pas 
de processus régulier – c’est moins clair, plus nébuleux ». [Traduction] 
Informateur clé du PÉC 

 
De l’avis de ces informateurs clés du PÉC, cela laisse les Initiatives stratégiques ouvertes 
à une dérive entre les activités financées par les Initiatives stratégiques et les objectifs du 
Programme. Le PÉC finance des activités qui ne sont pas toujours perçues comme étant 
clairement liées aux objectifs globaux et aux résultats escomptés du PÉC. Les exemples 
cités par les informateurs clés du PÉC sont, entre autres, les suivantes : les Prix 
humanitaires Terry Fox, le Centre Juno Beach et la Conférence canadienne du 
Gouverneur général sur le leadership. 

c. Décisions relatives au financement 
L’examen des documents montre que la plupart des projets financés dans le cadre du 
volet Concours de financement, qui appuie l’élaboration de divers types de matériel 
didactique pour les jeunes, reflètent dans l’ensemble les modalités, les objectifs et les 
résultats attendus du Programme.  
 
Toutefois, d’après l’examen des rapports finaux des projets, il n’est pas évident que tous 
les projets financés dans le cadre du volet Initiatives stratégiques correspondent 
directement aux résultats attendus du PÉC énoncés dans le modèle logique de même 
qu’aux objectifs et modalités du Programme. Les entrevues avec les informateurs clés 
du PÉC corroborent cette conclusion, car les Initiatives stratégiques n’étaient pas toujours 
perçues comme s’insérant clairement dans la logique du Programme ou étant liées à 
l’acquisition de nouvelles connaissances sur le Canada par les jeunes.  
 
Par exemple, la Conférence canadienne du Gouverneur général sur le leadership 
(CCGGL) de 2008, financée dans le cadre du volet IS, est axée sur le perfectionnement 
des qualités de chef de file chez des adultes ou des personnes en mi-carrière. 
 
L’objectif de la CCGGL (900 000 $) était d’élargir la perspective des futurs dirigeants 
d’entreprises, syndicaux et de l’administration publique, de façon à ce que leurs décisions 
tiennent compte du bien-être général de la collectivité. Même si la CCGGL a abordé les 
objectifs du PÉC en fournissant aux participants l’occasion d’acquérir des connaissances 
sur le Canada et une compréhension des enjeux nationaux, la façon dont le principal 
objectif de la CCGGL cadre avec le mandat et les objectifs du PÉC n’est pas claire. De 
plus, les participants de la CCGGL de 2008 avaient entre 28 et 40 ans, 72 % avaient plus 
de 35 ans et 36 % provenaient du secteur privé, ce qui ne correspond pas au groupe cible 
du PÉC, qui a été défini comme étant celui des jeunes de 12 à 21 ans.  
 
Deux autres exemples sont le Programme du prix humanitaire Terry Fox (10 millions de 
dollars de financement en 2005-2006) et Forces Avenir (340 000 $ 
entre 2004-2005 et 2006-2007), qui incluent la reconnaissance et l’octroi de prix pour la 
participation des jeunes et le rendement académique.  
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 Forces Avenir comportait, entre autres, une cérémonie pour les élèves du 
secondaire sous le volet « Reconnaissance ». La cérémonie récompense le mérite 
et encourage les étudiants universitaires du Québec qui font preuve de 
dévouement dans des projets communautaires de même que de détermination à 
l’égard de leurs études universitaires. Le projet et les résultats sont axés sur une 
province en particulier, ce qui pourrait être considéré comme étant un objectif 
régional. Les modalités du PÉC prévoient que le matériel et les activités élaborées 
doivent être axés sur tout le Canada – c’est-à-dire qu’ils ne devraient pas porter 
uniquement sur une région donnée.  

 
 Le Prix humanitaire Terry Fox reconnaît la bienveillance des jeunes Canadiens et 

les encourage à continuer leur travail humanitaire tout en poursuivant des études 
collégiales ou universitaires au Canada. Au printemps 2006, le ministère du 
Patrimoine canadien a fourni une dotation de 10 millions de dollars au programme 
dans le but d’accroître le nombre de prix accordés chaque année. Les prix destinés 
aux étudiants sont versés directement aux établissements d’enseignement en deux 
versements. Environ 20 bourses sont décernées à de nouveaux bénéficiaires 
chaque année, et environ 60 des bourses constituent des renouvellements des prix 
accordés pendant les années précédentes. Là encore, si l’on consulte le modèle 
logique du PÉC, la concordance entre l’objectif du projet et les résultats attendus 
du PÉC n’est pas claire.  

 
Il convient toutefois de mentionner que ces activités, financées dans le cadre du volet IS, 
concordent avec les résultats attendus de tout PCH et ses résultats stratégiques, mais ne 
concordent simplement pas directement avec les résultats attendus, les objectifs et le 
mandat du PÉC.  
 
Dans l’évaluation de 2005, il est aussi mentionné que l’AEC (Association d’études 
canadiennes) a reçu une part importante du financement du PÉC, et que le financement 
pour celle-ci et pour d’autres organisations devrait être étroitement aligné sur les priorités 
du Programme pour pouvoir s’assurer d’obtenir les résultats attendus de celui-ci. Il est 
écrit dans le rapport de suivi28 de l’évaluation que, grâce aux modalités renouvelées, 
le PÉC s’est assuré que tout le financement futur de l’AEC et d’autres organisations serait 
directement lié aux objectifs et priorités du Programme en ce qui concerne l’admissibilité 
au financement et qu’il soit lié au groupe cible, c’est-à-dire les jeunes. Les informateurs 
clés du PÉC sont d’avis que cette recommandation a été prise en compte.  
 
Pour la période visée par l’évaluation, l’AEC a reçu du financement pour les projets The 
Way Ahead (650 000 $ – 2004-2005 à 2006-2007), Canada West to East (50 000 $ –
2006-2007), Whose History for Whose Future (184 750 $ approuvé, 2007-2008 
à 2008-2009), The Next Generation (749 250 $ approuvé, 2007-2008 à 2009-2010) et 
Discovery, Settlement and Struggle : Canada-US Forum on Teaching and Learning 
History and Geography (24 000 $ – 2008-2009). Deux des projets financés (The Way 
Ahead et The Next Generation) ne peuvent pas être considérés comme étant des projets à 

                                                 
28 Rapport de suivi : Exercice ministériel annuel interne de suivi de la mise en oeuvre des mesures relatives aux 

programmes donnant suite aux recommandations de l’évaluation précédente.  
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proprement parler, car ils représentent un groupe d’activités permanentes réalisées par 
l’AEC pendant une période de trois ans. 
  
D’après l’examen des documents, il n’est pas clair de quelle façon le financement d’un 
groupe d’activités de l’AEC qui n’est pas axé sur un projet (qui pourrait être défini 
comme étant permanent), comme les activités liées à leur site Web ou à l’établissement 
de liaisons, aide le PÉC à obtenir les résultats attendus et à atteindre ses objectifs. En 
outre, cette conclusion est renforcée par l’absence de résultats démontrés dans le rapport 
final du projet The Way Ahead. Le financement de l’AEC peut toutefois favoriser la 
viabilité de l’organisation dans le but d’atteindre les objectifs du Programme. En fait, 
certains des informateurs clés du PÉC disent que le soutien d’organisations non 
gouvernementales qui risqueraient de disparaître sans ce soutien financier constitue un 
avantage supplémentaire important du PÉC.  
 
Pour terminer, en ce qui concerne la conception globale du Programme, l’analyse porte à 
croire qu’il y a un manque de clarté entre les volets Concours de financement et 
Initiatives stratégiques, en ce sens que des activités et du matériel didactique semblables 
ont été financés dans le cadre des deux volets. Par exemple, les deux volets ont permis de 
financer la rédaction de livres (par exemple La Salle and the Rise of New France, par 
Canchron Books et Tools for Historical Understanding, du Critical Thinking Consortium, 
ont été soutenus dans le cadre du volet Concours de financement, alors que 101 Things 
Canadians Should Know About Canada, de l’Institut du Dominion, a été financé dans le 
cadre du volet Initiatives stratégiques). Les deux volets ont aussi permis l’élaboration de 
matériel didactique pour des magazines et pour le Web à l’intention des enseignants 
(Canadian Studies Learning Materials, par le magazine TEACH, dans le cadre du volet 
Concours de financement, et What is Knowledge, Peace, Freedom, de Paton Publishing, 
dans le cadre du volet Initiatives stratégiques). Il est entendu que les deux volets 
devraient mener au même ensemble de résultats, mais il n’est pas clair pourquoi les deux 
volets existent comme mécanismes de financement de projets. L’examen des projets 
financés n’a pas toujours permis de démontrer un mandat distinct pour chacun d’entre 
eux. 

d. Exigences en matière de rapports 
Pendant les entrevues, les répondants (informateurs clés internes et externes) ont eu la 
possibilité de formuler des commentaires par rapport à leur satisfaction à l’égard des 
exigences du Programme en matière de rapport. Cela visait principalement à aborder le 
niveau de satisfaction des bénéficiaires du financement à l’égard des rapports sur les 
projets qu’ils doivent préparer à la fin de l’entente de même qu’à l’égard du questionnaire 
de rétroaction qu’on leur demande de remplir. Le questionnaire est adressé uniquement 
aux bénéficiaires qui ont reçu du financement dans le cadre du volet Concours de 
financement. 
 
La plupart des informateurs clés du PÉC interrogés croient que les exigences en matière 
de rapport sont « typiques » et n’ont exprimé aucune préoccupation. Toutefois, certains 
bénéficiaires de financement font remarquer que les exigences ou attentes en matière de 
rapport ont changé plusieurs fois pendant la durée de leur projet, en plus des changements 
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d’employés responsables du PÉC, et laissent entendre qu’un modèle constant pour les 
rapports finaux des projets serait préférable pour assurer la constance.  
 
En fait, aucune exigence normalisée en matière de rapport sur les projets financés n’est 
précisée dans les modalités du Programme pour les volets Concours de financement et 
Initiatives stratégiques. Un examen des rapports finaux présentés par les promoteurs de 
projet qui ont obtenu du financement dans le cadre des deux volets, Concours de 
financement et Initiatives stratégiques, révèle qu’il n’y a pas de constance dans le contenu 
et le format des rapports finaux. Un grand nombre de rapports sont très axés sur les 
activités financées entreprises dans le cadre du projet et mettent peu l’accent sur la 
distribution, la portée ou les incidences. Certains rapports finaux abordent la mise en 
marché et la distribution du produit, mais se limitent souvent à une description de 
l’approche adoptée, et fournissent peu de données sur la réussite (à savoir la 
participation).  
 
Il convient de mentionner que, pour certains projets, surtout les projets du volet Concours 
de financement, les bénéficiaires ne sont pas toujours en mesure d’établir un rapport sur 
la portée, la distribution et les incidences à la fin du financement du PÉC, puisque le 
financement relatif à l’élaboration de ressources didactiques est uniquement disponible 
pour la phase de création. En tout, deux à trois années supplémentaires peuvent être 
nécessaires pour que les ressources soient imprimées et distribuées et pour que les 
données sur les incidences soient disponibles; à ce moment-là, les bénéficiaires n’ont plus 
d’obligations de rapport à l’égard du financement du PÉC.  
 
Le questionnaire de rétroaction préparé pour le volet Concours de financement en 2005 
fournit une mesure de rapport standard pour jusqu’à trois années après la réalisation des 
projets, même si les questionnaires n’ont pas été remplis pour tous les projets. 

3.2.3 Enjeux opérationnels 
 
 
Question 5 : Quels problèmes opérationnels sont apparus au cours des dernières années (le 
cas échéant)? Quels changements faut-il apporter à la conception et à la mise en œuvre du 
Programme pour régler ces problèmes? 
 

 
Principales constatations : Parmi les enjeux opérationnels identifiés, citons le roulement 
élevé des employés du PÉC, les ressources limitées et la nature changeante du budget 
du Programme, en plus d’un écart entre les activités financées par les initiatives 
stratégiques par rapport aux objectifs et aux résultats prévus du Programme.  
 
Les enjeux opérationnels auxquels le Programme a fait face ont été cernés pendant les 
entrevues avec les informateurs clés du PÉC; aucune information supplémentaire 
concernant les difficultés n’était disponible dans les documents du Programme. Les 
enjeux cernés peuvent être regroupés en trois catégories : 
 

36 



 

 Roulement : Tous les informateurs clés interrogés mentionnent que le taux de 
roulement, tant au niveau des gestionnaires qu’au niveau des agents de 
programme, était élevé pendant la période visée par l’évaluation. Le PÉC était 
perçu comme ayant souffert d’une orientation inconstante pour cette raison. En 
outre, quelques informateurs clés croient que la gestion du Programme profiterait 
d’une connaissance du secteur et de l’histoire du Canada.  

 Enjeux liés à l’écart entre les activités financées par les initiatives stratégiques 
par rapport aux objectifs et aux résultats prévus du Programme : Tel que 
mentionné, la plupart des informateurs clés du PÉC interrogés croient que la 
gestion du Programme a été accablée par le virement de fonds et le transfert au 
volet Initiatives stratégiques de certains projets qui ne sont pas perçus comme 
étant clairement en accord avec les objectifs directs et les résultats escomptés 
du PÉC.  

 Ressources limitées du Programme et nature changeante du budget du PÉC : 
Le budget prévu pour le PÉC était relativement petit pendant la période visée par 
l’évaluation. Cette situation a entraîné la suspension du volet Concours de 
financement pendant deux ans. En outre, la nature changeante du budget du PÉC, 
avec des entrées de fonds imprévues d’autres programmes, s’est révélée être une 
difficulté. 

 
Parmi les suggestions d’amélioration fournies par les répondants pendant les entrevues, 
mentionnons les suivantes : 1) garantir que la direction du PÉC connaît le secteur et 
l’histoire du Canada; 2) adopter, pour le volet Initiatives stratégiques, un processus de 
financement plus clair qui soit perçu comme pouvant améliorer l’accent mis sur le 
Programme; et 3) définir les orientations stratégiques du Programme et les suivre. 

3.2.4 Création du Comité interministériel sur les ressources en études 
canadiennes (CIREC) 

 
 
Question 6 : Les recommandations de l’évaluation de 2005 du PÉC ont-elles été mises en 
œuvre avec succès? 
 

 
Les conclusions relatives aux recommandations de l’évaluation de 2005 ont été insérées 
comme il convenait tout au long du présent rapport (c’est-à-dire dans les sections sur la 
conception et la mesure du rendement). La présente section met en évidence les mesures 
prises pour donner suite à la recommandation concernant l’ancien Groupe de travail 
interministériel d’information sur les documents didactiques (GTIIDD).  
 
Principales constatations : Compte tenu des recommandations formulées dans 
l’évaluation de 2005, le PÉC a demandé à un consultant d’examiner le GTIIDD. À la 
suite de cet examen, il a été décidé d’abolir le GTIIDD et, à sa place, de mettre sur pied 
le CIREC. Même s’il a été créé après un certain retard (le CIREC a été créé en 2009),  
ce comité semble constituer un mécanisme de collaboration efficace.  
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L’évaluation de 2005 a permis de cerner un certain nombre de points faibles au sein 
du GTIIDD. À la suite de la recommandation de l’évaluation, un consultant externe a 
entrepris un examen du GTIIDD. Le rapport final de cette étude a été présenté en 
février 2008. La décision de mettre officiellement fin aux activités du GTIIDD a ensuite 
été prise compte tenu des résultats de l’examen. 
 
L’auteur de l’étude a recommandé que le PÉC crée un mécanisme de coordination 
exclusivement autour du thème de l’apprentissage au sujet du Canada, notamment 
l’engagement civique, la citoyenneté et les symboles nationaux. En conséquence, le 
Comité interministériel sur les ressources en études canadiennes (CIREC) a été créé. Son 
mandat a été finalisé en mars 2009.  
 
Les informateurs clés du PÉC qui ont été interrogés mentionnent que ce n’est que 
récemment que le nouveau CIREC a été créé, et qu’il est trop tôt pour formuler des 
commentaires sur ses résultats et son efficacité potentiels. Toutefois, l’impression 
générale des informateurs clés est que le CIREC donne suite à la recommandation 
formulée dans l’évaluation de 2005. Le CIREC est perçu par les informateurs clés 
du PÉC comme pouvant être plus utile pour atteindre les objectifs du PÉC. Les membres 
interrogés du CIREC sont d’accord avec ce point de vue. Les informateurs clés du PÉC et 
les répondants membres du CIREC décrivent le nouveau CIREC comme étant un groupe 
de personnes expérimentées, qui peut « éliminer les dédoublements entre les joueurs », 
« créer des synergies » et « entreprendre la planification stratégique de haut niveau ».  

3.3 Mesure du rendement 
 
 
Question 7 : Une stratégie de mesure du rendement appropriée a-t-elle été mise en place 
pour rendre compte des résultats du programme? 
 
Question 8 : Quels changements doivent être apportés à la mesure du rendement, le cas 
échéant? Des améliorations peuvent-elles être apportées? 
 

 
Principales constatations : L’évaluation de 2005 recommandait que le Programme mette 
en place une stratégie efficace de suivi du rendement. Le PÉC a réagi à cette 
recommandation par la création d’une stratégie de mesure du rendement à l’intérieur 
d’un cadre intégré de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats et d’un cadre 
de vérification axé sur les risques (CGRR/CVAR de 2005) et par la suite du cadre de 
mesure du rendement du Programme des études canadiennes (CMR du PÉC de 2008).  
 
Actuellement, la mesure du rendement du Programme des études canadiennes est fondée 
sur des données administratives, des dossiers de projets (y compris des rapports 
présentés par les bénéficiaires du financement), des questionnaires de rétroaction 
remplis par des bénéficiaires du concours de financement, la rétroaction des partenaires 
du CIREC et des données de base tirées de sondages d’opinion publique et de recherches 
menées par des organisations axées sur l’histoire nationale. Toutefois, bon nombre des 
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outils potentiels de mesure du rendement présentés dans ces cadres n’ont pas été 
élaborés ni mis en œuvre. La mesure du rendement est en grand partie limitée aux projets 
du volet Concours de financement (qui représente seulement 7 % de l’ensemble des 
subventions et contributions); autrement aucun rapport ne porte clairement sur le 
rendement du Programme, et aucun mécanisme ne permet de s’assurer que les données 
ou l’information sur la mesure du rendement sont utilisées dans le cadre du processus 
décisionnel du Programme. 
 
L’évaluation de 2005 recommandait que le Programme mette en place une stratégie 
efficace de suivi du rendement. Le PÉC a réagi à cette recommandation par la création 
d’une stratégie de mesure du rendement à l’intérieur d’un cadre intégré de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats et d’un cadre de vérification axé sur les risques 
(CGRR/CVAR de 2005) et par la suite du cadre de mesure du rendement du Programme 
des études canadiennes (CMR – octobre 2008). Cependant, rien ne prouve que le CMR 
du PÉC de 2008 ait été à l’origine d’une mesure précise depuis sa création. Le document 
de 2008 a été créé en raison d’une préoccupation indiquant que les indicateurs de 
rendement du CGRR/CVAR de 2005 n’étaient pas clairs et que les méthodes de mesure 
du rendement (notamment les sources de données) étaient ni explicites ni en place.  
 
La stratégie de mesure du rendement du PÉC s’appuie sur un suivi actif et continu des 
accords de contribution et des rapports sur des activités de projet. La stratégie inclut les 
résultats attendus du Programme, les indicateurs de rendement et les sources de données 
de même qu’une description claire des outils précis de collecte d’information.  
 
La stratégie de mesure du rendement du programme s’appuie sur les sources suivantes 
pour recueillir des données et établir des rapports sur le rendement29. 
 

 Données administratives : Les dossiers et les bases de données internes 
doivent fournir les données financières et l’information concernant l’obtention 
des résultats du programme (nombre de questions et de demandes de 
renseignements auprès du public au sujet du financement ou des publications 
du programme; nombre de visites sur le site Web, etc.); 

 Dossiers du projet : Ces dossiers contiennent des données administratives et 
des rapports d’étape sur les projets provenant des bénéficiaires de 
financement; 

 Questionnaires envoyés aux bénéficiaires de financement : Les bénéficiaires 
du Concours de financement sont priés de répondre à ce questionnaire chaque 
année pendant les trois années suivant la réception du financement. Ce 
questionnaire permet de retenir des données sur les résultats des projets; 

 La rétroaction des partenaires du GTIIDD (aujourd’hui remplacé par 
le CIREC); 

 Les données de base des sondages d’opinion publique et des études menées 
par les organisations historiques nationales du Canada sur les tendances 

                                                 
29  Programme des études canadiennes : Cadre de mesure du rendement, octobre 2008. 

39 



 

globales dans le domaine de l’enseignement (par exemple Institut du 
Dominion et AEC). 

 
Parmi les outils et les sources de données de mesure du rendement supplémentaires 
potentielles prévues dans le CGRR/CVAR de 2005 et le CMR du PÉC de 2008, 
mentionnons les études de cas, les groupes de discussion, les questionnaires et les études 
sur les incidences à long terme sur les clients ou les utilisateurs finaux des produits. En 
outre, le cadre de mesure du rendement précise que, pour mieux mesurer le rendement, 
le PÉC devrait évaluer les bénéficiaires et les partenaires qui ont élaboré du matériel ou 
des activités dans le cadre des trois volets du Programme (CF, IS et PS). Des outils de 
mesure potentiels sont mentionnés pour chaque volet du PÉC, comme les questionnaires 
envoyés aux bénéficiaires, l’examen des produits finaux par des tiers évaluateurs et les 
études de cas. Autrement dit, le PÉC a élaboré une stratégie de mesure du rendement 
théorique qui inclut des indicateurs et des sources de données.  
 
Les données recueillies sur les résultats de projet sont actuellement limitées aux rapports 
finaux du projet et aux données des questionnaires de rétroaction recueillies uniquement 
pour les projets du volet Concours de financement. Tel que mentionné précédemment, les 
rapports finaux de projet ne sont pas uniformes, l’information fournie variait d’un projet à 
l’autre, et peu de données sont disponibles sur les incidences des projets qui sont liées 
aux résultats escomptés du PÉC. Les indicateurs de rendement pour les résultats 
immédiats, intermédiaires et finaux du Programme sont mentionnés dans 
le CGRR/CVAR. Toutefois, ce type d’information sur les résultats et les incidences est 
rarement fourni dans les rapports finaux de projet, et rien ne prouve qu’une analyse de 
l’information fournie dans les rapports finaux de projet ait été faite par le Programme. 
 
Le questionnaire de rétroaction élaboré pour les projets du volet Concours de 
financement a été conçu pour tenir compte des résultats du PÉC mentionnés dans le 
modèle logique et vise à obtenir de l’information sur les aspects suivants des projets 
réalisés : publics cibles et réels; accessibilité et utilisation du matériel par les groupes 
sous-représentés; priorités abordées; réussite du projet; résultats imprévus; prix reçus; 
difficultés auxquelles le projet a fait face, et façon dont le matériel a contribué à accroître 
la connaissance du Canada. Ce questionnaire a été rempli par des représentants 
de 12 des 14 projets financés en 2004-2005 (mais seulement sept d’entre eux ont pu être 
considérés comme étant complet) et de huit des neuf projets financés en 2005-2006. Les 
informateurs clés du PÉC font toutefois remarquer qu’un questionnaire de rétroaction est 
en cours d’élaboration pour les Initiatives stratégiques. En outre, l’étude menée par le 
Programme fournit des données probantes sur la satisfaction des utilisateurs à l’égard du 
guide élaboré à l’interne intitulé Les Canadiens et leur gouvernement.  
 
Même si des rapports sommaires des données recueillies ont été préparés, aucune 
conclusion n’a été tirée dans ces rapports sur le rendement du Programme et aucune 
donnée n’est disponible quant à la façon dont cette information a été utilisée par le 
Programme pour la prise de décisions30.  
                                                 
30 La prise de décisions est le processus qui consiste à faire un choix entre un certain nombre de possibilités et 

à s’engager à prendre certaines mesures dans l’avenir. 
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Le caractère adéquat de la stratégie de mesure du rendement a été examiné dans le cadre 
des entrevues avec les informateurs clés du PÉC. Ils mentionnent que des efforts ont été 
déployés pour mettre en place une stratégie efficace, grâce à l’élaboration 
du CGRR/CVAR, du CMR du PÉC de 2008 et d’un questionnaire de rétroaction pour les 
bénéficiaires du Concours de financement. Toutefois, les conclusions des entrevues 
soulignent que les données sur le rendement jouent un rôle limité quand vient le temps de 
soutenir la gestion et la prise de décisions. Certains des informateurs clés interrogés 
disent que l’information est mise de côté en raison du taux de roulement des employés, 
que les données recueillies ne sont pas suffisamment analysées et que celles-ci sont 
limitées, en grande partie, au volet Concours de financement. 
 
Plusieurs informateurs clés du PÉC mentionnent que, même si la mesure du rendement 
est encore « moins que parfaite » pour le PÉC, plusieurs difficultés associées à la mesure 
du rendement de ce Programme font en sorte qu’il est difficile d’identifier des 
améliorations à apporter. Les commentaires des répondants interrogés portent à croire 
que le Programme a connu quelques difficultés au moment de la mise en œuvre des 
mesures du rendement.  
 

« Le Programme peut facilement mesurer le nombre et le type d’extrants produit. 
Ce qui est plus difficile, c’est de déterminer si quelqu’un utilise ce qui a été produit 
et s’ils ont été efficaces. » [Traduction] 
Informateur clé du PÉC 
 
 « Le Programme finance des projets si différents qu’il est difficile de faire un suivi 
des incidences et impossible de les regrouper en un seul ensemble de mesures ou 
synopsis. » [Traduction] 
Informateur clé du PÉC 

3.4 Succès 
 
La mesure du succès du PÉC suppose de mesurer les effets de son financement pour 
chacun des résultats escomptés. Le modèle logique décrivant le Programme inclut les 
résultats immédiats, intermédiaires et finaux. Il était difficile de mesurer les incidences du 
Programme. Tel que mentionné dans l’évaluation de 2005, cela peut être expliqué par la 
grande diversité de projets et d’organisations financés et par le manque de données sur les 
résultats et incidences de projets financés dans le cadre du Programme. Il est important de 
mentionner qu’un manque de données permettant de démontrer le succès du Programme 
fait en sorte qu’il est impossible de tirer des conclusions sur ses effets, ce qui ne signifie 
pas que le Programme n’a aucune incidence.  
 
Cette section met l’accent sur les activités et le matériel financé dans le cadre de chaque 
composante du PÉC de même que sur les données disponibles par rapport à la réussite du 
Programme et à l’atteinte de ses résultats immédiats, intermédiaires et finaux.  
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3.4.1 Résultats immédiats 
 
 
Question 9 : Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu les résultats immédiats escomptés? 
a) Est-ce que le matériel didactique et/ou les activités d’apprentissage sur le Canada sont 
élaborés à l’intention des jeunes dans des domaines prioritaires? 
 
Question 10 : b) Est-ce que les éducateurs et les spécialistes ont des occasions de 
développer de nouvelles connaissances reliées à l’apprentissage sur le Canada? 

 
Principales constatations : Le Concours de financement a fourni un soutien financier à 
23 projets en 2004-2005 et en 2005-2006 pour qu’ils élaborent un éventail de produits, y 
compris du matériel didactique (imprimé et sur des sites Web), des livres et des films. 
Tous les projets du Concours de financement sont liés à au moins un domaine prioritaire 
établi pour ce volet. Toutefois, ces projets n’ont pas tous donné lieu à la création du 
matériel prévu; deux films dont l’élaboration était appuyée par le PÉC n’ont pas réussi à 
obtenir le soutien nécessaire à la production et le financement de la part des diffuseurs. 
 
Au total, 22 initiatives stratégiques ont été appuyées au cours de la période visée par 
l’évaluation, y compris des conférences et des forums, du matériel didactique, des sites 
Web, des bourses et des recherches. Une proportion importante du financement prévu au 
budget des initiatives stratégiques a été affectée à l’AEC. Certaines initiatives 
stratégiques ont été financées au moyen de ressources transférées au Programme et ne 
faisaient donc pas partie des ressources du budget initial. 
 
En plus des projets appuyés par le concours de financement et les initiatives stratégiques, 
le PÉC a également diffusé activement le matériel élaboré à l’interne intitulée Les 
Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources. Celle-ci a pour but de 
combler une lacune sur le plan des ressources pédagogiques pour les enseignants et les 
élèves des écoles secondaires. 
 
Concours de financement (CF) 
Le volet Concours de financement du PÉC est axé principalement sur l’obtention du 
premier résultat immédiat du PÉC (élaboration de matériel didactique et/ou d’activités 
d’apprentissage sur le Canada à l’intention des jeunes dans les domaines prioritaires) et 
finance des projets qui permettent l’élaboration de matériel didactique, d’activités ou 
d’outils liés aux priorités cernées pour ce volet. En 2004-2005, 14 projets ont été 
approuvés sur un total de 37 demandes. En 2005-2006, neuf projets ont été financés, 
sur 20 demandes31. 
 
Le tableau 3.1 donne un aperçu du nombre de projets approuvés chaque année de même 
que le montant total de financement attribué. Ce tableau fournit aussi un profil des projets 
financés en 2004-2005 et 2005-2006 dans le cadre du volet Concours de financement 
pour ce qui est des montants de financement fournis, de la province où se trouve 

                                                 
31  Veuillez noter qu’il n’y a pas eu de concours de financement en 2006-2007 ni en 2007-2008 (compte tenu du manque de 

ressources) et que le concours de 2008-2009 a eu lieu trop tard pour être inclus dans l’évaluation. 
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l’organisation financée, de la nature des activités financées et de la langue dans laquelle 
le matériel est produit.  
 
D’après les données du Programme32, près de la moitié des projets financés pendant la 
période de deux ans étaient associés à des organisations établies en Ontario, et environ le 
quart se trouvaient au Québec. Près de la moitié des projets soutenus comportaient une 
composante Web; plus de quatre projets sur dix sous-tendaient l’élaboration de 
ressources ou de matériel didactiques; et à peu près le quart des projets incluaient un film 
ou une composante audiovisuelle. Pour terminer, plus de la moitié des projets soutenus 
ont permis la réalisation de produits finaux en anglais, et 35 % des produits finaux étaient 
disponibles dans les deux langues officielles. Même si de nombreux projets soutenaient 
des produits unilingues, plusieurs promoteurs de projets qui ont répondu au questionnaire 
de rétroaction disent qu’ils avaient l’intention de faire traduire leurs produits, mais qu’ils 
ont eu de la difficulté à obtenir les fonds nécessaires à la traduction, ce qui a limité leur 
diffusion.  
 

                                                 
32  Les données conservées sur les projets financés dans le cadre des concours de financement de 2004-2005 et 2005-2006 et 

fondées sur les propositions présentées.  
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Tableau 3.1 : Concours de financement : Profil des projets approuvés 
 2004-2005 

Nombre de 
projets financés 

2005-2006 
Nombre de 
projets financés 

Total 

Nombre de projets financés 14 9 23 

Financement total approuvé33 567 476 $ 385 151 $ 952 627 $ 

Montant de financement fourni par projet 

Moins de 30 000 $ 5 2 7 

Entre 30 000 $ et 50 000 $ 4 5 9 

Plus de 50 000 $ 5 2 7 

Province des organisations financées 

Ontario 7 4 11 

Québec 3 3 6 

C.-B. 1  1 

Alberta 1 1 2 

Nouvelle-Écosse 1 1 2 

Nunavut 1  1 

Type de projet (chaque projet peut appartenir à plus d’une catégorie) 

Site Web 7 4 11 

Ressources/matériel 
didactique 

4 6 10 

Film/Vidéo/DVD 4 2 6 

Livre 2 1 3 

Matériel multimédia/autre 2  2 

Langue du matériel produit 

Anglais 10 2 12 

Français 1  1 

Bilingue 3 5 8 

Anglais, français et inuktituk  2 2 

 
D’avantage d’information descriptive sur le type d’activités et de matériel soutenu par le 
volet Concours de financement en 2004-2005 et 2005-2006 se retrouvent dans les 
documents sur le programme et dans les résultats des entrevues auprès des informateurs 
clés et des études de cas. Les projets soutenus dans le cadre du volet Concours de 
financement pendant cette période sont axés sur l’élaboration des types de matériel et de 
produits suivants : 
 

 Matériel et ressources didactiques : Le PÉC a financé un éventail de projets, dont 
un grand nombre ont permis l’élaboration de matériel et de manuels sur différents 
sujets, notamment les langues officielles, la diversité culturelle, le 
multiculturalisme, le racisme, la culture inuite et l’enseignement de la musique 

                                                 
33  Veuillez noter que certains projets sont financés sur une période de deux ans. 
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d’un point de vue multiculturel. Dans certains cas, les projets supposaient 
l’utilisation de plus d’un média. Par exemple, certains incluaient des plans de 
cours ou des manuels en format papier de même que sur cd-rom ou site Web. 

 Sites Web et produits en ligne : De nombreux projets réalisés dans le cadre du 
Concours de financement étaient axés sur le fait de rendre disponible en ligne de 
l’information et du matériel. 

 Films et produits audiovisuels : Un grand nombre de films ou de projets 
audiovisuels ont été financés dans le cadre du volet Concours de financement. Ces 
projets soutenaient en grande partie la recherche et les étapes de planification de 
films ou de produits pour la télévision ou audiovisuel, comme des films sur les 
personnages historiques du Canada, la culture inuite et une série télévisée sur la 
Charte des droits et libertés. 

 Livres : L’élaboration d’un certain nombre de livres, notamment des livres de 
ressources professionnelles à l’intention des enseignants, de même que la 
production d’un livre faisant partie d’une série de livres sur les personnages et 
événements historiques du Canada. 

 
Les thèmes du PÉC abordés par les projets individuels ont été explorés dans le 
questionnaire du volet Concours de financement. Dans ce questionnaire, les répondants 
sont priés de dire si le matériel didactique produit par le projet a contribué à ce que leur 
public cible en apprenne davantage sur le Canada dans l’un ou l’autre des thèmes 
prioritaires du PÉC; les résultats sont présentés dans le tableau 3.2. Même si les données 
indiquent que tous les domaines prioritaires ont été abordés dans le cadre des projets 
financés, aucune cible n’a été fixée par thème prioritaire pour les projets financés dans le 
cadre du Programme. 
 
Tableau 3.2 : Thèmes prioritaires abordés par les projets du concours de 
financement dont les promoteurs ont répondu au Questionnaire 
Domaines prioritaires  2004-2005 

Nombre de projets 
2005-2006 
Nombre de projets 

Études autochtones 5 6 
Langues officielles du Canada 3 3 
Diversité et multiculturalisme 5 4 
Gouvernance et citoyenneté 4 3 
Capacité d’interpréter l’histoire 
canadienne 

4 6 

Nombre total de répondants34 8 8 

 
Ce ne sont pas tous les projets financés dans le cadre du volet Concours de financement 
qui ont pu offrir le matériel élaboré dans le cadre des ententes de financement avec 
le PÉC. En 2004-2005, deux des projets du volet Concours de financement n’ont pas été 
achevés. L’un d’entre eux supposait l’élaboration d’une série de cinq émissions 

                                                 
34  Veuillez noter qu’un projet peut aborder plus d’un des domaines prioritaires; la somme des pourcentages n’égale pas 100 %. 
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de 60 minutes (Olive Dickason’s First Nations par Villagers Media Productions) et 
l’autre, d’un film (the Race to Ungava par Arcady Films). Les deux ont fait face à des 
obstacles semblables : le premier projet ne s’est pas concrétisé parce que le principal 
télédiffuseur (Réseau de télévision des peuples autochtones – APTN) s’est retiré avant 
l’étape de la production; et le deuxième n’a pas réussi à obtenir des radiodiffuseurs le 
financement nécessaire à sa production. Les décisions d’autres partenaires de 
financement échappent au contrôle du PÉC. 
 
Il existe aussi des risques qu’une organisation financée fasse faillite ou ferme ses portes. 
L’une des fondations financées dans le cadre du concours de financement de 2005-2006 
(la Heritage Community Foundation)35 a fermé ses portes de façon permanente (même si 
le projet a été achevé et qu’un rapport final a été présenté). Comme ce ne sont pas toutes 
les organisations financées qui ont répondu au questionnaire du volet Concours de 
financement, et que ce ne sont pas tous les projets qui ont été inclus dans les entrevues 
d’évaluation et les études de cas, il est impossible de dire s’il y a d’autres projets qui 
n’ont pas été achevés ou d’autres organisations qui n’existent plus.  
 
Initiatives stratégiques (IS) 
Un total de 22 projets ont été financés dans le cadre du volet Initiatives stratégiques 
pendant la période visée par l’étude. Une proportion importante du financement a été 
attribuée à des projets menés par deux partenaires clés : l’Association d’études 
canadiennes (AEC) et Historica. L’AEC a reçu un total de 1 447 525 $ pour cinq projets 
financés pendant cette période. L’AEC est la seule organisation à avoir reçu un 
financement constant dans le cadre du Programme pour ce qui peut être considéré comme 
étant des activités « essentielles » (pour son site Web général, ses activités de liaison ou 
de planification et pour la recherche continue ou les publications qui ne sont pas liées à 
un projet en particulier). En plus du financement de ses activités en cours, l’AEC a reçu 
du financement pour des projets discrétionnaires présentés précédemment dans le rapport. 
 
Les tableaux suivants fournissent des détails supplémentaires sur le financement offert 
dans le cadre du volet Initiatives stratégiques. Le tableau 3.3 énumère les organisations 
qui ont reçu du financement entre 2004-2005 et 2008-2009, le nombre de projets financés 
et le financement total fourni par organisation. 
 

                                                 
35 Cependant, la trousse pédagogique découlant de ce projet est encore disponible en ligne à l’adresse suivante : 

http://www.edukits.ca/index2.htm 
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Tableau 3.3 : Organisations et projets qui ont reçu du financement dans le cadre du 
volet Initiatives stratégiques de 2004-2005 à 2008-200936 

Organisation 
 

Nombre de projets Financement total 

Association d’études canadiennes 5 1 447 525 $ 
Fondation Historica 5 492 613 $ 
Institut du Dominion 1 29 220 $ 
Société d’histoire nationale du Canada 1 43 500 $ 
Learning Support Council of Canada 2 314 700 $ 
L’apathie c’est plate 1 19 500 $ 
Prix humanitaire Terry Fox  1 (subvention conditionnelle à 

 perpétuité) 
10 000 000 $ 
(fonds de dotation) 

Centre Juno Beach 1 200 000 $ 
Paton Publishing 1 49 538 $ 
Forces Avenir 2 470 000 $ 
Conférence canadienne du Gouverneur  
général sur le leadership 

1 900 000 $ (a lieu tous les quatre 
 ans) 

Action Canada 1 110 000 $ 
Total 22 14 076 596 $ 

 
Tel que mentionné dans la présentation des ressources financières du PÉC au chapitre 1, 
les fonds de certaines de ces Initiatives stratégiques provenaient d’autres sources et ne 
faisaient pas partie des ressources budgétaires prévues au PÉC. Ces ressources ont été 
transférées au Programme. Parmi ces projets, mentionnons les suivants : les Prix 
humanitaires Terry Fox, la Conférence canadienne du Gouverneur général sur le 
leadership (CCGGL) et Action Canada. 
 
Le tableau 3.4 fournit une répartition des Initiatives stratégiques en fonction de la nature 
des activités financées. Certains projets mettent l’accent sur plus d’un élément ou type 
d’activité (par exemple site Web et matériel). 
 
Tableau 3.4 : Type de projets financés dans le cadre du volet Initiatives stratégiques 

Type de projet 
Nombre de projets financés 
(certains projets sont inclus dans plus d’un domaine) 

Conférences et forums 6 
Matériel didactique 5 
Sites Web 5 
Vidéo/Film 1 
Recherche 2 
Bourses d’études et de recherche 3 
Élection d’un conseil étudiant 2 
Livre 1 
Autre 3 

 

                                                 
36  Programme des études canadiennes – Volet Initiatives stratégiques : Liste des organismes et projets financés entre 

2004-2005 et 2008-2009. 
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Les projets du volet Initiatives stratégiques permettent au Programme d’obtenir ses deux 
résultats immédiats. Les projets qui contribuent à l’obtention du premier résultat 
immédiat (élaboration de matériel didactique ou d’activités d’apprentissage) sont des 
projets définis comme permettant de créer du matériel didactique, des sites Web et des 
vidéos. Les projets du volet Initiatives stratégiques qui contribuent à l’obtention du 
deuxième résultat immédiat (fournir aux éducateurs et aux spécialistes des occasions de 
développer de nouvelles connaissances reliées à l’apprentissage sur le Canada) semblent 
avoir été principalement des forums et des conférences.  
 
Voici quelques-uns des exemples qui peuvent être tirés des études de cas menées : 
 

 La conférence bisannuelle sur l’histoire de l’AEC : Pendant l’étude du cas de l’AEC, il 
a été mentionné que le PÉC a fourni un soutien pour sa conférence bisannuelle sur 
l’histoire. Pendant la période visée par l’évaluation, le PÉC a fourni du soutien à deux 
conférences de ce genre, qui réunissaient des enseignants du primaire et du secondaire 
avec des universitaires, des chercheurs, des fonctionnaires, des historiens, des auteurs et 
d’autres personnes qui ont échangé de l’information et des ressources concernant la 
communication et l’enseignement de l’histoire du Canada.  

 Projets des Repères de la pensée historique : Même si ce ne sont pas tous les travaux 
entrepris dans le cadre de ce projet qui sont directement financés par le PÉC, le projet 
donne aux enseignants l’occasion d’acquérir de nouvelles connaissances et les fait 
participer à l’élaboration de matériel de cours et de rubriques d’évaluation, qui sont 
ensuite examinés par des pairs et mis à la disposition des enseignants de tout le pays. On 
s’attend à ce que ce projet ait des incidences à grande échelle sur la façon dont l’histoire 
sera enseignée au Canada dans l’avenir, ce qui, à son tour, entraînera des incidences pour 
les jeunes. Jusqu’à maintenant, le projet a eu des incidences sur le programme de cours 
de quelques provinces et sur les manuels d’histoire et de sciences humaines.  

 
Malheureusement, il n’y a pas de données uniformes qui soient disponibles pour établir le 
nombre total d’éducateurs et de spécialistes qui participent aux conférences, ateliers et 
réseaux financés par le PÉC, l’un des indicateurs les plus importants quand vient le temps 
de mesurer ce résultat immédiat. Certains rapports finaux de projet donnent un aperçu de 
la portée du projet (à savoir le nombre de personnes qui ont assisté à leurs conférences, 
etc.). Ces données seront présentées sous la question 12 (tableau 3.7). 
 
Élaboration à l’interne de matériel didactique 
L’objectif du document Les Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources 
était d’aborder une lacune en ressources pédagogiques pour les élèves et les enseignants 
du secondaire. En fait, le Guide a d’abord été élaboré pour le Jubilé d’or de la Reine et est 
devenu la responsabilité du PÉC de façon permanente par la suite.  
 

« En 2002, le Canada a exécuté un programme de célébrations officielles du Jubilé 
d’or de la Reine qui comportait quatre principaux éléments : célébrations, 
commémorations, matériel didactique et matériel de promotion. Le document Les 
Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources est le produit 
pédagogique qui a été créé dans le cadre de ce programme. » 
Fiche de renseignement de 2005 sur le PÉC 
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Cela constitue une ressource nationale unique et complète permettant aux programmes de 
cours provinciaux de combler cette lacune d’une façon cohérente. Les enseignants et les 
élèves sont les publics cibles de la ressource – qui fournit des manuels aux enseignants et 
des activités pour les élèves. Le document Les Canadiens et leur gouvernement est 
disponible gratuitement, quel que soit le format, et est offert dans les deux langues 
officielles. Les activités fournies avec le Guide s’appuient sur les tâches, les jeux de 
rôles, la recherche et les activités axées sur la discussion pour montrer le fonctionnement 
du gouvernement, encourager les citoyens à être responsables et interpeller les jeunes 
pour qu’ils comprennent les nombreux points de vue différents qui font que le Canada est 
ce qu’il est.  
 
Un processus a été entrepris dans le but d’adapter le document Les Canadiens et leur 
gouvernement : un Guide de ressources pour les élèves du primaire, de neuf à onze ans. 
À l’origine de ce projet, il y avait un besoin défini de matériel didactique accessible, axé 
sur les Canadiens et de grande qualité au sujet du gouvernement du Canada et l’évolution 
de la Constitution qui serait utile pour l’enseignement au primaire de même que pour les 
nouveaux Canadiens. D’après une analyse et une évaluation des besoins faites par le 
Ministère, les enseignants se sont dits intéressés par du matériel sur les valeurs civiques 
gratuit et de qualité fourni par le gouvernement fédéral afin d’offrir une perspective 
objective et pancanadienne sur des sujets pertinents. 
 
Qualité des produits 
Les informateurs du PÉC interrogés disent croire que les produits réalisés grâce au 
financement du PÉC étaient généralement de grande qualité, même s’il n’y a pas de 
données officielles étayant ce point de vue. En ce qui concerne le Concours de 
financement, les répondants font remarquer que le processus d’examen externe par les 
pairs contribue à garantir un soutien à des projets de grande qualité (même si cette 
évaluation est menée non pas sur les produits finaux, mais bien à l’étape de la proposition 
seulement). Les informateurs du PÉC disent que les projets ou produits financés par le 
Programme ont gagné des prix par le passé, ce qui porte aussi à croire qu’ils sont de 
grande qualité. Les appuis, les nominations ou les prix mentionnés dans les 
questionnaires de rétroaction sont, entre autres, les suivants : le prix « Best Educational » 
(catégorie professionnelle) de Digital Alberta; des appuis de la British Columbia 
Teachers Federation et de Saskatchewan Learning; et des appuis de l’Assemblée des 
Premières nations et du ministère des Affaires indiennes et du Nord du Canada. Veuillez 
noter que ces résultats sont liés uniquement aux projets du volet Concours de 
financement, compte tenu du manque de données de rétroaction ou d’examen externe 
pour le volet Initiatives stratégiques. 

3.4.2 Résultats intermédiaires 
 
 
Question 11 : Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu les résultats intermédiaires 
escomptés? a) Les jeunes ont-ils accès au matériel didactique et/ou aux activités 
d’apprentissage qui les aident à mieux connaître le Canada? 
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Question 12 : b) Les éducateurs et les spécialistes se servent-ils de nouvelles 
connaissances pour promouvoir l’apprentissage sur le Canada chez les jeunes? 
 

 
Principales constatations : La portée des projets du Concours de financement et des 
Initiatives stratégiques varie grandement. Il semble que les projets comportant du 
matériel didactique et des sites Web aient une bien plus grande portée, tandis que les 
livres et les films, dans l’ensemble, font l’objet d’une distribution plus limitée. De plus, il 
semble y avoir une variation significative de la durée de la diffusion ou de l’accessibilité 
des produits : certains sont accessibles en permanence, tandis que d’autres sont 
distribués pendant une période déterminée.  
 
Les données probantes concernant le succès du PÉC à donner aux jeunes l’accès à du 
matériel didactique et à des activités d’apprentissage pour leur permettre de mieux 
connaître le Canada sont limitées à l’information accessible sur les publics cibles des 
projets du concours de financement et aux données accessibles pour certains projets sur la 
distribution du matériel produit. Cependant, en l’absence de données sur l’accès ou 
l’utilisation, la distribution et la portée doivent servir de mesures indirectes. En 
conséquence, l’évaluation actuelle ne peut répondre que partiellement à ces questions.  
 
Les promoteurs de projet qui ont répondu au questionnaire de rétroaction distribué aux 
bénéficiaires qui ont reçu du financement dans le cadre du volet Concours de 
financement de 2004-2005 et 2005-2006 ont été priés de définir leur public cible attendu 
et réel. Le tableau 3.5 donne un aperçu des conclusions. Les élèves et les enseignants du 
primaire et du secondaire sont parmi les publics cibles les plus courants pour les projets 
du volet Concours de financement, en plus des professeurs du postsecondaire. Même s’il 
existe une divergence entre les publics cibles prévus et réels de certains projets, cette 
différence n’est pas expliquée dans les réponses fournies par l’entremise du questionnaire 
de rétroaction.  
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Tableau 3.5 : Public cible prévu et réel des projets du volet Concours de financement  
Concours de financement 2004-2005 Concours de financement 2005-2006 

Public cible Prévu 
Nombre de projets 

Réel 
Nombre de projets 

Prévu 
Nombre de projets 

Réel 
Nombre de projets 

Élèves du primaire 6 5 5 4 

Élèves du secondaire 5 5 6 6 

Élèves d’un établissement d’études 
 postsecondaires 3 3 4 3 

Enseignant(e)s du primaire 5 5 5 3 

Enseignant(e)s au niveau 
 secondaire 5 5 6 5 

Professeurs d’un établissement  
postsecondaire 6 6 6 5 

Élèves du programme d’enseignement 
 à domicile 2 2 3 1 

Grand public 5 5 3 3 

Nombre de réponses  9 8 

Source : Questionnaires de rétroaction 
 
Tel que mentionné ci-dessous, l’accès à des données sur la portée réelle n’est pas 
disponible pour tous les projets financés dans le cadre des volets Concours de 
financement et Initiatives stratégiques du PÉC, mais bien pour certains d’entre eux. Le 
tableau 3.6 contient l’information disponible sur la portée des projets du volet Concours 
de financement pour 2004-2005 et 2005-2006. Cette information a été obtenue d’un 
certain nombre de sources : les questionnaires de rétroaction remplis par les promoteurs 
de projets financés dans le cadre du volet Concours de financement; les rapports finaux 
des projets; les études de cas et les entrevues menées dans le cadre de l’évaluation. Ces 
données sont disponibles pour 11 des 23 projets du volet Concours de financement. La 
portée de ces projets varie grandement. Par exemple, pour les projets ciblant des écoles, 
les responsables disent avoir rejoint de 8 à plus de 10 000 écoles. 
 
Tableau 3.6 : Données sur la portée des projets du volet Concours de financement 
Projet Exercice du 

financement 
Type de projet Données sur la portée* 

Magazine Teach : Matériel 
pédagogique sur les études 
canadiennes 

2004-2005 Matériel didactique et 
site Web 

Distribution du 
magazine : 9 889 écoles 
primaires, 4 972 écoles secondaires 
et 36 établissements 
postsecondaires 
Visites sur le site Web : 1 172 069 

Critical Thinking Consortium : 
Tools for Historical 
Understanding 
 

2004-2005 Livre 90 écoles secondaires 
6 établissements postsecondaires. 

Goldi Productions : The Story of 2004-2005 Site Web, vidéo et Distribué dans 50 conseils scolaires 
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Projet Exercice du Type de projet Données sur la portée* 
financement 

Canada’s First Peoples 
 

matériel didactique 

Canchron books : La Salle and 
the Rise of New France 
 

2004-2005 Livre 8 écoles primaires 
22 librairies 

Editions 3D : Le chandail de 
hockey 

2004-2005 Multimédia Plus de 500 écoles primaires; plus 
de 500 écoles secondaires 
10 librairies 
4 544 sites Web 

Maison nouvelle fédération : Les 
Chefs autochtones du Canada 

2005-2006 Livre, manuel à 
l’intention des 
enseignants, site Web 

600 écoles primaires 
1 000 bibliothèques 
Vente dans six magasins 

Institut du Dominion : 
Lafontaine-Baldwin 

2005-2006 Symposium, site 
Web, matériel 
didactique 

800 personnes ont participé au 
symposium 
20 000 visites sur le site 
Web, 7 500 documents consultés 

Green Lion Productions : Être 
Innu 

2005-2006 Film 1 école secondaire, 
11 établissements postsecondaires 
4 bibliothèques 
5 chaînes de télévision 

Music Research Associates : A 
World in Music 
 

2005-2006 Matériel didactique 10 000 écoles primaires, 
128 bibliothèques d’établissements 
postsecondaires 

Via Musique : Sur les traces de 
Champlain 

2005-2006 CD, manuel à 
l’intention des 
enseignants 

90 écoles primaires, 130 écoles 
secondaires, 22 établissements 
postsecondaires 
25 librairies 
40 bibliothèques 

Maroon Films : Little Black 
School House 

2005-2006 Film 8 écoles secondaires; 
18 établissements postsecondaires 
14 bibliothèques 

*La plupart des données concernant la portée du volet Concours de financement de 2004-2005 et 2005-2006 
proviennent des questionnaires de rétroaction remplis respectivement en 2008 et en 2009.  
 
Le tableau 3.7 fournit des données semblables sur la portée de neuf des vingt-deux 
initiatives stratégiques financées de 2004-2005 à 2008-2009. Cette information provient 
des rapports finaux des projets présentés par les organisations financées et des données 
conservées par le Programme sur les projets financés.  
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Tableau 3.7 : Données sur la portée des projets du volet Initiatives stratégiques 
Projet Année du 

financement 
Type de projet Données concernant la 

portée 

Institut du Dominion : Projet 
de la démocratie  

2004-2005 Manuel et site Web 63 assemblées publiques 
auxquelles ont participé plus 
de 23 000 jeunes dans le 
cadre de discussions 
avec 240 candidats différents 
aux élections 
Mille exemplaires des manuels 
de ressources pédagogiques 
ont été distribués dans les 
écoles, et 1 216 ont été 
téléchargés du site Web 
On estime que 66 000 élèves 
ont utilisé le manuel 
Il y a eu 550 204 visites sur le 
site Web, 
avec 39 300 utilisateurs 
différents 

L’apathie c’est plate – Projet 
de manuel attrayant pour les 
jeunes 

2005-2006 Site Web et atelier 240 personnes ont assisté à 
l’atelier. Les autres 
renseignements fournis sur la 
portée sont des estimations et 
ne sont pas représentatifs de 
la portée réelle 

AEC : Canada West to East 2006-2007 Conférence 450 personnes ont assisté à la 
conférence, 
notamment 240 enseignants 

Learning Support Council of 
Canada :  Vote étudiant 

2005-2006 Simulation d’élections 2 504 écoles – 468 753 élèves 
ont voté 

Prix humanitaire Terry Fox  2005-2006 et 
exercices 
suivants 

Bourses d’études Jusqu’à 80 prix chaque année 

Paton Publishing : What is 
knowledge? Peace? 
Freedom? 

2006-2007 Matériel 
pédagogique/plans de 
cours et site Web 

Distribuer dans 2 693 écoles 
primaires et 8 079 salles de 
classe.  
Un sondage auprès des 
enseignants figurant dans la 
base de données du magazine 
POP a révélé que 30 % des 
enseignants ont téléchargé les 
articles et les plans de cours; 
parmi ceux-ci, 70 % ont utilisé 
les trois unités. 

Institut du 
Dominion : 101 choses que 
les Canadiens devraient 
savoir au sujet du Canada 

2007-2008 Livre et site Web On estime que la campagne 
médiatique a permis de 
joindre 2,5 millions de 
personnes 
Visites sur le site Web : 70 000 
6 000 livres vendus 
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Projet Année du Type de projet Données concernant la 
financement portée 

Forces Avenir 2007-2008 Prix pour les étudiants 
et campagnes 
médiatiques 

– 13 bénéficiaires d’un prix 
étudiant 
– Vignettes publicitaires 
diffusées en ondes 600 fois; 
on estime qu’elles ont permis 
de joindre 2,1 millions de 
personnes chaque semaine 
– Une section spéciale a été 
publiée dans des quotidiens 
publiés à plus 
de 600 000 exemplaires  
– 12 écoles secondaires ont 
participé au service de 
témoignage et de 
reconnaissance en 2007-2008 

Conférence canadienne du 
Gouverneur général sur le 
leadership 

2008-2009 Conférence 225 participants 

 
Les études de cas réalisées dans le cadre de cette évaluation ont complété les données 
déjà disponibles sur le succès de certains projets. Même s’il n’y a encore aucune donnée 
de disponible sur la portée précise (visites sur le site Web) du projet des Repères de la 
pensée historique, 100 enseignants ont contribué à la production de matériel pour le site 
Web Repères de la pensée historique. Les enseignants ont ensuite eu la possibilité 
d’utiliser ce matériel dans leurs salles de classe. Au fur et à mesure que ce matériel 
deviendra disponible, les incidences sur les enseignants seront appelées à devenir 
beaucoup plus importantes. L’étude de cas fournit aussi des données probantes sur les 
incidences sur les programmes de cours des provinces, les éditeurs de manuels scolaires 
et les ministères de l’Éducation. Même si il est anticipé que ce projet ait peut-être des 
incidences à grande échelle sur la façon dont l’histoire sera enseignée au Canada dans 
l’avenir, les incidences actuelles se font principalement sentir dans les programmes de 
cours et les publications. 
 
L’information recueillie dans le cadre de l’étude de cas Les Canadiens et leur 
gouvernement indique que, entre août 2003 et juillet 2004, on a reçu 6 735 demandes 
concernant ce matériel – 4 208 pour la version anglaise, 1 738 pour la version française 
et 789 pour le cd-rom. En date d’avril 2009, 2 400 exemplaires de la deuxième édition 
avaient été distribués. En outre, une étude menée par le Programme indique que cette 
ressource a été bien accueillie par les utilisateurs. 
 
Dans l’ensemble, il y a beaucoup de variation dans le nombre de personnes qui profitent 
des divers projets financés dans le cadre du PÉC. Les données disponibles sur la portée 
des projets portent à croire que les projets comportant du matériel didactique et des sites 
Web ont une bien plus grande portée dans l’ensemble que d’autres types de projet, 
comme les conférences. Plus particulièrement, certains des projets comportant du 
matériel distribué en format électronique de même qu’en version imprimée (à savoir le 
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magazine Teach et Paton Publishing) semblent être ceux qui ont la portée la plus vaste au 
chapitre du nombre de personnes. Les livres et les films font généralement l’objet d’une 
distribution beaucoup plus limitée. Toutefois, la portée est seulement une des 
composantes et n’est pas un indice de la qualité du produit et de son incidence sur les 
connaissances que les jeunes ont de l’histoire et de la gouvernance du Canada. Ces 
questions seront abordées plus loin dans le document.  
 
Pour terminer, de nombreux bénéficiaires de financement mentionnent que la distribution 
des produits ou du matériel élaboré dans le cadre de leurs projets se poursuit (à savoir 
distribution continue ou téléchargement de matériel, ventes continues de livres). 
Toutefois, il y a une variation significative non seulement à l’égard de la portée des 
produits élaborés dans le cadre des projets financés par le PÉC, mais également en ce qui 
concerne la durée de la diffusion ou de l’accessibilité des produits. Certains documents 
sont disponibles de façon continue après la réalisation d’un projet. Parmi les exemples, 
mentionnons les plans de cours élaborés par le magazine TEACH (Concours de 
financement de 2005-2006), et le matériel réalisé dans le cadre du projet des Repères de 
la pensée historique (Initiatives stratégiques). D’autre matériel est disponible uniquement 
pendant une période donnée, notamment les plans de cours élaborés par Paton Publishing 
(Initiatives stratégiques de 2006-2007) de même que les outils en ligne et le manuel 
scolaire élaborés par l’Institut du Dominion dans le cadre du symposium Lafontaine-
Baldwin, un projet axé sur un événement (Concours de financement de 2005-2006).  

3.4.3 Résultat final 
 
 
Question 13 : Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu le résultat final escompté? Les 
jeunes rejoints par le PÉC connaissent-ils mieux les réalités canadiennes et la gouvernance 
du pays? 
 

 
Principales constatations : Peu de données probantes permettent de mesurer la réussite 
du Programme à obtenir le résultat final : « Les jeunes rejoints par le PÉC connaissent 
mieux les réalités canadiennes et la gouvernance du pays ».  
 
Les données accessibles provenant de recherches portant sur l’opinion publique menées 
par l’Institut du Dominion (et soulignées dans la section 3.1.2) donnent à penser qu’il y a 
eu une baisse globale des connaissances sur l’histoire, la politique et la culture 
canadiennes au cours de la dernière décennie. 
 
Même si les informateurs clés croient que les activités financées par le PÉC ont des effets 
discernables dans ce domaine, ils ont également reconnu que l’incidence générale est 
probablement limitée, étant donné les petites sommes versées et le vaste éventail 
d’activités appuyées. 
 
Les informateurs clés (du PÉC et des bénéficiaires de financement) disent qu’il n’y a pas 
de données probantes étayant directement ce résultat. Les projets du PÉC touchent les 
jeunes, mais de façon indirecte. On ne dispose d’aucune mesure des incidences sur les 
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connaissances. Même si les informateurs clés croient aussi que les activités financées par 
le PÉC ont eu des effets notables, les informateurs clés interrogés ont également reconnu 
que l’incidence générale est probablement limitée, étant donné les petites sommes versées 
et le vaste éventail d’activités appuyées.  
 
Dans le questionnaire de rétroaction distribué aux bénéficiaires du volet Concours de 
financement, les répondants ont été priés de démontrer de quelle façon le matériel produit 
contribue à accroître les connaissances sur le Canada du public cible. Parmi les domaines 
où les projets sont perçus comme ayant permis d’accroître les connaissances des publics 
cibles, d’après les entrevues menées et les réponses données dans les questionnaires 
concernant le Concours de financement (pour les concours de 2004-2005 et 2005-2006), 
mentionnons les suivants : 
 

 connaissance des Premières nations et de la culture autochtone; 

 appréciation accrue des langues officielles; 

 appréciation accrue de la diversité culturelle; 

 le fait de trouver des méthodes d’enseignement de l’anglais et du français 
comme langue seconde; 

 la compréhension de la démocratie au Canada; 

 la connaissance de l’histoire ancienne du Canada et de nos débuts en tant que 
pays. 

 
Il est important de mentionner que ces domaines de répercussions correspondent 
étroitement aux thèmes cernés pour le Concours de financement. 
 
Seulement une des études de cas menées a fourni des données probantes sur les 
incidences de l’apprentissage chez les jeunes. Dans le cadre du projet What is 
Knowledge? Peace? Freedom?, financé par Paton Publishing, le promoteur du projet a 
mené des enquêtes en ligne avant et après le projet, dans le but de mesurer l’incidence du 
message se trouvant dans les articles de magazine. Même si la méthode était limitée et le 
taux de réponse inconnu, les résultats portent à croire qu’il y a eu une amélioration dans 
les domaines clés de connaissances abordées, c’est-à-dire la signification du 11 novembre 
et du souvenir, les principales batailles, le rôle du Canada en Afghanistan et le rôle et 
l’importance des anciens combattants du Canada. 
 
Vote étudiant est un autre exemple de projet qui fournit des données au sujet des 
incidences sur les jeunes. Ce programme donne aux élèves qui n’ont pas encore l’âge de 
voter une occasion de participer à une élection parallèle non partisane pendant une 
période d’élections officielles. La rétroaction provenant des entrevues par téléphone et les 
données des enquêtes préalables et postérieures sur la participation donnent un aperçu de 
la réussite du projet. Les résultats de cette étude indiquent que le projet a permis 
d’accroître la sensibilisation, l’intérêt et les connaissances qu’ont les jeunes du processus 
électoral canadien et des enjeux politiques. 
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Toutefois, il convient de mentionner que les données provenant de recherches portant sur 
l’opinion publique menées par l’Institut du Dominion (et soulignées dans la section 3.1.2) 
donnent à penser qu’il y a eu une baisse globale des connaissances sur l’histoire, la 
politique et la culture canadiennes au cours de la dernière décennie. Même si ce sondage 
ne visait pas à montrer un lien de cause à effet entre les niveaux de connaissance des 
Canadiens et le financement fourni par le PÉC, les conclusions ont porté à croire que le 
financement actuel dans ce domaine n’a pas d’incidence importante sur le niveau de 
connaissance des Canadiens au sujet de leur pays. Le PÉC est seulement un joueur parmi 
plusieurs administrations, organisations et programmes qui ont participé à l’élaboration 
de nouveau matériel didactique de qualité et à la diffusion des connaissances sur le 
Canada. À ce titre, le sondage de l’Institut du Dominion n’a pas pu montrer si la situation 
avait réellement changé en raison des projets financés par le PÉC ou si les résultats 
auraient été pires sans ce programme. 

3.4.4 Effets imprévus du Programme 
 
 
Question 14 : Le Programme a-t-il eu des incidences ou effets imprévus (positifs ou 
négatifs)? Ceux-ci ont-ils touché les jeunes, les éducateurs, les partenaires, les 
organisations non gouvernementales? 
 

 
Principales constatations : Les informateurs clés signalent que le PÉC a eu un effet 
indirect positif sur la capacité de renforcement des organisations subventionnées.  
 
En outre, un certain nombre de projets financés dans le cadre du volet Initiatives 
stratégiques semblent avoir une incidence sur la participation des jeunes dans leur 
collectivité et au processus démocratique.  
 
Pendant les entrevues avec les informateurs clés, quelques bénéficiaires de financement 
ont cerné des incidences positives imprévues que le financement du PÉC a eues sur leur 
organisation. L’un d’entre eux a mentionné que le projet financé par le PÉC a donné à 
son organisation une plus grande visibilité à l’échelle nationale; un autre a indiqué que 
cela les a encouragés à trouver des sources de revenus (compte tenu du fait que le PÉC ne 
finance pas 100 % des coûts associés à un projet). Aussi, un promoteur de projet a été 
choisi pour participer à un programme de perfectionnement de quatre jours soutenant les 
nouvelles entreprises viables qui produisent des biens culturels et de divertissement 
novateurs, grâce au projet réalisé avec le financement du PÉC. 
 
De plus, un certain nombre de projets financés dans le cadre du volet Initiatives 
stratégiques semblent avoir une incidence sur la participation des jeunes dans leur 
collectivité et au processus démocratique. Par exemple, des projets comme celui du Vote 
étudiant visent à faire en sorte que les jeunes participent au processus électoral. Aussi, le 
projet L’apathie c’est plate fournit à des organisations non gouvernementales des outils 
qui les aident à faire en sorte que les jeunes participent à leurs activités et contribuent à 
l’atteinte de leurs objectifs.  
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3.5 Rentabilité 
 
En ce qui concerne le rapport coût-efficacité, l’évaluation a porté sur les chevauchements 
potentiels entre le PÉC et d’autres initiatives; le ratio associé aux coûts administratifs 
du PÉC et les solutions de rechange potentielles. La question de la rentabilité a été 
abordée à l’aide des documents disponibles sur le Programme et des entrevues avec les 
informateurs clés. Le manque de données disponibles sur les coûts et les résultats 
associés à des programmes semblables ou comparables limite l’analyse de cette question. 

3.5.1 Chevauchement ou dédoublement 
 
 
Question 15 : Dans quelle mesure le PÉC complète-t-il ou chevauche-t-il les efforts 
existants (fédéraux ou provinciaux) visant à favoriser l’apprentissage sur le Canada? 
 

 
Principales constatations : Le rôle du PÉC en qui ce a trait au financement du matériel 
et d’activités élaborés à l’externe n’est pas perçu comme le dédoublement d’autres 
efforts en cours ni comme faisant partie d’efforts se chevauchant. Même si d’autres 
ministères fédéraux élaborent ou soutiennent également du matériel didactique, ces 
efforts sont perçus comme étant complémentaires. De plus, le rôle du CIREC consiste à 
limiter le risque de dédoublement et à établir des partenariats. Seul un domaine de 
dédoublement possible a été mentionné par un petit nombre de répondants; il concerne la 
possibilité de chevauchement entre la production de Les Canadiens et leur 
gouvernement : un Guide de ressources et les activités de la Bibliothèque du Parlement. 
 
Pendant les entrevues avec les informateurs clés, les répondants de toutes les catégories 
ont été priés de dire s’ils pensaient que le PÉC complète les efforts en cours au 
gouvernement fédéral ou dans d’autres administrations pour promouvoir l’apprentissage 
au sujet du Canada ou constitue un dédoublement de ces efforts. Dans l’ensemble, les 
informateurs clés du PÉC, les membres du CIREC et les organismes qui ont présenté une 
demande au PÉC – ceux qui ont obtenu du financement comme ceux qui n’en ont pas 
obtenu – conviennent qu’il n’y a pas de chevauchement direct entre le PÉC et d’autres 
efforts fédéraux ou provinciaux sur le plan du financement d’activités ou de matériel 
externe sur l’apprentissage au sujet du Canada qui cible les jeunes. Dans l’ensemble, ils 
disent que le PÉC est la seule source de financement de cette nature.  
 

« Le programme est le seul à financer des projets axés sur le patrimoine et l’histoire 
du Canada sans être lié à un média précis (à savoir film, livres). » [Traduction] 
Informateur clé  

 
Même si, pendant les entrevues, les répondants n’ont pas mentionné de chevauchement 
direct sur le plan du financement d’activités par le PÉC, ils ont toutefois mentionné que 
d’autres ministères fédéraux élaborent du matériel ou tiennent des initiatives liées à 
l’éducation des Canadiens sur leur histoire (à savoir le programme Comprendre le 
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Canada37, dont Affaires étrangères est responsable, l’éducation des nouveaux Canadiens 
par Citoyenneté et Immigration Canada). Ces activités ont toutefois été décrites comme 
étant complémentaires parce qu’elles ne visent pas le même type de bénéficiaires. Les 
informateurs clés disent que le rôle du CIREC est d’atténuer le risque de dédoublement et 
de garantir l’établissement de partenariats grâce à l’échange d’information et à la 
planification stratégique. Cependant, il convient de mentionner que le CIREC en était à 
ses débuts pendant la période visée par l’évaluation.  
 
Un seul domaine de dédoublement potentiel a été mentionné par un membre du CIREC et 
des informateurs clés du PÉC; il concerne la publication à l’interne du document Les 
Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources. Ces répondants disent que 
l’élaboration et la production de ce document constituent un chevauchement du mandat 
de la Bibliothèque du Parlement. La Bibliothèque du Parlement, qui est dotée d’un 
organisme consultatif composé d’enseignants, crée du matériel de cours sur ce sujet 
depuis de nombreuses années.  
 
D’autres sources de financement possible (en plus du PÉC) ont été examinées dans les 
études de cas de projets. Dans la plupart des cas, les sources de financement 
supplémentaires constituaient un financement équivalent ou en nature fourni par 
l’organisation responsable du projet (à savoir l’AEC, Pillars of Freedom). Parmi les 
autres sources de financement, mentionnons Anciens combattants (What is Knowledge? 
Peace? Freedom?) et, pour un projet, une combinaison de sources de financement indirect 
et en nature provenant des conseils scolaires, des enseignants et des ministères de 
l’Éducation de même que du financement monétaire du Conseil canadien sur 
l’apprentissage (Repères de la pensée historique). Une analyse de la conjoncture visant à 
cerner les autres sources de financement possible pour les projets du même type que ceux 
financés par le PÉC allait au-delà de la portée de l’évaluation. Il existe toutefois d’autres 
sources de financement; une des sources de financement mentionnées dans l’évaluation 
de 2005 est celle des subventions du Conseil des Arts du Canada pour la publication de 
livres et pour les films et vidéos. 

3.5.2 Utilisation des ressources 
 
 
Question 16 : Les fonds du Programme sont-ils investis de façon efficace et efficiente 
pour optimiser les résultats?  
 

 
Principales constatations : Le ratio du coût administratif moyen est de 30 % par année 
pour la période visée par l’évaluation. Tel qu’expliqué plus loin, le mandat du PÉC 

                                                 
37 Grâce au programme Comprendre le Canada, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
encourage une meilleure connaissance et compréhension du Canada, de ses valeurs et de sa culture chez les 
universitaires et les autres groupes d’influence à l’étranger. Le programme consiste en un ensemble complet de 
subventions conçues pour permettre aux universitaires qui se trouvent à l’étranger d’acquérir des connaissances et de 
donner des cours sur le Canada ou d’entreprendre une étude dans leur domaine au sujet d’un aspect du Canada ou qui 
pourrait mener à une publication érudite par les presses canadiennes et étrangères. 

59 



 

comprend des responsabilités qui vont au-delà de l’administration des paiements de 
transfert, et il y avait des coûts qui se rattachent à ces responsabilités. De plus, selon le 
personnel du Programme, étant donné les coûts fixes et le caractère modeste du budget 
des subventions et des contributions, le Programme n’a pas profité d’économies 
d’échelle favorables pendant la période visée par l’évaluation. 
 
Le tableau 3.8 expose les détails des dépenses annuelles du PÉC pour la période visée par 
l’évaluation et le ratio du coût administratif lié aux coûts de fonctionnement.  
 
Tableau 3.8 : Dépenses annuelles du PÉC de 2004-2005 à 2008-2009 

Dépenses annuelles réelles  
Dépenses : 

2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 Moyenne 

Total – Subventions et 
contributions (Crédit 5) 

1 102 035 10 858 980 1 096 060 512 574 1 693 783 

Total – Fonctionnement 
(Crédit 1)38 

569 172 480 103 463 586 587 188 715 664 

Dépenses totales 1 671 207 11 339 083 1 559 646 1 099 762 2 409 447 

 

Ratio du coût administratif 34 % 4 % 30 % 53 % 30 % 30 % 
* Tel qu’expliqué ici-bas, le ratio du coût administratif inclut les dépenses de toutes les activités du PÉC y compris 
celle en dehors du champ d’application de l’administration des paiements de transfert. 

 
Il y a eu beaucoup de fluctuations dans le ratio du coût administratif associé au 
Programme pendant la période quinquennale visée par l’évaluation. Le ratio du coût 
administratif du PÉC a varié, passant d’un minimum de 4 % en 2005-2006 (l’année où le 
Programme s’est vu confier le mandat d’administrer le fonds de dotation de 10 millions 
de dollars pour les Prix humanitaires Terry Fox) à un maximum de 53 % en 2007-2008. 
Le ratio de coût administratif moyen par année est de 30%.  
 
En général, tous les programmes de financement axés sur des projets ont des dépenses 
administratives associées à la sollicitation de projet et au processus de sélection (par 
exemple, coordination des comités d’évaluation, analyses de la qualité), à la gestion des 
ententes de contribution, au suivi et aux exigences en matière de rapports. En plus de ces 
éléments, le personnel du Programme décrit les rôles et responsabilités supplémentaires 
du PÉC, de même que les dépenses connexes, qui pourraient être résumés de la façon 
suivante :  
 

1. coordination interministérielle (Partenariats stratégiques – coûts connexes liés à 
l’administration des activités du Comité interministériel sur les ressources en 
études canadiennes en plus de faciliter les projets émanant des ministères 
membres);  

 
2. production et distribution des ressources aux Canadiens (Les Canadiens et leur 

gouvernement – parmi les coûts connexes, mentionnons les suivants : impression, 
entreposage, distribution, promotion, mises à jour, site Web, etc.); 

                                                 
38 Inclut les coûts associés à la vérification des bénéficiaires, à l’évaluation sommative et au sondage de 2005 auprès des 
jeunes, mais exclut ceux du régime d’avantages sociaux des employés (RASE) et les coûts d’hébergement. 
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3. soutien ministériel à l’égard de questions relatives à la vie citoyenne, à l’histoire 

et à l’éducation (c’est-à-dire une préparation en vue d’un sommet sur l’histoire, 
relations avec le Conseil des ministres de l’Éducation (Canada), production 
d’analyses des lacunes sur le matériel pédagogique, etc.); 

 
4. Maintien d’un réseau d’évaluateurs pour l’examen des propositions; 

 
5. Administration des virements des autres ministères fédéraux et vers ceux-ci. 

 
En ce qui concerne les processus de sollicitation et de sélection, l’examen des documents 
révèle que le Concours de financement du PÉC a reçu 37 propositions 
en 2004-2005 et 20 propositions en 2005-2006 et que, parmi ces propositions, 
14 et 9 projets ont été financés respectivement. Pendant la période quinquennale visée par 
l’évaluation, un total de 22 projets ont été financés dans le cadre du volet Initiatives 
stratégiques et deux projets dans le cadre du volet Partenariats stratégiques.  
 
En outre, tel que mentionné précédemment, les activités du Groupe de travail 
interministériel d’information sur les documents didactiques (GTIIDD) initiales ont été 
suspendues après l’évaluation de 2005, et, en février 2008, il a été convenu de dissoudre 
officiellement le groupe. Le CIREC a été créé pour le remplacer, mais son mandat n’a été 
finalisé qu’en mars 2009.  
 
D’après les conclusions des entrevues, le travail du PÉC concernant le document Les 
Canadiens et leur gouvernement était principalement axé sur l’impression, la promotion 
et la distribution du guide qui avaient été élaboré avant la période visée par l’évaluation, 
même si des travaux ont été entamés dans le but d’adapter le matériel existant pour les 
élèves du primaire, de neuf à onze ans. Le guide a été mis à jour en 2007-2008, et des 
sections ont été élargies (c’est-à-dire que l’activité 4 a été élargie, passant d’une section 
sur les premières femmes aux gouvernements provinciaux et territoriaux pour englober, 
de façon plus générale, « Les premières femmes au gouvernement »).  
 
Il n’y a pas de comparaison parfaite qui soit possible, et certaines spécificités du 
programme mènent à différents niveaux de coûts de fonctionnement. Quoi qu’il en soit, à 
des fins d’information, les ratios de coûts administratifs de certains autres programmes de 
financement étaient les suivants pendant la période visée par l’étude : 
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 2009 : Programme de consolidation des arts et du patrimoine canadiens 

(PCAPC) : 16 %39. 

Le PCAPC fournit des subventions et des contributions dans le but de 
contribuer à renforcer l’efficacité organisationnelle, administrative et 
financière des organisations culturelles, des arts et du patrimoine et de 
célébrer et soutenir les réalisations des collectivités canadiennes dans le 
domaine des arts et de la culture. Le budget annuel moyen de ce programme 
est de près de 23 millions de dollars par année, plus que le budget du PÉC. 

 

 2007 : Programme Célébration, Commémoration et Apprentissage (renommé 
Programme des célébrations et des commémorations); 31 % pour le volet Le 
Canada en fête40. 

Ce programme fournit aux Canadiens des occasions d’en apprendre davantage 
les uns sur les autres et de mieux se comprendre, de se mobiliser pour bâtir 
une nation et de reconnaître les réalisations des Canadiens dans le cadre 
d’activités de célébration et de commémoration. Sous le volet Apprentissage, 
le programme met du matériel pédagogique et des guides de ressources à la 
disposition des enseignants dans le but de stimuler l’apprentissage de 
l’histoire du Canada. L’évaluation du PCCA de 2007 indique qu’actuellement 
le Programme intègre un accent mis sur l’apprentissage dans la mesure du 
possible dans le cadre des activités de ses volets Célébration et 
Commémoration. 

 
Par rapport à d’autres programmes de PCH, le PÉC est probablement très 
semblable au programme Célébration, Commémoration et Apprentissage, qui 
comptait plusieurs volets de financement (notamment pour le matériel 
didactique), un processus d’examen externe pour un volet et un comité 
consultatif interministériel.  

 

 2007 : Fonds de la musique du Canada, administré par PCH et des 
administrateurs tiers : 15 %41. 

Ce programme finance des artistes, des entrepreneurs et des organisations sans 
but lucratif du secteur de la musique qui participent à la création, à la 
publication, à la production, à la promotion, à la distribution et à la 
préservation des enregistrements musicaux du Canada. Le programme 
entreprend aussi la surveillance et l’analyse des principales tendances 
susceptibles d’avoir une incidence sur le rendement du secteur de 
l’enregistrement audio du Canada. Pour la période de 2006-2007 à 2009-2010, 
le budget annuel du FMC était de 27,75 millions de dollars. Toutefois, il 

                                                 
39 http://www.pch.gc.ca/pgm/em-cr/evaltn/2009/2009-03/index-fra.cfm 
40  http://www.pch.gc.ca/pgm/em-cr/evaltn/2007/2007-05/index-fra.cfm 
41   http://www.pch.gc.ca/pgm/em-cr/evaltn/2007/2007-04/index-fra.cfm 
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convient de mentionner que ce programme est administré par PCH et des 
administrateurs tiers.  

 

 2007 : Programme national de formation dans le secteur des arts (renommé le 
Fonds du Canada pour la formation dans le secteur des arts – FCFCA) : 
environ 4 %42. 

 
Ce programme soutient des organisations canadiennes constituées en société, 
sans but lucratif et indépendantes qui se spécialisent dans la formation des 
artistes. Le Programme offre un soutien aux activités opérationnelles 
courantes des programmes d’arts professionnels sur une base pluriannuelle ou 
annuelle. 

 
Il y a quelques similitudes entre le PÉC et le FCFSA en ce sens que les deux 
dépendent d’évaluateurs externes et ont des structures de personnel 
semblables. Toutefois, les ressources du FCFSA réservées aux subventions et 
aux contributions (22,7 millions de dollars pour 2010-2011) sont beaucoup 
plus élevées que celles du PÉC. 

 

Les répondants membres du CIREC et du PÉC estiment que, dans l’ensemble, le 
Programme est rentable. Toutefois, ils disent aussi que ce domaine mérite de l’attention. 
Les répondants mentionnent que les facteurs qui ont miné l’efficacité du programme sont 
les suivants : 
 

 Les ressources en subventions et contributions relativement limitées du 
Programme – les programmes dotés d’un petit budget (financement moins 
important par projet) sont souvent plus coûteux sur le plan administratif que 
les programmes offrant des montants de financement plus importants en 
raison des coûts indirects de base associés à la gestion et au suivi du processus 
de financement (quelle que soit la taille de l’entente). Compte tenu des coûts 
fixes et du caractère modeste du budget de subventions et de contributions, le 
Programme n’a pas profité d’économies d’échelle favorables pendant la 
période visée par l’évaluation; 

 Il est nécessaire de rendre le processus de présentation des demandes plus 
précis pour optimiser le cycle de financement du volet Concours de 
financement et d’axer les décisions relatives au financement des Initiatives 
stratégiques sur les attentes à l’égard du Programme.  

 
L’analyse actuelle corrobore les conclusions de l’évaluation de 2005. La conception du 
Programme semble complexe, et le budget de subventions et de contributions du 
programme est modeste pour un programme qui compte trois volets de financement 
(Concours de financement, Initiatives stratégiques et Partenariats stratégiques).  

                                                 
42 http://www.pch.gc.ca/pgm/em-cr/evaltn/2007/2007-03/106-fra.cfm 
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3.5.3 Améliorations/Autres approches possibles 
 
 
Question 17 : Le PÉC pourrait-il adopter d’autres approches plus rentables pour favoriser 
l’apprentissage sur le Canada? 
 

 
Principales constatations : Les personnes interrogées ont été incapables d’identifier des 
alternatives au Programme. Comme les provinces se concentrent sur leurs propres 
champs de compétence et principalement sur le programme scolaire, le point de vue 
commun des répondants était que l’atteinte des objectifs du Programme exige une 
coordination nationale et que le PÉC doit demeurer à l’échelon fédéral.  
 
La question de savoir s’il existe d’autres approches potentielles pour le PÉC qui seraient 
plus rentables pour favoriser l’apprentissage au sujet du Canada a été examinée  pendant 
les entrevues. Toutefois, les répondants de toutes les catégories n’ont pas pu identifier de 
solutions de rechange au Programme, disant de celui-ci qu’il est « important » ou 
« essentiel ». Les bénéficiaires de financement interrogés ont été spécifiquement priés de 
nous parler du potentiel de transférer ce Programme à l’administration provinciale, au 
secteur privé ou au secteur sans but lucratif. Pendant les entrevues, les répondants de 
toutes les catégories ont convenu que l’obtention des résultats du Programme exige une 
coordination nationale et que, par conséquent, celui-ci doit demeurer à l’échelon fédéral. 
Pendant les entrevues, plusieurs répondants ont mentionné que les provinces sont axées 
sur leur propre administration et principalement sur le programme scolaire. En outre, ils 
ont mentionné qu’il ne serait pas approprié pour eux de jouer ce rôle et qu’ils ne seraient 
pas prêts à le faire non plus. Le secteur sans but lucratif est perçu comme étant la seule 
source capable de faire le travail, mais comme n’ayant pas les ressources financières et la 
capacité nécessaire pour atteindre les objectifs du PÉC. 
 
Au lieu de trouver des solutions de rechange, les bénéficiaires de financement et les 
demandeurs qui n’ont pas obtenu de financement et qui ont été interrogés ont mentionné 
un certain nombre d’améliorations potentielles ou de suggestions pour accroître 
l’efficacité du PÉC. Les voici : 
 

 Financement accru : Plusieurs bénéficiaires de financement et demandeurs qui 
n’ont pas obtenu de financement disent que le financement du PÉC est limité ou a 
diminué pendant les dernières années. Plusieurs bénéficiaires de financement 
disent croire qu’une augmentation du financement global pour les projets de 
même qu’une augmentation du montant disponible par projet permettrait la 
présentation de « propositions de projets plus intéressants et plus importants ».  

« Il est important pour les programmes gouvernementaux de reconnaître le 
potentiel de lancer des projets et de rechercher l’innovation. Toutefois, le PÉC 
ne dispose pas, actuellement, de suffisamment d’argent pour attirer des projets 
novateurs. » Entrevues auprès d’informateurs clés 

64 



 

 Accent mis sur le financement externe : Plusieurs informateurs clés du PÉC 
croient que le PÉC et PCH n’ont pas les ressources internes nécessaires pour 
réussir à élaborer et à diffuser du matériel à l’interne; cela laisse croire qu’il ne 
s’agit pas d’une utilisation efficace des ressources du PÉC. Aussi, le document 
Les Canadiens et leur gouvernement : un Guide de ressources est perçu comme 
étant une source potentielle de chevauchement avec la Bibliothèque du Parlement. 
En conséquence, certains des répondants interrogés croient que ce type de 
publication devrait être la responsabilité non pas du PÉC, mais bien de la 
Bibliothèque du Parlement. 

 Accent accru mis sur le financement d’approches en ligne novatrices : Un petit 
nombre de répondants suggèrent de mettre davantage l’accent sur le financement 
de projets qui utilisent les nouvelles technologies et Internet de façon novatrice 
pour accroître les répercussions et la portée du PÉC.  

« Nous devons nous assurer qu’un contenu de qualité est disponible en format 
électronique sur l’histoire, la vie citoyenne et la culture du Canada, car il 
s’agit de la voie de l’avenir en matière d’apprentissage. » Entrevues auprès 
d’informateurs clés 
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4. Conclusions 

4.1 Pertinence 
 
Le PÉC continue d’être pertinent et harmonisé aux besoins et aux priorités 
gouvernementales et est clairement lié aux résultats du Ministère.  
 
La pertinence continue du Programme des études canadiennes par rapport aux besoins et 
priorités du pays est appuyée par des données sur l’opinion publique, qui indiquent que 
les Canadiens continuent d’afficher de faibles taux et peut-être même des taux en baisse 
du niveau de connaissances concernant l’histoire, la politique et la culture canadiennes. 
Les personnes interviewées au moment de l’évaluation sont d’accord avec ces résultats et 
désignent des lacunes continues au chapitre des connaissances de la population 
canadienne qui ne sont toujours pas comblées, ce qui prouve que le Programme est 
toujours nécessaire.  
 
Cela a été mis davantage en évidence par le fait que les demandeurs de financement ayant 
vu leur demande refusée dans le cadre du PÉC ont indiqué que leur projet n’a pas été 
réalisé ou l’a été sous une forme très réduite, en l’absence du financement du Programme 
des études canadiennes. 

4.2 Conception et mise en œuvre 
 
Conception et modèle logique du Programme 
L’évaluation de 2005 a permis de conclure que le mandat et les objectifs du Programme 
étaient très larges et que ses résultats escomptés n’étaient pas clairs. Le PÉC a réagi en 
changeant son public cible aux jeunes et en désignant des résultats de programme plus 
mesurables (nouveau modèle logique). Ce modèle logique est clairement lié aux 
modalités du Programme et au résultat stratégique décrit dans l’AAP en vigueur pendant 
la période visée par l’évaluation. 
 
Gestion et systèmes administratifs 
Dans l’ensemble, les bénéficiaires du financement sont satisfaits du soutien qu’ils ont 
reçu du Programme des études canadiennes, tant à l’étape de l’élaboration de la 
proposition que pendant la mise en œuvre de leur projet. Cependant, parmi les défis 
identifiés par les informateurs clés (à l’interne et à l’externe) et l’examen de documents 
en ce qui a trait à la gestion et aux systèmes administratifs actuels, on compte les 
suivants : 
 

 La durée du processus de demande de financement et du processus décisionnel 
ainsi que l’insatisfaction à l’égard de la rétroaction reçue concernant les 
propositions (entrevues auprès des demandeurs); 

 Le manque d’attention à l’étape de l’examen des propositions sur le succès et 
les résultats potentiels des projets du volet des Initiatives stratégiques; 
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 L’absence d’uniformité des rapports sur les résultats des projets. 
 
En fait, l’évaluation montre que la plupart des projets financés dans le cadre du volet 
Concours de financement, qui appuie l’élaboration de divers types de matériel didactique 
pour les jeunes, reflètent dans l’ensemble, les modalités, les objectifs et les résultats 
attendus du Programme. Par contre, il n’y a pas de lien entre certaines initiatives 
stratégiques et les résultats escomptés du PÉC. Même si le modèle logique reflète avec 
précision les activités du concours de financement, les initiatives stratégiques ne semblent 
pas toutes correspondre directement aux résultats escomptés du Programme. 
 
Étant donné la nature compétitive du CF, ce volet constitue la méthode la plus 
transparente pour financer le matériel didactique et les occasions d’apprentissage. 
Cependant, les ressources en subventions et contributions du Programme sont en grande 
partie orientées vers les IS, en particulier vers l’AEC. Il convient de noter que les 
Initiatives stratégiques ne font pas l’objet d’un examen par des évaluateurs externes, 
contrairement aux demandes présentées dans le cadre du Concours annuel de 
financement. 
 
En effet, l’évaluation de 2005 recommandait également que le financement de l’AEC et 
d’autres organisations soit plus étroitement harmonisé avec les priorités et les résultats du 
Programme. Même si des efforts ont été déployés pour donner suite à cette 
recommandation, les « activités de liaison » de l’AEC, par exemple, conformément à 
l’entente de contribution, pourraient être mieux définies pour garantir que ces activités 
appuient le Programme des études canadiennes pour l’atteinte de ses résultats ultimes. De 
plus, il n’est pas précisé dans le rapport de projet comment le financement de ces activités 
correspond aux objectifs du programme et contribue à l’obtention des résultats du PÉC. 
 
Parmi les enjeux opérationnels identifiés, citons le roulement élevé des employés du 
PÉC, les ressources limitées et la nature changeante du budget du Programme, en plus 
d’un écart entre les activités financées par les initiatives stratégiques par rapport aux 
objectifs et aux résultats prévus du Programme.  
 
Recommandations de l’évaluation de 2005 concernant l’établissement du CIREC 
Selon les recommandations de l’évaluation de 2005, le GTIIDD a fait l’objet d’un 
examen.  À la suite de cet examen, le GTIIDD a été supprimé et, à sa place, fut mis sur 
pied le CIREC. Même si le CIREC n’a été établi qu’en 2009, il est perçu comme un 
mécanisme de collaboration efficace. 

4.3 Mesure du rendement 
 
L’évaluation de 2005 recommandait que le Programme mette en place une stratégie 
efficace de suivi du rendement. Le PÉC a réagi à cette recommandation par la création 
d’une stratégie de mesure du rendement à l’intérieur d’un cadre intégré de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats et d’un cadre intégré de vérification axé sur les 
risques (CGRR/CVAR de 2005) et par la suite du cadre de mesure du rendement du 
Programme des études canadiennes (CMR du PÉC de 2008).  
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Actuellement, la mesure du rendement du PÉC est fondée sur des données 
administratives, des dossiers de projets (y compris des rapports présentés par les 
bénéficiaires du financement), des questionnaires de rétroaction remplis par des 
bénéficiaires du Concours de financement, la rétroaction des partenaires du CIREC et des 
données de base tirées de sondages d’opinion publique et de recherches menées par des 
organisations axées sur l’histoire nationale. Toutefois, bon nombre des outils potentiels 
de mesure du rendement présentés dans ces cadres n’ont pas été élaborés ni mis en 
œuvre. La mesure du rendement est en grande partie limitée aux projets du concours de 
financement; autrement aucun rapport ne porte clairement sur le rendement du 
Programme, et aucun mécanisme ne permet de s’assurer que les données ou l’information 
sur la mesure du rendement sont utilisées dans le cadre du processus décisionnel du 
Programme. 

4.4 Succès 
 
Résultats immédiats du Programme 
Le PÉC a donné du soutien à des projets 1) visant à élaborer du matériel didactique et 
(ou) des activités d’apprentissage sur le Canada à l’intention des jeunes, et 2) fournissant 
aux éducateurs et aux spécialistes des occasions de développer de nouvelles 
connaissances reliées à l’apprentissage sur le Canada. 
 
Le CF a fourni du soutien financier à 23 projets en 2004-2005 et en 2005-2006 pour 
qu’ils élaborent un éventail de produits, y compris du matériel didactique (imprimés et 
sur des sites Web), des livres et des films. Tous les projets du Concours de financement 
sont liés à au moins un domaine prioritaire établi pour ce volet. Toutefois, les projets du 
concours de financement n’ont pas tous donné lieu à la création du matériel prévu; deux 
films dont l’élaboration était appuyée par le PÉC n’ont pas réussi à obtenir le soutien 
nécessaire à la production et le financement de la part des diffuseurs. 
 
Au total, 22 initiatives stratégiques ont été appuyées au cours de la période visée par 
l’évaluation, y compris des conférences et des forums, du matériel didactique, des sites 
Web, des bourses et des recherches. Certaines IS ont été financées au moyen de 
ressources transférées au Programme (et ne faisaient pas partie des ressources du budget 
initial). De plus, il convient de noter qu’une proportion importante du financement prévu 
au budget des Initiatives stratégiques a été affectée à l’AEC.  
 
En plus des projets appuyés par les volets CF et IS, le PÉC a également diffusé 
activement le matériel élaboré à l’interne intitulé : Les Canadiens et leur gouvernement : 
un Guide de ressources. Celui-ci a pour but de combler une lacune sur le plan des 
ressources pédagogiques pour les enseignants et les élèves des écoles secondaires. 
 
Résultats intermédiaires du Programme 
Les données probantes concernant le succès du PÉC à donner aux jeunes l’accès à du 
matériel didactique et à des activités d’apprentissage pour leur permettre de mieux 
connaître le Canada sont limitées à l’information accessible sur les publics cibles des 
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projets du volet CF et aux données accessible de certains projets sur la distribution du 
matériel produit. En conséquence, l’évaluation actuelle ne peut répondre que 
partiellement à ces questions. 
 
En l’absence de données sur l’accès ou l’utilisation, la distribution et la portée doivent 
servir de mesures indirectes. La portée des projets du concours de financement et des 
initiatives stratégiques varie grandement. Il semble que les projets comportant du matériel 
didactique et des sites Web aient une bien plus grande portée, tandis que les livres et les 
films, dans l’ensemble, font l’objet d’une distribution plus limitée. De plus, il semble y 
avoir une variation significative de la durée de la diffusion ou de l’accessibilité des 
produits : certains sont accessibles en permanence, tandis que d’autres sont distribués 
pendant une période déterminée.  
 
Résultat final du Programme 
Peu de données probantes permettent de mesurer la réussite du Programme à obtenir le 
résultat final : « Les jeunes rejoints par le Programme des études canadiennes connaissent 
mieux les réalités canadiennes et la gouvernance du pays. »  
 
Les données accessibles provenant de recherches portant sur l’opinion publique menées 
par l’Institut du Dominion (et soulignées dans la section 3.1.2) donnent à penser qu’il y a 
eu une baisse globale des connaissances sur l’histoire, la politique et la culture 
canadiennes au cours de la dernière décennie. Même si les informateurs clés croient que 
les activités financées par le PÉC ont des effets discernables dans ce domaine, ils ont 
également reconnu que l’incidence générale est probablement limitée, étant donné les 
petites sommes versées et le vaste éventail d’activités appuyées. 
 
Effets imprévus du Programme 
Les informateurs clés signalent que le PÉC a eu un effet indirect positif sur la capacité de 
renforcement des organisations subventionnées. En outre, un certain nombre de projets 
financés dans le cadre des initiatives stratégiques semblent avoir une incidence sur la 
participation des jeunes dans leur collectivité et au processus démocratique.  

4.5 Rentabilité 
 
Chevauchement ou dédoublement 
Le rôle du Programme des études canadiennes, en ce qui a trait au financement du 
matériel et d’activités élaborés à l’externe n’est pas perçu comme le dédoublement 
d’autres efforts en cours ni comme faisant partie d’efforts se chevauchant. Même si 
d’autres ministères fédéraux élaborent ou soutiennent également du matériel didactique, 
ces efforts sont perçus comme étant complémentaires. De plus, le rôle du CIREC consiste 
à limiter le risque de dédoublement et à établir des partenariats. Seul un domaine de  
dédoublement possible a été mentionné par un petit nombre de répondants; il concerne la 
possibilité de chevauchement entre la production de Les Canadiens et leur 
gouvernement : un Guide de ressources et les activités de la Bibliothèque du Parlement. 
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Utilisation des ressources 
Le ratio du coût administratif moyen est de 30 % par année pour la période visée par 
l’évaluation. Comme il est mentionné, le mandat du PÉC comprend des responsabilités 
qui vont au-delà de l’administration des paiements de transfert et il y a des coûts qui se 
rattachent à ces responsabilités. De plus, selon le personnel du Programme, étant donné 
les coûts fixes et le caractère modeste du budget des subventions et des contributions, le 
Programme n’a pas profité d’économies d’échelle favorables pendant la période de 
l’évaluation. Des difficultés sont survenues en tentant de comparer les frais administratifs 
du PÉC à ceux d’autres programmes. 
 
Autres approches possibles 
Les personnes interrogées ont été incapables d’identifier des alternatives au Programme. 
Comme les provinces se concentrent sur leurs propres champs de compétence et 
principalement sur le programme scolaire, le point de vue commun des répondants était 
que l’atteinte des objectifs du Programme exige une coordination nationale et que le PÉC 
doit demeurer à l’échelon fédéral. 
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5. Recommandations, réponse de la direction et 
plan d’action 
 

Recommandation 1 : La direction du PÉC devrait identifier des résultats escomptés 
réalistes et mesurables qui sont harmonisés avec les objectifs du Programme et qui 
appuieraient efficacement la démonstration de l’attribution des résultats de son 
intervention auprès de la population cible. 

 
Les constatations de l’évaluation démontrent que la logique et les hypothèses soutenues 
par les liens entre les activités du Programme et les résultats attendus sont crédibles et 
valides. Toutefois, les difficultés importantes associées à l’évaluation des effets réels du 
Programme en ce qui a trait aux résultats intermédiaires et final mènent à la conclusion 
que le modèle logique doit être révisé. Le niveau actuel de résultats escomptés ne permet 
pas de mesurer les effets du Programme ni de parvenir à une conclusion adéquate 
concernant l’attribution des résultats. Par exemple, il n’est pas réaliste de tenter de 
mesurer l’effet sur les connaissances des jeunes d’un projet de recherche en éducation 
financées par un programme de subventions et de contributions qui ne rejoint donc 
qu’indirectement son public cible. 
 
Réponse de la direction  —  Acceptée 

 
Le personnel du Programme se prépare au renouvellement des autorisations du 
Programme d’ici le 31 mars 2011, et a déjà commencé un examen, une révision et un 
recentrage systématiques des modalités du Programme, de la structure des composantes, 
du modèle logique et du cadre de mesures du rendement.  Dans le cadre du processus, les 
responsables du Programme réviseront la Stratégie sur la mesure du rendement, 
l’évaluation et les risques (SMRER) de concert avec les Services d’évaluation de PCH. 

 
Mise en œuvre : 

 2010-2011 – Examen des modalités actuelles du Programme et de la SMRER  

 2011-2012 – Mise en œuvre des modalités et de la SMRER révisées au 1er avril 
2011 – sous réserve de l’autorisation. 

 
Responsabilité : 
Directeur général, Direction de la Participation des citoyens 
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Recommandation 2 : La direction du Programme des études canadiennes devrait 
prendre les moyens nécessaires pour s’assurer que tous les projets financés par 
l’intermédiaire du volet Initiatives stratégiques sont harmonisés avec les objectifs et les 
modalités du Programme et font preuve d’une contribution à l’obtention des résultats 
escomptés. 

 
Malgré la présence d’un processus de sélection en place, les constatations de l’évaluation 
révèlent qu’en ce qui a trait aux décisions relatives au financement, il y a un écart entre 
un certain nombre d’initiatives stratégiques financées et les résultats attendus du PÉC.   
 
Réponse de la direction  —  Acceptée 

 
Les responsables du Programme se préparent à renouveler les autorités du Programme 
avant le 31 mars 2011 et ils ont déjà entamé une révision et un recentrage systématiques 
des modalités, des composantes de la structure, des outils d’évaluation, du modèle 
logique et du cadre de mesures du rendement.  
 
Les responsables du Programme ont révisé et ils ont renforcé les processus du 
Programme pour mieux aligner les projets aux objectifs et aux résultats du Programme, y-
compris la révision des Guides du demandeur. 
 
Mise en œuvre : 

 2010-2011 – Modifications aux Guides du demandeur (étape terminée) 

 2010-2011 – Examen des modalités actuelles du Programme et de la SMRER  

 2011-2012 – Mise en œuvre des modalités et de la SMRER révisées au 1er avril 
2011 – sous réserve de l’autorisation. 

 
Responsabilité : 
Directeur général, Direction de la Participation des citoyens 
 

Recommandation 3 : La direction du Programme des études canadiennes devrait 
améliorer sa stratégie de mesure du rendement et veiller à ce que l’on recueille et 
analyse adéquatement les données pour permettre un suivi efficace du PÉC et le 
soutien des évaluations à venir. Plus précisément, la direction du Programme des 
études canadiennes devrait : 
 
Élaborer des outils de collecte de données harmonisés avec les résultats attendus de tous 
les volets du Programme. Ces outils devraient comprendre un modèle normalisé qui 
serait partagé avec tous les bénéficiaires de financement en ce qui concerne la 
production des rapports finals des projets qui contiendraient des données pertinentes sur 
les résultats des activités financées. 
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La direction du PÉC a renouvelé et amélioré de façon théorique la stratégie de mesure du 
rendement du Programme plusieurs fois en établissant des thèmes, des indicateurs et des 
sources de données. Toutefois, l’évaluation actuelle établit le besoin de mettre en œuvre 
une stratégie de mesure du rendement adéquate et fonctionnelle. 
 
Outre le questionnaire de rétroaction administré aux bénéficiaires du concours de 
financement, qui ne représentent que 7 % du financement attribué au cours de la période 
visée par l’examen, aucun outil de collecte de données n’a été utilisé pour recueillir de 
l’information auprès des bénéficiaires du financement des volets Initiatives stratégiques 
ou Partenariats stratégiques. De plus, les rapports finals des projets, qui sont présentés 
peu après la période d’attribution du financement, ne fournissent pas les renseignements 
nécessaires pour mesurer le rendement et procéder à l’évaluation subséquente du 
Programme. De surcroît, la variabilité de leur contenu et leur structure les rends difficiles 
à analyser et diminue leur utilité lors de la reddition de comptes. 
 
Réponse de la direction  —  Acceptée 

 
Due au décalage entre les investissements du Programme dans des projets et leur 
déploiement, l’analyse des résultats peut présenter des défis.  Afin de pallier cette 
restriction, les responsables du Programme ont mis en œuvre en 2008 un questionnaire de 
suivi triennal pour les bénéficiaires du volet Concours de financement.  En 2009, un 
questionnaire semblable a été élaboré et mis en œuvre pour les bénéficiaires du volet 
Initiatives stratégiques. De plus, depuis 2009 les responsables du Programme incluent 
dans les ententes avec les bénéficiaires des mesures améliorées de rendement et de 
collecte de données sur les résultats des projets. Les responsables du Programme 
élaboreront et mettront en œuvre un modèle de rapport final normalisé qui sera utilisé par 
tous les bénéficiaires financés du PÉC afin de saisir des données utiles sur les résultats 
d’investissement et leurs liens avec les résultats attendus du Programme. 
 
Le personnel du Programme se prépare au renouvellement des autorisations du 
Programme d’ici le 31 mars 2011, et a déjà commencé un examen, une révision et un 
recentrage systématiques des modalités du Programme, de la structure des composantes, 
du modèle logique et du cadre de mesures du rendement connexe.  Dans le cadre du 
processus, les responsables du Programme réviseront la Stratégie sur la mesure du 
rendement, l’évaluation et les risques (SMRER) de concert avec les Services d’évaluation 
de PCH. 
 
Mise en œuvre : 

 2008-2009 et 2009-10 – Élaboration et mise en œuvre du questionnaire de suivi 
pour les bénéficiaires du volet Concours de financement et les bénéficiaires du 
volet Initiatives stratégiques (étape terminée) 

 2009-2010 – Les ententes de financement incluent des mesures améliorées de 
rendement et de collecte de données sur les résultats des projets (étape terminée) 
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 2010-2011 – Examen et révision des processus d’évaluation de projet afin 
d’améliorer l’imputabilité, ce qui comprend l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
modèle de rapport final normalisé 

 2010-2011 – Examen des modalités actuelles du Programme et de la SMRER 

 2011-2012 – Mise en œuvre des modalités et de la SMRER révisées au 1er avril 
2011 – sous réserve de l’autorisation 

 2010-2011 et en permanence – Analyse exhaustive annuelle des investissements 
liés aux projets. 

 
Responsabilité : 
Directeur général, Direction de la Participation des citoyens 
 
 

Recommandation 4 : La direction du Programme des études canadiennes devrait 
explorer les moyens d’améliorer l’efficience du Programme, en particulier en ce qui 
concerne son ratio coût administratif. 

 
Des difficultés sont survenues en tentant de comparer les frais administratifs du PÉC à 
ceux d’autres programmes. La direction du PÉC devrait se pencher sur le niveau des 
coûts de fonctionnement du programme dans le but d’accroître l’efficience.  
 
Réponse de la direction  —  Acceptée 

 
Le PÉC diffère d’autres programmes de financement fédéraux qui ont comme seule ligne 
d’activité l’administration de subventions et de contributions.  Le mandat du Programme 
comprend des responsabilités dépassant l’administration des paiements de transfert, ce 
qui portent des coûts connexes.  Le Programme utilise une somme importante de fonds 
opérationnels à titre de « fonds de projet » dans la poursuite de ses objectifs, c'est-à-dire, 
pour bâtir des partenariats dans le domaine du matériel didactique et des activités sur le 
Canada. 
 
Les responsables du Programme sont d’accord que la structure actuelle d’exécution du 
Programme permet peut-être d’autres économies.  En raison d’une importante injection 
de nouveaux fonds de programme à l’automne 2009 et des efficiences administratives 
continues, le rapport administratif des coûts directs de fonctionnement diminuera à 
approximativement 13 % en 2010-2011. 
 
La direction du Programme profitera de l’occasion que constitue le renouvellement de ses 
autorisations en 2011-2012 pour examiner le processus d’exécution du Programme dans 
le but de cibler les possibilités de réaliser des économies additionnelles en continuant de 
respecter l’obligation redditionnelle, d’atteindre les résultats du Programme et d’offrir un 
niveau adéquat de services aux clients.   
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Mise en œuvre : 
 
 2010-2011 et en permanence – Analyse annuelle des coûts directs de 

fonctionnement. 
 
Responsabilité : 
Directeur général, Direction de la Participation des citoyens 
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Appendice B : Matrice d’évaluation 
 

Tableau 3.1 : Évaluation du Programme des études canadiennes 
 Matrice des enjeux, des questions, des indicateurs et des méthodes 

Enjeu Indicateurs Méthodologie 

Pertinence 
1. Le mandat, les objectifs, les activités, 
les extrants et les résultats escomptés 
du PÉC sont-ils toujours pertinents et 
harmonisés avec les besoins et les 
priorités du Ministère et du 
gouvernement?  

 

› Niveau de conformité des objectifs, des activités, 
des extrants et des résultats escomptés du PÉC par 
rapport aux priorités et aux besoins ministériels 
ainsi qu’aux besoins et priorités en matière de 
politique publique indiqués dans les documents du 
Ministère 

› Points de vue d’informateurs clés sur la conformité 
ou la non conformité des objectifs, des domaines 
d’activité, des extrants et des résultats escomptés 
du PÉC par rapport aux priorités et aux besoins du 
Ministère et du gouvernement  

› Entrevues avec des informateurs clés 
(dirigeants du PÉC et membres du 
CIREC) 

› Examen de la documentation 

2. Le PÉC est-il toujours pertinent 
compte tenu des besoins et des priorités 
concernant la connaissance des 
Canadiens de leur histoire et de leurs 
institutions démocratiques? Y a-t-il des 
lacunes ou des besoins relatifs au savoir 
qui ne sont pas encore abordés? 

 

› Niveau de conformité des objectifs, des activités, 
des extrants et des résultats escomptés du PÉC par 
rapport aux priorités et aux besoins nationaux 
indiqués dans les documents et les statistiques 
disponibles 

› Points de vue d’informateurs clés sur la conformité 
ou la non conformité des objectifs, des domaines 
d’activité, des extrants et des résultats escomptés 
du PÉC par rapport aux priorités et aux besoins 

› Opinion sur le rôle approprié du gouvernement 
fédéral dans ce domaine de programme, y compris 
dans la production interne et la diffusion de matériel 
didactique 

› Points de vue concernant les besoins et les lacunes 
qui n’ont pas encore été abordés 

 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, bénéficiaires, 
partenaires, membres du CIREC et 
experts) 

› Examen de la documentation 

› Études de cas 

› Entrevues avec des organismes qui 
n’ont pas reçu de fonds du volet CF 

Conception et mise en œuvre  

3. Le modèle logique du Programme 
est-il harmonisé avec les modalités 
actuelles du Programme et l’AAP du 
Ministère? 

› Modalités du Programme concernant les résultats 
escomptés – besoin de modifier le modèle logique 
et les résultats du Programme 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes 

4. Y a-t-il des systèmes de gestion et 
d’administration adéquats en place pour 
assurer une mise en œuvre efficace du 
Programme? 

› Opinions sur la mesure dans laquelle le Programme 
est exécuté efficacement, y compris le processus 
de demande, le processus d’examen, les décisions 
relatives au financement, les structures 
administratives, les critères de sélection, etc. 

› Établissement d’améliorations possibles à apporter 
au processus de mise en œuvre 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, bénéficiaires, 
partenaires, membres du CIREC et 
experts) 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes 

› Études de cas 

› Entrevues avec des organismes qui 
n’ont pas reçu de fonds du volet CF 
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Enjeu Indicateurs Méthodologie 

5. Quels problèmes opérationnels sont 
apparus au cours des dernières années 
(le cas échéant)? Quels changements 
faut-il apporter à la conception et à la 
mise en œuvre du Programme pour 
régler ces problèmes? 

› Contraintes opérationnelles cernées et incidence 
perçue de celles-ci 

› Points de vue sur la façon dont les contraintes ont 
été affrontées ou pourraient l’être 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC et partenaires) 

6. Les recommandations de l’évaluation 
de 2005 du PÉC ont-elles été mises en 
œuvre avec succès? 

› Preuve des mesures prises à la suite des 
conclusions et des recommandations formulées 
dans l’évaluation de 2005 

› Perception de l’efficacité du nouveau CIREC 
relativement à sa composition et à son 
fonctionnement 

› Incidence et résultats prévus du CIREC 

› Perception de la mesure dans laquelle le CIREC a 
abordé les préoccupations et les faiblesses du 
GTIIDD qui ont été cernées dans l’évaluation 
de 2005 

› Examen de la documentation 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC et membres du 
CIREC) 

Mesure du rendement 
7. Une stratégie de mesure du 
rendement appropriée a-t-elle été mise 
en place pour rendre compte des 
résultats du programme?  

› Processus de suivi actuels 

› Qualité des mécanismes et du système de mesure 
du rendement mis en place : 

¤ Mesure dans laquelle les indicateurs de 
rendement illustrent fidèlement les extrants et 
les résultats (exactitude) 

¤ Mesure dans laquelle la capacité du PÉC en 
matière de production de rapports et de collecte 
de données (y compris les rapports sur les 
projets faisant état d’indicateurs externes) 
correspond aux attentes énoncées dans le 
cadre de mesure du rendement (exactitude) 

¤ Mesure dans laquelle les données sur le 
rendement recueillies sont exactes et complètes 
(qualité)  

¤ Mesure dans laquelle les renseignements et les 
données peuvent être recueillis (disponibilité) 

› Mesure dans laquelle les données sur le rendement 
concourent à la prise de décisions et aux 
responsabilités ministérielles (utilité) 

› Examen des documents, des dossiers et 
des données internes 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC) 

8. Quels changements doivent être 
apportés à la mesure du rendement, le 
cas échéant? Des améliorations 
peuvent-elles être apportées? 

› Détermination des modifications et des 
améliorations éventuelles à apporter au processus 
de mesure du rendement du PÉC 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes  

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC) 

Succès 
Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu les résultats immédiats escomptés : 
9. Le matériel didactique et/ou les 
activités d’apprentissage sur le Canada 
sont élaborés à l’intention des jeunes 
dans des domaines prioritaires 

› Nombre et type d’activités et de matériel 
(p. ex. sites Web, matériel didactique, livres, 
conférences, etc.) élaborés ou soutenus par le PÉC 

› Mesure dans laquelle les activités et le matériel 
élaborés ou soutenus par le PÉC sont perçus 
comme conformes aux priorités du PÉC 

› Opinion sur la qualité des activités d’apprentissage 
et du matériel didactique élaborés par le PÉC et par 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC, bénéficiaires et 
experts) 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes  

› Études de cas sur les projets financés 
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Enjeu Indicateurs Méthodologie 
les bénéficiaires du Programme 
 

10. Les éducateurs et les spécialistes 
ont des occasions de développer de 
nouvelles connaissances reliées à 
l’apprentissage sur le Canada 

› Nombre de conférences, d’ateliers et de réseaux 
soutenus (par le biais du financement 
d’organisations) ou offerts par le PÉC pour appuyer 
l’acquisition de connaissances 

› Nombre d’éducateurs et de spécialistes qui 
participent aux conférences, aux ateliers et aux 
réseaux financés par le PÉC 

› Opinion sur la mesure dans laquelle les extrants du 
PÉC donnent l’occasion d’acquérir de nouvelles 
connaissances sur le Canada 

› Preuve que les éducateurs et les spécialistes (les 
bénéficiaires) aident les jeunes à acquérir de 
nouvelles connaissances sur le Canada 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC et bénéficiaires) 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes (p. ex. 
rapports sur les projets, etc.) 

› Études de cas sur les projets financés 

Dans quelle mesure le PÉC a t il obtenu les résultats intermédiaires escomptés? 

11. Les jeunes ont accès au matériel 
didactique et/ou aux activités 
d’apprentissage qui les aident à mieux 
connaître le Canada 

› Quantité de matériel didactique, d’outils et 
d’activités d’apprentissage offerts et diffusés dans 
les deux langues officielles grâce au PÉC 

› Preuve de la diffusion de divers extrants soutenus 
par chaque volet d’activités du PÉC à l’intention des 
jeunes Canadiens (p. ex. atteindre plusieurs 
segments de la population, dont les milieux urbains 
et ruraux; les francophones et les anglophones; les 
citoyens de toutes les régions; les jeunes 
Autochtones) 

› Preuve que les extrants du PÉC atteignent les 
jeunes de tout le Canada : 

¤ Nombre de jeunes qui ont accès 
à des activités, à des outils et à 
du matériel didactique 

¤ Étendue de la diffusion et de la 
portée des activités et des 
documents 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires et 
bénéficiaires) 

› Études de cas sur les projets financés 

12. Les éducateurs et les spécialistes se 
servent de nouvelles connaissances 
pour promouvoir l’apprentissage sur le 
Canada chez les jeunes 

› Preuve de la diffusion et de la portée du matériel et 
des activités du PÉC ainsi que des documents et 
des activités financés par le PÉC à l’intention des 
éducateurs et des spécialistes à l’échelle nationale 

› Preuve de l’utilisation du matériel et de l’acquisition 
de connaissances pour promouvoir l’apprentissage 
sur le Canada chez les jeunes avec l’aide des 
éducateurs et des spécialistes  

› Preuve et opinion relatives au fait que le matériel et 
les activités produits et financés par le PÉC ont 
permis aux éducateurs et aux spécialistes 
d’améliorer et de promouvoir l’apprentissage sur le 
Canada chez les jeunes 

› Opinion sur les points forts et les points faibles de 
divers documents et activités 

› Examen de la documentation, des 
dossiers et des données internes (p. ex. 
dossiers et rapports sur les projets, etc.) 

› Entrevues avec les informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires et 
bénéficiaires) 

› Études de cas sur les projets financés 

Dans quelle mesure le PÉC a-t-il obtenu les résultats finaux escomptés? 
13. Les jeunes rejoints par le PÉC 
connaissent mieux les réalités 
canadiennes et la gouvernance du pays 

› Opinion sur l’incidence du PÉC et des activités 
financées sur le niveau de connaissance des jeunes 

› Opinion sur l’incidence de divers types d’activité et 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC et bénéficiaires) 
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Enjeu Indicateurs Méthodologie 
de documents › Études de cas 

› Examen de la documentation 
14. Le Programme a-t-il eu des 
incidences ou effets imprévus (positifs 
ou négatifs)? Ceux-ci ont-ils touché les 
jeunes, les éducateurs, les partenaires, 
les organisations non 
gouvernementales? 

› Incidences ou effets imprévus du Programme 
mentionnées par les répondants 

› Extrants et résultats des organismes non financés 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC et bénéficiaires) 

› Études de cas 

› Entrevues avec des représentants 
d’organismes non financés 

Rentabilité  
15. Dans quelle mesure le PÉC 
complète-t-il ou chevauche-t-il les efforts 
existants (fédéraux ou provinciaux) 
visant à favoriser l’apprentissage sur le 
Canada? Le PÉC complète-t-il ou 
chevauche-t-il des programmes ou 
initiatives existants? 

› Preuve et opinion relatives au chevauchement et au 
dédoublement des efforts des gouvernements 
provinciaux et fédéral ainsi que des organismes non 
gouvernementaux 

› Preuve, exemples et opinion concernant la 
complémentarité 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC et bénéficiaires) 

› Examen de la documentation 

› Études de cas 

› Entrevues avec des organismes non 
financés 

16. Les fonds du Programme sont-ils 
investis de façon efficace et efficiente 
pour optimiser les résultats?  

› Affectation de ressources du Programme 

› Opinion sur la rentabilité du Programme 

› Opinion et preuve relatives à l’affectation optimale 
des ressources pour les activités de programme 
(p. ex. subventions et contributions, documents 
didactiques internes) 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC, bénéficiaires) 

› Examen de la documentation 

› Études de cas 

17. Le PÉC pourrait-il adopter d’autres 
approches plus rentables pour favoriser 
l’apprentissage sur le Canada?  

› Détermination d’autres mécanismes ou approches 
liés au PÉC 

› Opinion sur la nécessité que le gouvernement 
fédéral joue un rôle 

› Opinion sur la mesure dans laquelle les ressources 
sont utilisées de la façon la plus rentable possible 
pour obtenir les résultats du Programme 

› Entrevues avec des informateurs clés 
(direction du PÉC, partenaires, 
membres du CIREC, bénéficiaires) 

› Examen de la documentation 
 

 



 

Appendice C : Liste des documents examinés 
 

Documents sur les programmes 
 
 
Direction générale de la participation des citoyens. Plan d’activités intégré 
2009-2010/2011-2012. Le 8 décembre 2008 

Rapport final – Groupe de travail interministériel d’information sur les documents 
didactiques (GTIIDD). Analyse documentaire et conclusions du consultant. 
27 février 2008 

Rapport final sur les lacunes relatives aux ressources disponibles pour enseigner l’histoire 
et les sciences humaines au Canada. Historica, septembre 2004 

A Concise History of the Canadian Studies Program. Ministère du Patrimoine canadien, 
Programme des études canadiennes, septembre 2008 

Programme des études canadiennes, modalités et conditions 

PÉC Lignes directrices sur les demandes de financement, Concours de financement 
2008-2009 

Rapports finaux présentés par les promoteurs de projets dans le cadre du PÉC  

Évaluation de 2005 du Programme d’études canadiennes et réponse de la direction  

Mandat du CIREC/ICCSR 

Liste des projets financés et des demandeurs qui n’ont pas obtenu de financement. 
Concours de financement 2004-2005 
Liste des projets financés et des demandeurs qui n’ont pas obtenu de financement. 
Concours de financement 2005-2006 

Synopsis des projets du volet Initiatives stratégiques de 2005 à 2010 

Compilation des réponses au questionnaire de 2004 des responsables des projets du 
Concours de financement 
Compilation des réponses au questionnaire de 2005 des responsables des projets du 
Concours de financement 
Examen des organisations financées précédemment : Concours de financement de 2004 

Plan d’affaires de la DGPC 2009 

Cadre de mesure du rendement du Programme des études canadiennes 

Données relatives au budget du PÉC présentées par le Programme  
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Autres documents examinés  
 
Forum sur l’enseignement et la recherche sur le Canada dans un monde académique en 
évolution, Forum sur les études canadiennes du CIEC, Conseil international d’études 
canadiennes, mai 2007 
 
Analysis of Survey Findings, Institut du Dominion / Ipsos Reid, communiqué 
provisoire, 19 octobre 2001 
 
Historical Knowledge, National Identity and the Role of the State: Assessing the Impact 
of Celebrations of the 400th Anniversary of the Founding of Quebec City, Jack Jedwab, 
directeur général, Association d’études canadiennes, octobre 2009 
 
Un nouveau sondage de l’Institut du Dominion, Les icônes canadiennes, vient révéler 
quelques figures peu connues, Ipsos Reid, 29 juin 2009 
 
Suite à la récente crise constitutionnelle, un nouveau sondage démontre que les 
Canadiens manquent de connaissances élémentaires sur le système parlementaire 
canadien, Ipsos Reid, 15 décembre 2008 
 
O Canada: Our Home and Naïve Land, Ipsos Reid/Dominion Institute History Quiz 
Reveals Canadians Know More about American History Than They do about Canadian 
History, Ipsos Reid, 1er juillet 2008 
 
National Citizen Exam, 10 Year Benchmark Study, Ipsos Reid/Institut du 
Dominion, 29 juin 2007 
What Do Young Adults Know About Canadian History?, 10 Year Benchmark Study, 
Ipsos Reid/Institut du Dominion, 9 novembre 2007 
 
Canadians’ Views on History Education, Ipsos Reid, 10 septembre 2001 
 
The state of Canadian Studies at the year 2000: Some observations, TH.B. Symons, 
Revue d’études canadiennes, printemps 2000 
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